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●  �Dahir n° 1-99-312 du 19 moharrem 1423 (3 avril 2002) portant 
publication de l’accord entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de l’Etat des Emirats arabes unis 
relatif à l’encouragement et à la protection réciproque des 
investissements, fait à Doubaï le 9 février 1999 (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
l’Etat des Emirats arabes unis relatifs à l’encouragement et à la protection réciproque 
des investissements, fait à Doubaï le 9 février 1999 ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de l’Etat des Emirats arabes 
unis relatifs à l’encouragement et à la protection réciproque des investissements, fait 
à Doubaï le 9 février 1999.

Fait à Agadir, le 19 moharrem 1423 (3 avril 2002).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi.

(1) B.O. n° 5040 du 19 septembre 2002.
Voir le texte de l’accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5037 du 1er rejeb 1423 (9 septembre 
2002).
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●  �Dahir n° 1-98-82 du 10 rabii II 1419 (4 août 1998) portant 
publication de l’accord fait à Rabat le 7 moharrem 1418 
(14 mai 1997) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République Arabe d’Egypte relatif à 
l’encouragement et à la protection des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord fait à Rabat le 7 moharrem 1418 (14 mai 1997) entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République Arabe d’Egypte relatif 
à l’encouragement et à la protection des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit : 

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir l’accord fait à Rabat le 
7 moharrem 1418 (14 mai 1997) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République Arabe d’Egypte relatif à l’encouragement et 
à la protection des investissements.

Fait à Rabat, le 10 rabii II 1419 (4 août 1998).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi.

(1) B.O. n° 4618 du 3 septembre 1998.
Le texte de l’accord est publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4618 du 11 joumada I 
1419 (3 septembre 1998).
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●  �Dahir n° 1-04-133 du 28 rabii I 1428 (17 avril 2007) portant 
publication de l’Accord sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements, fait à Madrid le 11 décembre 
1997, entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne (1)

[…]

Accord sur l’encouragement et la protection réciproques des investissements 
entre le royaume du Maroc et le Royaume de l’Espagne

Le Royaume du Maroc et le Royaume de l’Espagne dénommés ci-après « les Parties 
Contractantes »,

Désireux de développer et d’approfondir la coopération économique et industrielle 
à long terme, en particulier la création de conditions favorables pour les 
investissements des investisseurs d’une Partie Contractante sur le territoire de l’autre 
Partie Contractante ;

Reconnaissant la nécessité de protéger les investissements des investisseurs des 
deux Parties Contractantes et de stimuler le flux d’investissements et d’initiatives 
d’affaires en vue de la prospérité économique des deux Parties Contractantes ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 : Définitions

Aux fins du présent accord :

1. �� Le terme « investissement » désigne toute sorte d’actifs, et plus particulièrement, 
mais non exclusivement, les suivants :

a) � les actions, les titres, les obligations et toutes autres formes de participation 
même minoritaires dans les entreprises ;

b) � les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels tels que 
hypothèques, gages, usufruits et droits analogues ;

c) � les créances et droits à toutes autres prestations ayant une valeur économique ;

(1) B.O. n° 5532 du 7 juin 2007. 
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d) � les droits de propriété intellectuelle, procédés techniques, le know-how et les 
fonds de commerce ;

e) � les concessions accordées par la loi ou en vertu d’un contrat, notamment celles 
relatives à la prospection, la culture, l’extraction ou l’exploitation des ressources 
naturelles y compris celles qui se situent dans la zone maritime des parties 
contractantes.

Aucune modification de la forme dans laquelle les actifs ont été investis ou réinvestis 
n’affecte leur caractère d’investissement au sens du présent Accord.

Ces investissements doivent être effectués selon les lois et règlements en vigueur 
dans le pays hôte.

De même on considérera comme investissements les investissements réalisées 
indirectement sur le territoire ou dans la zone maritime de l’une des parties 
contractantes par des entreprises qui soient effectivement contrôlés par des investisseurs 
de l’autre partie contractante.

2. �� Le terme « investisseur » désigne tout national ou entreprise d’une partie 
contractante qui effectue des investissements sur le territoire ou dans la zone 
maritime de l’autre partie contractante.

a) � Le terme « national » désigne les personnes physiques possédant la nationalité de 
l’une des parties contractantes ;

b) � le terme « entreprise » désigne toute personne morale constituée sur le territoire 
ou dans la zone maritime de l’une des parties contractantes conformément à la 
législation de celle-ci et y possédant son siège social.

3. �� Le terme « revenu » désigne toute recette rapportée par un investissement tel 
que défini ci-dessus, et particulièrement, mais non exclusivement, bénéfices, 
dividendes, intérêts, plus-value et redevances.

4. �� Le présent accord s’applique au territoire de chacune des Parties Contractantes 
ainsi qu’à la zone maritime de chacune des Parties Contractantes, ci-après définie 
comme la zone économique et le plateau continental qui s’étendent au-delà 
de la limite des eaux territoriales de chacune des Parties Contractantes et sur 
lesquels elles ont ou puisent avoir, en conformité avec le droit international, des 
droits souverains et une juridiction aux fins de prospection, d’exploitation et de 
préservation des ressources naturelles.

Article 2 : Promotion et admission

1. �� Chacune des Parties Contractantes s’engage à encourager et à créer des 
conditions favorables pour la réalisation des investissements sur son territoire 
ou dans sa zone maritime par les investisseurs de l’autre Partie Contractante et 
admet ces investissements conformément à sa législation.
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2. �� Chacune des Parties Contractantes s’engage, conformément à sa législation, 
à faciliter sur son territoire et dans sa zone maritime la réalisation des 
investissements des investisseurs de l’autre Partie Contractante.

3. �� A cet effet, les nationaux autorisés à travailler sur le territoire et dans la zone 
maritime de l’une des parties contractantes doivent pouvoir bénéficier des 
facilités matérielles appropriées, dans le cadre de la réglementation en vigueur, 
pour l’exercice de leurs activités professionnelles.

Article 3 : Protection

1. �� Les investissements effectués par les investisseurs de l’une des Parties 
Contractantes sur le territoire ou dans la zone maritime de l’autre partie 
contractante devront recevoir à tout moment un traitement juste et équitable en 
accord avec les principes du droit international et feront l’objet d’une protection 
et d’une sécurité pleines et entières. Chacune des Parties Contractantes s’engage 
à accorder auxdits investissements un traitement non moins favorable que celui 
qui est requis par le droit international.

2. �� Aucune des Parties Contractantes n’entravera, par des mesures injustifiées et 
discriminatoires, la gestion, l’entretien, l’utilisation, l’extension, la jouissance, la 
vente et, le cas échéant, la liquidation desdits investissements. Chacune des Parties 
Contractantes s’acquitte de tout engagement contractuel qu’elle prend avec un 
investisseur de l’autre partie contractante dans le cadre d’un investissement.

Article 4 : Traitement national et clause de la nation la plus favorisée

1. �� Chacune des Parties Contractantes applique, sur son territoire et dans sa 
zone maritime aux investisseurs de l’autre Partie, en ce qui concerne leurs 
investissements et activités liées à ces investissements, un traitement non moins 
favorable que celui accordé à ses investisseurs ou aux investisseurs d’un Etat tiers, 
si celui-ci est plus avantageux.

2. �� Ce traitement ne s’étend toutefois pas aux privilèges qu’une Partie Contractante 
accorde à ses investisseurs ou aux investisseurs d’un Etat tiers, en vertu de 
sa participation ou de son association, présente ou future, dans une union 
douanière, une union économique, un marché commun ou toute autre 
organisation économique d’intégration régionale, ou en vertu d’une convention 
de non double imposition fiscale ou de toute autre convention ou législation 
interne dans le domaine fiscal.

Article 5 : Expropriation

1. �� La nationalisation, l’expropriation ou toutes autres mesures d’effet équivalent 
(ci-après dénommées « expropriation »), qui pourraient être prises par les autorités 
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de l’une des Parties Contractantes et touchant les investissements des investisseurs 
de l’autre Partie Contractante, devront être prises exclusivement pour des raisons 
d’utilité publique, selon une procédure légale et sur une base non discriminatoire. 
Ces mesures doivent donner lieu au paiement à l’investisseur d’une indemnité 
adéquate et effective.

2. �� Le montant de l’indemnité sera égal à la juste valeur du marché de 
l’investissement exproprié immédiatement avant la date de l’expropriation ou 
avant que l’imminente expropriation ne soit connue du public. La première de 
ces deux dates sera retenue et considérée ci-après « date d’évaluation ».

3. �� La juste valeur de marché sera calculée dans une monnaie librement convertible 
au taux de change normal officiellement applicable pour cette monnaie à la 
date de l’évaluation. Cette indemnité produit, dès la date de l’expropriation 
jusqu’à la date de versement, des intérêts calculés au taux du marché approprié. 
Cette indemnité est effectivement réalisable, versée sans retard et librement 
transférable.

4. �� L’investisseur affecté a le droit, dans le cadre de la législation en vigueur de la 
Partie Contractante qui réalise l’expropriation, de faire recours à la justice ou à 
toute autre autorité compétente de ladite Partie Contractante pour une prompte 
révision de son cas, en vue de déterminer si l’évaluation de son investissement 
est conforme aux dispositions du présent article.

Article 6 : Dédommagement pour pertes

1. �� Les investisseurs de l’une des parties contractantes dont les investissements 
subiraient des dommages ou pertes dues à la guerre ou à tout conflit armé, 
troubles sociaux, état d’urgence national, révolte, insurrection, ou tout autre 
événement similaire sur le territoire ou dans la zone maritime de l’autre 
partie contractante, bénéficieront de la part de cette dernière d’un traitement 
non discriminatoire et non moins favorable que celui accordé à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’un pays tiers en ce qui concerne les 
restitutions, indemnisations, compensations ou autres dédommagements, le 
traitement le plus favorable étant retenu.

2. �� Sans préjudice des dispositions du paragraphe (1) du présent article, un 
investisseur d’une partie contractante qui dans les situations visées dans ce 
paragraphe, subit une perte sur le territoire ou dans la zone maritime de l’autre 
Partie Contractante résultant de :

a) � la réquisition de son investissement ou partie de son investissement par les forces 
armées ou les autorités de l’autre partie contractante, ou
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b) � la destruction de son investissement ou partie de son investissement par les 
forces armées ou les autorités de l’autre partie contractante non requise par la 
nécessité de la situation,
bénéficiera de ladite partie contractante d’une restitution ou compensation qui 
sera dans chacun des cas prompte, adéquate et effective. Les paiements qui en 
découlent seront effectués sans délai et librement transférables.

Article 7 : Transferts

1. �� Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie 
Contractante le libre transfert des paiements liés à leurs investissements et en 
particulier mais pas exclusivement, les suivants :

a) � Le capital initial et les montants additionnels pour maintenir ou accroître 
l’investissement ;

b) � Les revenus d’investissement, tel qu’ils ont été définis dans l’article 1 ;
c) � Les versements nécessaires pour le remboursement de prêts régulièrement 

contractés ; 
d) � Les indemnités ou les compensations prévues dans les articles 5 et 6 ;
e) � Le produit de la vente ou de la liquidation, totale ou partielle, d’un 

investissement ;
f ) � Les salaires et autres rémunérations du personnel engagé à l’étranger en rapport 

avec un investissement ;
g) � Les paiements dus au titre du règlement d’un différend résultant de l’application 

des dispositions des articles 11 et 12 du présent Accord.

2. �� Les transferts visés au présent article sont effectués sans retard en monnaie 
librement convertible et au taux de change en vigueur à la date du transfert et 
sans préjudice des obligations fiscales des investisseurs.

3. �� Les Parties Contractantes s’engagent à accorder aux transferts mentionnés dans 
le présent article un traitement non moins favorable que celui accordé aux 
transferts liés aux investissements réalisés par les investisseurs de la Nation la 
plus favorisée.

Article 8 : Subrogation

Si une des Parties Contractantes ou toute autre entité désignée par elle effectue un 
paiement en faveur de l’un de ses investisseurs, en vertu d’un contrat d’assurance ou 
d’une garantie accordée contre des risques non commerciaux pour un investissement 
réalisé sur le territoire ou dans la zone maritime de l’autre Partie Contractante, cette 
dernière reconnaît la subrogation de tout droit ou action dudit investisseur en 
faveur de la première Partie Contractante ou de l’entité désignée par elle, ainsi que 
le droit de la première Partie Contractante ou de l’entité désignée par elle d’exercer, 
par voie de subrogation, tout droit ou action dans la même mesure que l’investisseur 
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initial. Cette subrogation permettra à la première Partie Contractante ou l’entité 
désignée par elle d’être bénéficiaire direct de tout paiement par indemnisation ou 
compensation auxquels aurait droit l’investisseur initial.

Article 9 : Règles applicables

Lorsqu’une question relative aux investissements est régie à la fois par le présent 
Accord et par la législation nationale de l’une des Parties Contractantes ou par des 
conventions internationales existantes ou souscrites par les Parties Contractantes 
dans l’avenir, les investisseurs de l’autre Partie Contractante peuvent se prévaloir 
des dispositions qui leur sont les plus favorables.

Article 10 : Autres obligations

Les investissements ayant fait l’objet d’un engagement particulier de l’une des 
Parties Contractantes à l’égard des investisseurs de l’autre Partie Contractante 
sont régis, sans préjudice des dispositions du présent Accord, par les termes de cet 
engagement dans la mesure où celui-ci comporte des dispositions plus favorables 
que celles qui sont prévues par le présent Accord.

Article 11 : Règlement des différends entre l’une des parties contractantes et les 
investisseurs de l’autre partie contractante

1. �� Tout différend relatif aux investissements entre une Partie Contractante et un 
investisseur de l’autre Partie Contractante sera réglé, autant que possible, à 
l’amiable, par consultations et négociations entre les parties au différend.

2. �� A défaut de règlement à l’amiable par arrangement direct entre les parties au 
différend dans un délai de six mois, à compter de la date de sa notification écrite, 
le différend est soumis, au choix de l’investisseur :

a) � soit à un tribunal compétent de la Partie Contractante sur le territoire ou la zone 
maritime de laquelle l’investissement a été effectué ;

b) � soit au tribunal ad hoc constitué selon le Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations-Unies pour le Droit Commercial International ;

c) � soit au Centre International pour le Règlement des Différends Relatifs aux 
Investissements (C.I.R.D.I.), créé par la « Convention pour le Règlement des 
différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d’autres Etats », 
ouverte à la signature à Washington, le 18 mars 1965.

3. �� Aucune des Parties Contractantes, partie à un différend, ne peut soulever 
d’objection à aucun stade de la procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une 
sentence arbitrale, du fait que l’investisseur a perçu ou percevra une indemnité 
couvrant tout ou partie de ses pertes en vertu d’une police d’assurance.



146 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

4. �� Le Tribunal arbitral statuera sur la base du droit national de la Partie Contractante, 
partie au différend, sur le territoire ou la zone maritime de laquelle l’investissement 
est situé, y compris les règles relatives aux conflits de lois, des dispositions du 
présent Accord, des termes des accords particuliers qui seraient conclus au sujet 
de l’investissement ainsi que des principes de droit international.

5. �� Les décisions arbitrales sont définitives et obligatoires pour les parties au différend. 
Chaque Partie Contractante s’engage à exécuter ces décisions en conformité avec 
sa législation nationale.

Article 12 : Règlement des différends entre les Parties Contractantes 

1. �� Tout différend entre les Parties Contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sera réglé, autant que possible, entre les deux 
Parties Contractantes par la voie diplomatique.

2. �� A défaut d’un règlement à l’amiable dans un délai de six mois à compter de la 
date du début des négociations, le différend sera soumis, à la demande de l’une 
ou de l’autre des Parties Contractantes à un tribunal d’arbitrage.

3. �� Ledit tribunal sera constitué de la manière suivante : chaque Partie Contractante 
désigne un arbitre, et les deux arbitres choisissent ensemble un troisième arbitre, 
ressortissant d’un Etat tiers, qui sera nommé comme Président du tribunal par 
les Parties Contractantes. Les arbitres doivent être désignés dans un délai de trois 
mois, le Président dans un délai de cinq mois à compter de la date à laquelle 
l’une des Parties Contractantes a fait part à l’autre Partie Contractante de son 
intention de soumettre le différend à un tribunal d’arbitrage.

4. �� Si les délais fixés au paragraphe (3) ci-dessus n’ont pas été observés, l’une ou 
l’autre Partie Contractante invitera le Président de la Cour Internationale 
de Justice à procéder aux désignations nécessaires. Si le Président de la 
Cour Internationale de Justice possède la nationalité de l’une des Parties 
Contractantes, ou s’il est empêché d’exercer cette fonction, le Vice-Président 
de la Cour Internationale de Justice sera invité à procéder aux nominations 
nécessaires. Si le Vice-Président possède la nationalité de l’une des Parties 
Contractantes ou bien s’il est empêché d’exercer son mandat, le membre le plus 
ancien de la Cour internationale de Justice, qui n’est ressortissant d’aucune des 
Parties Contractantes, sera invité à procéder aux dites nominations.

5. �� Le tribunal arbitral statue sur la base des dispositions du présent Accord, d’autres 
Accords en vigueur entre les Parties Contractantes et des règles et principes du 
Droit International. La décision du tribunal sera adoptée par la majorité des 
voix. Elle sera définitive et obligatoire pour les Parties Contractantes.

6. ��� A moins que les Parties Contractantes n’en disposent autrement, le tribunal 
d’arbitrage fixe lui-même sa propre procédure.
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7. �� Chaque Partie Contractante supportera les frais de son arbitre et de sa 
représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais concernant le Président 
et les autres frais seront supportés, à parts égales, par les Parties Contractantes.

Article 13 : Champ d’application

Le présent Accord s’applique aux investissements effectués conformément à la 
législation de la Partie Contractante sur le territoire ou dans la zone maritime de 
laquelle l’investissement est réalisé avant ou après son entrée en vigueur.

Article 14 : Entrée en vigueur, validité et expiration

1. �� Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours à compter de la date où les deux 
Parties Contractantes se seront notifiées mutuellement l’accomplissement des 
procédures constitutionnelles internes requises pour son entrée en vigueur. Il 
restera en vigueur pour une durée initiale de dix ans.

2. �� Il sera tacitement prorogé après l’expiration de la durée visée au paragraphe (1) 
à moins que l’une des Parties Contractantes ne le dénonce, auquel cas, son 
expiration deviendra effective une année après la notification de sa dénonciation.

3. �� Les investissements effectués antérieurement à la date d’expiration du présent 
Accord lui restent soumis pour une période de quinze ans à compter de ladite 
expiration.

Article 15 : Disposition additionnelle 

Le présent Accord annule et remplace, à compter de son entrée en vigueur, l’Accord 
conclu entre le Royaume de L’Espagne et le Royaume du Maroc sur l’encouragement 
et la protection réciproque des investissements, signé à Madrid le 27 septembre 1989.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Madrid le 11 décembre 1997.

En deux originaux, chacun en langue espagnole, arabe et française, les trois textes 
faisant également foi.
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●  �Dahir n° 1-10-135 du 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013) portant 
publication de l’Accord fait à New York le 25 septembre 2009 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de l’Estonie relatif à l’encouragement et à la 
protection réciproques des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à New York le 25 septembre 2009 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République de l’Estonie relatif à 
l’encouragement et à la protection réciproques des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à New York le 
25 septembre 2009 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de l’Estonie relatif à l’encouragement et à la protection réciproques 
des investissements.

Fait à Casablanca, le 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran.

(1) B.O. n° 6232 du 20 février 2014.
Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6232 du 20 rabii II 1435 
(20 février 2014).
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●  �Dahir n° 1-91-117 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication du Traité et du Protocole y relatif faits à Washington 
le 22 juillet 1985 entre le Royaume du Maroc et les Etats-
Unis d’Amérique concernant l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements (1)

[…]

Traité entre le Royaume du Maroc et les Etats-Unis d’Amérique concernant 
l’encouragement et la protection réciproques des investissements

Le Royaume du Maroc
et
Les Etats-Unis d’Amérique
(ci-après dénommés les Parties) 

Désireux de promouvoir une plus grande coopération économique entre eux, 
notamment en ce qui concerne les investissements des ressortissants et des sociétés 
d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie ;

Reconnaissant qu’un accord sur le traitement devant être accordé à de tels 
investissements stimulera le flux de capitaux privés et le développement économique 
des deux Parties ;

Convaincus que le développement des relations économiques entre les deux pays 
est de nature à créer des conditions favorables pour les investisseurs de chacune des 
Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie ;

Rappelant que les deux Parties ont déjà conclu un accord par un échange de lettres 
en date du 31 mars 1961, accord amendé par un échange de lettres signées le 
2 octobre 1963, et relatives aux garanties d’investissement pouvant être accordées 
par le Gouvernement des Etats-Unis pour certains projets d’investissement, ledit 
accord étant toujours en vigueur ; 

(1) B.O. n° 6124 du 7 février 2013.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6121 du 16 rabii I 
1434 (28 janvier 2013).
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Ont décidé de conclure un Traité concernant l’encouragement et la protection 
réciproques de l’investissement et

Sont convenus de ce qui suit :

Article I

I. Aux fins du présent Traité

1. �� Le terme « Parties » signifie le Royaume du Maroc et les Etats-Unis d’Amérique.

2. � Le terme « société » signifie toute personne morale, y compris toute société, 
toute compagnie, toute association ou toute autre organisation dûment fondée, 
constituée ou dûment organisée de toute autre façon, que la personne morale 
soit ou ne soit pas dûment organisée dans un but lucratif, qu’elle soit de 
propriété privée ou publique ou organisée en société à responsabilité limitée 
ou illimitée.

3. �� Le terme « société d’une Partie » signifie
a) � dans le cas du Royaume du Maroc, une société dûment fondée, constituée 

ou autrement organisée aux termes des lois et des règlements du Royaume du 
Maroc dans laquelle
(i) � les personnes physiques ressortissantes du Royaume du Maroc ou 
(ii) le Royaume du Maroc ou ses organismes ou agents ont un intérêt substantiel ;

b) � dans le cas des Etats-Unis, une société dûment fondée, constituée ou autrement 
organisée aux termes des lois et règlements des Etats-Unis ou de leurs 
subdivisions politiques dans laquelle
(i) � les personnes physiques ressortissantes des Etats-Unis ou
(ii) les Etats-Unis (ou leurs subdivisions politiques) ou leurs organismes ou 
agents ont un intérêt substantiel.

Chaque Partie se réserve le droit de refuser à l’une quelconque de ses propres 
sociétés ou à une société de l’autre Partie les avantages du présent Traité sauf en ce 
qui concerne la reconnaissance du statut juridique et l’accès aux tribunaux, si des 
ressortissants de tout pays tiers ont la propriété ou le contrôle de ladite société, à 
condition que chaque fois qu’une Partie décide que les avantages du présent Traité 
ne devraient pas être accordés à une société de l’autre Partie pour cette raison, elle 
entreprenne promptement des consultations avec l’autre Partie pour rechercher une 
solution mutuellement satisfaisante à cette question. 

4. �� Le terme « Investissement » signifie un investissement appartenant à ou contrôlé 
par un ressortissant ou une société de l’une des Parties et inclut :

a) � les apports financiers sous forme de devises ou de bénéfices réinvestis effectués 
en tant que participation au capital d’une société ou pour acquérir des actions 
ou tout autre intérêt dans une société ;
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b) � d’autres apports financiers ou en nature, effectues en tant que participation au 
capital d’une société ou pour acquérir des actions ou tout autre intérêt dans 
une société ;

c) � les droits de propriété intellectuelle et industrielle, les droits d’auteur, les brevets, 
les marques de fabrique, les noms commerciaux, les plans industriels, les secrets 
et procédés commerciaux et la clientèle ;

d) � la prestation de services et l’octroi de licences et de permis délivrés aux termes 
de la loi ou d’un contrat, y compris ceux délivrés pour la fabrication et la vente 
de produits ;

e) � tout droit conféré par la loi ou par des contrats, y compris les droits de 
rechercher ou d’utiliser des ressources et les droits de fabriquer, d’utiliser et de 
vendre des produits ;

f ) � les biens corporels et incorporels ;
g) � les hypothèques, les privilèges et les nantissements ; et
h) � les créances financières et commerciales qui sont liées à un investissement.

5. �� L’expression « propriété ou contrôle » signifie propriété ou contrôle direct ou 
indirect, y compris la propriété ou le contrôle exercé par l’intermédiaire de filiales 
ou de sociétés affiliées. En cas de désaccord, les deux Parties entreprendront des 
consultations.

6. ��� Le terme « ressortissant » d’une Partie signifie une personne physique qui est 
ressortissante d’une Partie aux termes de ses lois.

7. �� Le terme « produit » signifie un montant provenant directement ou indirectement 
d’un investissement, tel que :

a) � les revenus du capital, notamment les bénéfices, les dividendes, les superdividendes 
et les loyers ;

b) � les revenus provenant de la vente totale ou partielle ou de la liquidation d’un 
investissement, y compris la plus-value ;

c) � les droits d’auteur, la gestion, l’assistance technique et autres redevances ;
d) � les paiements aux termes de contrats, y compris les paiements d’intérêts ou 

d’amortissement relatifs à des prêts financiers ou commerciaux.

Article II

1. �� Chaque Partie permet sur son territoire les investissements et les activités y 
afférentes des ressortissants et des sociétés de l’autre Partie sur une base non 
moins favorable que celle qu’elle accorde dans des situations similaires aux 
investissements de ressortissants et sociétés de pays tiers et, dans le cadre de 
ses lois et règlements, non moins favorable que celle qu’elle accorde dans des 
situations similaires aux investissements de ses propres ressortissants et sociétés.
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2. �� Chaque Partie accorde à ces investissements, une fois établis, et aux activités 
y afférentes, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde dans 
des situations similaires aux investissements de ses propres ressortissants et 
sociétés ou aux investissements de ressortissants et sociétés de tout pays tiers, le 
traitement le plus favorable étant retenu.

3. �� L’investissement de ressortissants ou de sociétés de l’une ou l’autre des Parties 
reçoit à tout moment un traitement juste et équitable et jouit d’une pleine 
protection et sécurité sur le territoire de l’autre Partie, de manière compatible 
avec le Droit international. Ni l’une ni l’autre des deux Parties ne porte en 
aucune façon, par des mesures arbitraires et discriminatoires, atteinte à la 
gestion, au fonctionnement, au maintien, à l’utilisation, à la jouissance, à 
l’acquisition, à l’expansion ou au dessaisissement d’un investissement effectué 
par des ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie.

Chaque Partie s’acquitte de toute obligation qu’elle peut avoir contractée en ce qui 
concerne l’investissement de ressortissants ou sociétés de l’autre Partie.

4. �� Sous réserve des lois relatives à l’entrée et au séjour des étrangers : 
a) � les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties sont autorisés à entrer dans le 

territoire de l’autre Partie et à y rester aux fins de l’établissement, de la création, 
de la direction, de l’administration ou des conseils à dispenser relativement aux 
opérations d’un investissement auquel lesdits ressortissants ou une société de la 
première Partie qui les emploie ont consacré ou sont sur le point de consacrer 
des capitaux importants ou d’autres ressources.

b) � les sociétés qui sont constituées ou autrement organisées aux termes des lois ou 
règlements de l’une des Parties et qui sont des investissements de ressortissants 
ou de sociétés de l’autre Partie sont autorisées à engager, sur le territoire de 
la première Partie, les cadres supérieurs de leur choix, quelle que soit leur 
nationalité.

5. �� Chaque Partie s’efforcera de ne pas imposer, comme condition de l’établissement 
de l’investissement, aux ressortissants et aux sociétés de l’autre Partie, 
l’obligation d’exporter sa production ou d’acheter des produits locaux, et ce 
sans porter préjudice à ses programmes généraux d’importation ni à sa politique 
économique nationale.

6. ��� Chaque Partie publie toutes les lois et tous les règlements qui concernent ou 
affectent les investissements effectués sur son territoire par les ressortissants ou 
les sociétés de l’autre Partie. Les pratiques, procédures administratives et les 
prononcés de jugement de la Partie peuvent être consultés par les investisseurs 
de l’autre Partie.

7. �� Afin de maintenir un climat favorable pour les investissements effectués sur 
son territoire par des ressortissants ou sociétés de l’autre Partie, chaque Partie 
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prend les mesures nécessaires pour faire valoir les droits desdits ressortissants on 
desdites sociétés en ce qui concerne les accords d’investissement, les autorisations 
d’investissement et les biens. Chaque Partie accorde aux ressortissants ou aux 
sociétés de l’autre Partie, suivant des modalités non moins favorables que celles 
qu’elle accorde dans des situations similaires à ses propres ressortissants ou 
sociétés ou à des ressortissants ou sociétés de tout pays tiers, le traitement le 
plus favorable étant retenu, le droit d’accès à ses cours de justice, aux tribunaux 
et organismes administratifs et à toutes instances exerçant autorité de jugement, 
ainsi que le droit d’utiliser les compétences des personnes de leur choix qui, à 
tous autres égards, sont qualifiées aux termes des lois et règlements de l’instance 
concernée pour affirmer des réclamations et faire valoir des droits en ce qui 
concerne les investissements.

Article III

1. �� Les mesures de nationalisation, d’expropriation ou toute autre mesure publique 
ayant le même effet ou le même caractère qui pourraient être prises par l’une 
des Parties à l’encontre des investissements, appartenant à des ressortissants ou 
sociétés de l’autre Partie, ne doivent être ni discriminatoires ni motivées par des 
raisons autres que l’utilité publique. Toutes ces mesures ne sont prises que par 
des actes juridiques assurant des garanties de procédure régulière.

2. �� Lorsque de telles mesures sont prises, chaque Partie verse promptement une 
indemnité juste et effective aux ressortissants ou sociétés de l’autre Partie.

3. �� L’indemnisation est l’équivalent de la valeur intégrale de l’investissement 
exproprié à la date de l’expropriation.

4. �� Un ressortissant ou une société de l’une ou l’autre des Parties, qui affirme que 
tout ou partie de son investissement effectué sur le territoire de l’autre Partie 
a été exproprié, a droit à un prompt examen par les autorités judiciaires ou 
administratives compétentes de ladite autre Partie afin de déterminer si ladite 
expropriation s’est produite et, dans l’affirmative, si l’indemnisation y relative 
est conforme aux principes énoncés dans le présent article.

5. �� Les ressortissants ou sociétés de l’une des Parties dont les investissements sur 
le territoire de l’autre Partie souffrent des dommages résultant d’une guerre ou 
d’un autre conflit armé ou de troubles civils, reçoivent en matière de restitution 
ou d’indemnisation un traitement non moins favorable que celui que ladite 
autre Partie accorde à ses propres ressortissants ou sociétés ou aux ressortissants 
ou sociétés de tout pays tiers, le traitement le plus favorable étant retenu. 

Article IV

1. �� Chaque Partie permet le prompt transfert des revenus d’un investissement.
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2. �� Dans la mesure où un ressortissant ou une société de l’une ou l’autre des Parties 
n’a pas fait un autre arrangement avec les autorités compétentes de l’autre Partie 
sur le territoire de laquelle se trouve l’investissement dudit ressortissant ou de 
ladite société, les transferts effectués en vertu du présent article sont autorisés en 
monnaie convertible. Ces transferts sont effectués au taux de change appliqué aux 
transactions commerciales dans le pays à partir duquel les transferts sont effectués.

3. �� Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, l’une ou l’autre des Parties 
peut maintenir des lois et des règlements a) exigeant la déclaration du transfert 
de monnaie b) prélevant des impôts sur le revenu par des moyens tels que la 
retenue à la source applicable aux dividendes ou autres transferts et c) prescrivant 
ou maintenant des procédures régissant les transferts liés aux investissements. 
De plus, l’une ou l’autre des Parties peut protéger les droits des créanciers ou 
assurer l’exécution de jugement dans les actions en justice, grâce à l’application 
équitable, non discriminatoire et de bonne foi de sa loi.

Article V

1. �� A la demande écrite de l’une ou l’autre des Parties, les Parties tiennent 
promptement des consultations destinées à examiner l’interprétation ou 
l’application du Traité ou à régler tout différend relatif audit Traité.

2. �� Si une Partie demande par écrit que l’autre Partie fournisse des renseignements 
en sa possession sur les investissements effectués sur son territoire par des 
ressortissants ou des sociétés de la Partie demanderesse, l’autre Partie doit alors, 
conformément à ses lois et règlements et en tenant dûmant compte du caractère 
confidentiel des affaires, s’efforcer d’établir les procédures et arrangements 
appropriés pour la communication de tous renseignements de ce genre.

Article VI

1. �� Aux fins du présent article, un différend relatif à un investissement est défini 
comme un différend concernant :

a) � l’interprétation ou l’application d’un accord d’investissement entre une Partie 
et un ressortissant ou une société de l’autre Partie ou

b) � une plainte concernant une violation présumée de tout droit conféré ou établi 
par le présent Traité en matière d’investissement.

2. �� Dans le cas où un différend relatif à un investissement survient entre une Partie 
et un ressortissant ou une société de l’autre Partie, les parties au différend 
cherchent d’abord à régler le différend par la consultation et la négociation. Si 
le différend ne peut pas être réglé au moyen de ces consultations et négociations, 
le différend est alors soumis pour règlement conformément aux procédures de 
règlement de différends applicables dont les parties sont convenues à l’avance. 
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Toute procédure de règlement de différends concernant l’expropriation et 
stipulée dans l’accord d’investissement demeure exécutoire et est applicable 
conformément aux termes de l’accord d’investissement et des dispositions 
pertinentes des lois nationales ainsi que des accords internationaux concernant 
l’application des décisions arbitrales.

3. �� a) La société ou le ressortissant concerné peut convenir par écrit de soumettre 
le différend au Centre international pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements (« Centre ») aux fins de règlement par conciliation ou par 
arbitrage exécutoire à tout moment après les six mois suivant la date à laquelle 
le différend est intervenu à condition que :
(i)  le différend ne soit pas, pour une raison quelconque, soumis par le ressortissant 
ou la société pour règlement conformément à toute procédure de règlement de 
différend applicable et préalablement approuvée par les parties au différend ; et
(ii) a) dans le cas d’un différend entre les Etats-Unis et un ressortissant ou une 
société du Royaume du Maroc, la société ou le ressortissant concerné n’ait pas 
porté le différend devant les cours de justice ou les tribunaux ou organismes 
administratifs de la juridiction compétente de la Partie qui est partie au différend; 
ou
(ii) b) dans le cas d’un différend entre le Royaume du Maroc et un ressortissant ou 
une société des Etats-Unis, le différend ait été porté devant la cour de justice ou 
le tribunal administratif ou l’institution ayant juridiction première aux termes des 
lois du Royaume du Maroc et 1) ladite cour, ledit tribunal ou ladite institution 
ait rendu un jugement définitif ou 2) un an se soit écoulé depuis la date à laquelle 
l’instance a été introduite devant ladite cour, ledit tribunal ou ladite institution.

Dès la soumission du différend au Centre, la plainte introduite devant les tribunaux 
du Royaume du Maroc sera retirée.

b) � Chaque Partie consent à la soumission d’un différend relatif aux investissements 
au Centre aux fins de règlement par conciliation ou arbitrage exécutoire.

c) � La conciliation ou l’arbitrage exécutoire de tels différends se fait conformément 
aux dispositions de la Convention pour le Règlement des Différends relatifs 
aux Investissements entre Etats et Ressortissants d’autres Etats, et aux statuts et 
règlements du Centre.

4. �� Dans toute procédure judiciaire concernant un différend relatif aux 
investissements, une Partie ne peut faire valoir, à titre de défense, que la société 
ou le ressortissant concerné a reçu ou recevra d’une autre source, en vertu d’un 
contrat d’assurance ou de garantie, une indemnité ou autre compensation, pour 
tout ou partie des dommages allégués.

5. �� Aux fins du présent article, toute société dûment fondée, aux termes des lois 
et des règlements de l’une ou l’autre des Parties, qui, avant l’événement ou les 
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événements donnant lieu au différend, était un investissement de ressortissants 
ou de sociétés de l’autre Partie, est traitée comme un ressortissant ou une société 
de ladite autre Partie, conformément à l’article 25 2) b) de la Convention.

Article VII

1. �� Tout différend qui oppose les Parties en ce qui concerne l’interprétation ou 
l’application du présent Traité et qui n’est pas réglé par voie de consultations 
ou par d’autres voies diplomatiques, est soumis, à la demande de l’une ou 
l’autre des Parties, à un tribunal d’arbitrage aux fins de décision exécutoire 
conformément aux règlements applicables du Droit international. Le tribunal 
arrêtera ses propres règles de procédure. Toutefois, pour des problèmes non 
résolus par le tribunal ou par le présent Traité, et en l’absence de toute autre 
procédure d’arbitrage convenue entre les Parties, les Règlements modèles sur la 
Procédure d’Arbitrage adoptés en 1958 par la Commission des Nations Unies 
pour le Droit international tels que recommandés par l’Assemblée générale des 
Nations Unies dans la Résolution 1262 (XIII) seront appliqués. 

2. �� Dans les deux mois suivant la réception d’une demande, chaque Partie nomme 
un arbitre. Les deux arbitres ainsi nommés choisissent un troisième arbitre 
comme Président, lequel est ressortissant d’un Etat tiers.

3. �� A moins qu’il n’en soit convenu autrement, toutes les soumissions sont effectuées 
et toutes les audiences sont tenues dans les six mois suivant la date de la sélection 
du troisième arbitre et le Tribunal rend sa décision dans les deux mois suivant 
la plus récente des deux dates, à savoir la date des soumissions définitives ou la 
date de clôture de l’audience.

4. �� Les dépenses du Président, des autres arbitres, et les autres dépenses liées à 
la procédure sont supportées en parties égales par les Parties, à moins que le 
Tribunal n’en dispose autrement.

Article VIII

1. �� Le Présent Traité ne constitue ni une substitution ni un préjudice ni une 
dérogation de toute autre sorte en ce qui concerne :

a)  �les lois, les règlements, les pratiques ou procédures administratives ou les prononcés 
de jugement de l’une ou l’autre des Parties,

b) � les obligations juridiques internationales ou 
c) � les obligations prises par l’une ou l’autre des Parties, y compris celles qui figurent 

dans un accord d’ investissement ou une autorisation d’investissement, existant les 
uns ou les autres soit à la date d’entrée en vigueur du présent Traité ou par la suite, 
donnant droit aux investissements ou aux activités y afférentes des ressortissants 
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ou des sociétés de l’autre Partie de bénéficier d’un traitement plus favorable que 
celui qui est accordé par le présent Traité dans des situations similaires.

2. �� Le présent Traité ne remplace ni n’annule aucun accord entre les deux Parties, 
en vigueur à la date de l’entrée en vigueur du présent Traité.

Article IX

1. �� Le présent Traité n’exclut pas l’application par l’une ou l’autre des Parties sur 
son territoire des mesures internes, nécessaires pour le maintien de l’ordre et de 
la moralité publics ou la protection de la paix ou de la sécurité internationale 
ou de ses propres intérêts essentiels en matière de sécurité.

2. �� Le présent Traité n’empêche aucune des deux Parties de prescrire des formalités 
spéciales se rapportant à l’établissement d’investissements sur son territoire par 
des ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie, mais de telles formalités ne 
portent pas atteinte au fond des droits énoncés dans le présent Traité.

Article X

1. �� Le présent Traité est soumis à ratification par chacune des Parties conformément 
à ses procédures constitutionnelles.

2. �� Le présent Traité entre en vigueur trente (30) jours après la date d’échangé 
des instruments de ratification. Il reste en vigueur pendant une période de dix 
(10) ans et continue de l’être à moins qu’il ne soit dénoncé conformément aux 
dispositions du Paragraphe 3 du présent article.

3. �� L’une ou l’autre des Parties peut, en donnant préavis écrit d’un (1) an à l’autre 
Partie, dénoncer le présent Traité à la fin des dix (10) années initiales ou à tout 
moment après cette date.

4. �� En cas de dénonciation, le présent Traité reste applicable aux investissements 
couverts par ce Traité pendant une période supplémentaire de dix (10) ans après 
la date de dénonciation.

5. �� Le présent Traité, après échange préalable de notes diplomatiques, peut être 
amendé d’un commun accord.

L’amendement entre en vigueur pour les deux Parties dans les mêmes conditions 
constitutionnelles que le présent Traité.

* 
*     *
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Protocole

1. �� Le présent Traité s’applique aux subdivisions politiques des Etats-Unis.

2. �� a) En ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l’article II, le Royaume du Maroc 
se réserve le droit : 
(i)  de n’accorder des aides, dons, prêts, assurances et garanties qu’à ses propres 
ressortissants ou sociétés, dans le cadre des activités et des programmes de 
développement national ;
(ii) d’accorder aux ressortissants ou sociétés d’un pays tiers des avantages requis 
en vertu de sa participation ou de son association à un marché commun, une 
union douanière, une zone de libre-échange.

b) � En ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l’article II, les Etats-Unis se 
réservent le droit de limiter la mesure dans laquelle des ressortissants ou des 
sociétés du Royaume du Maroc ou leurs investissements peuvent procéder, 
sur le territoire des Etats-Unis, à l’établissement ou au fonctionnement des 
investissements ou acquérir des intérêts y relatifs dans les domaines suivants :
Transports aériens, transports maritimes et côtiers, opérations bancaires, 
assurances, énergie et production énergétique, utilisation des terres et des 
ressources naturelles, propriété de biens immobiliers, services de radiodiffusion-
télévision et services télégraphiques et téléphoniques, services par câble sous-
marin et communications par satellites. Les Etats-Unis se réservent également 
le droit de limiter la mesure dans laquelle les ressortissants ou les sociétés 
du Royaume du Maroc ou leurs investissements peuvent avoir qualité pour 
bénéficier de dons ou de programmes d’assurances ou de prêts gouvernementaux. 
A l’exception de la propriété de biens immobiliers, le traitement accordé par les 
Etats-Unis aux investissements de ressortissants ou de sociétés du Royaume du 
Maroc n’est pas moins favorable que celui accordé dans des situations similaires 
aux investissements de ressortissants ou sociétés de tout pays tiers. Le droit 
de procéder à l’exploitation minière sur le Domaine public des Etats-Unis est 
subordonné aux droits réciproques accordés aux ressortissants ou sociétés des 
Etats-Unis sur le territoire du Royaume du Maroc.

c) � Chaque Partie convient de notifier à l’autre Partie, avant ou à la date d’entrée 
en vigueur du présent Traité, toutes lois, tous règlements ou toutes décisions 
limitant la mesure dans laquelle les ressortissants ou sociétés de l’autre Partie 
peuvent procéder, sur son territoire, à l’établissement ou au fonctionnement des 
investissements et acquérir des intérêts y relatifs.

3. �� Le traitement accordé par les Etats-Unis aux ressortissants ou sociétés du 
Royaume du Maroc aux termes des dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 
II est, dans tout Etat, tout territoire, toute possession ou toute subdivision 
politique ou administrative des Etats-Unis, le traitement accordé aux sociétés 
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fondées, constituées ou dûment organisées dans d’autres Etats, territoires, 
possessions ou subdivisions politiques ou administratives des Etats-Unis.

4. �� En ce qui concerne l’article IV, les investissements du type décrit au paragraphe 4 
a) de l’article I du présent Traité qui sont effectués au Royaume du Maroc, et 
sont financés par des apports en devises ou sous forme de bénéfices réinvestis, 
peuvent être effectués librement. Toutefois, ces investissements devraient donner 
lieu à un prompt compte rendu à l’autorité marocaine chargée du contrôle 
des changes. Si les bénéfices réinvestis reviennent à un ressortissant américain 
résidant au Royaume du Maroc, l’investisseur doit obtenir l’approbation prévue 
au paragraphe ci-dessous.

Pour les investissements décrits au paragraphe 4 b) de l’article I, financés 
par tous autres apports, financiers ou en nature, la prestation de services et 
d’assistance technique en général, tels que décrits au paragraphe 4 c) et d), et les 
transactions décrites au paragraphe 4 e) de l’article I, l’investisseur doit obtenir 
l’approbation de l’autorité marocaine chargée du contrôle des changes.

Les transferts liés aux types d’investissements susmentionnés sont autorisés si 
les procédures requises par l’autorité marocaine chargée du contrôle des changes 
sont accomplies.

Les transferts relatifs aux investissements des ressortissants américains résidant 
au Royaume du Maroc seront réalisés conformément aux lois et règlements en 
vigueur au Royaume du Maroc. 

5. �� Les dispositions des articles VI et VII ne s’appliquent pas à un différend 
soulevé en raison a) de programmes de l’Export-Import Bank of the United 
States concernant le crédit à l’exportation, le cautionnement ou l’assurance ou 
b) d’autres arrangements officiels concernant le crédit, le cautionnement ou 
l’assurance en vertu desquels d’autres moyens de régler des différends ont été 
convenus par les Parties.

6. ��� En ce qui concerne les questions d’imposition soulevées aux termes de l’article 
II ou comportant la communication d’informations prévue à l’article V, les 
dispositions qui prévalent sont celles de la Convention en vue d’éviter la double 
imposition et de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôt sur le revenu, 
conclue le 1er août 1977 entre le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique et 
le Royaume du Maroc.

7. �� Conformément aux stipulations de l’article II (3), le présent Traité s’applique aux 
investissements existants au moment de son entrée en vigueur, pourvu qu’une 
telle application soit compatible avec les dispositions spécifiques d’accords ou 
contrats approuvés au moment où l’investissement a été réalisé.
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8. �� Aux fins de l’article III paragraphe 3, la valeur intégrale n’est pas affectée par un 
préavis ou une annonce publique par le Gouvernement de l’acte d’expropriation.

L’indemnisation comporte, le cas échéant, un montant compensatoire du retard 
qui peut se produire dans le paiement à compter de la date de l’expropriation. Le 
prompt transfert de l’indemnisation au taux de change appliqué aux transactions 
commerciales, est garanti en vue de maintenir la valeur de l’indemnisation.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Traité.

Fait en double exemplaire à Washington, ce vingt-deuxième jour de juillet 1985, 
dans les langues arabe, anglaise et française, les trois textes faisant également foi.





❏  ETHIOPIE
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●  �Dahir n° 1-17-29 du 8 hija 1438 (30 août 2017) portant 
promulgation de la loi n° 04-17 portant approbation de l’Accord 
fait à Addis-Abeba le 19 novembre 2016 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
fédérale démocratique d’Ethiopie sur l’encouragement et la 
protection réciproques des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 04-17 portant approbation de l’Accord fait à Addis-Abeba le 19 novembre 
2016 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la 
République fédérale démocratique d’Ethiopie sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants 
et la Chambre des conseillers. 

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement, 
Saâd Dine El Otmani. 

* 
*     * 

(1) B.O. n° 6606 du 21 septembre 2017.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6605 du 27 hija 
1438 (18 septembre 2017). 
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Loi n° 04-17 portant approbation de l’Accord fait à Addis-Abeba le 
19 novembre 2016 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et 
le gouvernement de la République fédérale démocratique d’Ethiopie 
sur l’encouragement et la protection réciproques des investissements 

Article unique 

Est approuvé l’accord fait à Addis-Abeba le 19 novembre 2016 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République fédérale démocratique 
d’Ethiopie sur l’encouragement et la protection réciproques des investissements. 





❏  FINLANDE
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●  �Dahir n° 1-02-157 du 18 rabii II 1424 (19 juin 2003) portant 
publication de l’Accord fait à Rabat le 1er octobre 2001 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Finlande concernant la promotion et la 
protection réciproques des investissements (1)

[…] 

Accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Finlande concernant la promotion et la protection 
réciproques des investissements

Le Gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
de Finlande

Dénommés ci-après « Parties contractantes »

Désireux de développer et d’approfondir la coopération économique et industrielle ;

Désireux de créer et de maintenir des conditions favorables pour les investissements 
des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie 
contractante ;

Reconnaissant que la protection de ces investissements sur la base d’un accord 
stimulera les flux d’investissements et les initiatives d’affaires en vue de la prospérité 
économique des deux Parties contractantes ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier : Définitions

Aux fins du présent accord :

1. �� Le terme « investissement » désigne tout avoir et tout apport direct ou indirect 
acquis ou établis par des investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le 

(1) B.O. du 20 novembre 2003. 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5159 du 15 ramadan 
1424 (10 novembre 2003).
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territoire de l’autre Partie contractante conformément aux lois et règlements de 
cette dernière, notamment mais pas exclusivement :

a) � la propriété des biens mobiliers et immobiliers ainsi que tous autres droits réels 
tels que hypothèques et gages, sûretés réelles, usufruit, location bail et droits 
similaires ;

b) � les actions, valeurs et toutes autres formes de participation dans des entreprises ;
c) � les créances monétaires et droits à toutes autres prestations ayant une valeur 

économique ;
d) � les droits de propriété intellectuelle et industrielle, y compris les droits d’auteurs, 

les brevets, les marques de fabrique, les noms commerciaux, les franchises, les 
dessins industriels, les procédés techniques, le savoir-faire et la clientèle ;

e) � les concessions commerciales accordées par la loi ou par contrat, y compris les 
concessions de recherche, d’extraction ou d’exploitation des ressources naturelles.

2. �� Aucune modification de la forme juridique dans laquelle les avoirs et capitaux 
ont été investis ou réinvestis n’affecte leur caractère « d’investissement » au sens 
du présent accord.

3. �� Ces investissements doivent être effectués selon les lois et règlements en vigueur 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement est effectué.

4. �� Le terme « investisseur » désigne :
a) � toute personne physique ayant la nationalité marocaine ou finlandaise en 

vertu de la législation du Royaume du Maroc ou de la République de Finlande 
respectivement et effectuant un investissement sur le territoire de l’autre Partie 
contractante ;

b) � toute personne morale, telles que les sociétés, les entreprises, firmes et organisations 
ou associations commerciales, ayant son siège social sur le territoire du Royaume 
du Maroc ou de la République de Finlande et constituée conformément à la 
législation marocaine ou finlandaise respectivement et effectuant un investissement 
sur le territoire de l’autre Partie contractante.

5. �� Le terme « revenus » désigne les montants rapportés par les investissements tels 
que les bénéfices, dividendes, intérêts, redevances ou autre revenu légal.

6. ��� Le terme « territoire » désigne :
a) � pour le Royaume du Maroc : le territoire du Royaume du Maroc y compris toute 

zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc et 
qui a été ou pourrait être par la suite désignée par la législation du Royaume du 
Maroc, conformément au droit international, comme étant une zone à l’intérieur 
de laquelle les droits du Royaume du Maroc relatifs au fond de la mer et au 
sous-sol marin ainsi qu’aux ressources naturelles, peuvent s’exercer ;
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b) � pour la République de Finlande : toutes zones terrestres ou maritimes 
incluant les zones maritimes sur lesquelles la République de Finlande exerce, 
conformément au droit international, les droits souverains ou une juridiction.

Article 2 : Promotion et protection des investissements

1. �� Chacune des Parties contractantes encourage sur son territoire les investissements 
des investisseurs de l’autre Partie contractante et admet ces investissements 
conformément à ses lois et règlements.

2. �� L’extension, la modification ou la transformation d’un investissement, effectuées 
conformément aux lois et règlement en vigueur de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’investissement est effectué, sont considérées comme un 
nouvel investissement. Néanmoins, les conditions d’admission applicables à ce 
nouvel investissement ne peuvent pas être moins favorables que celles applicables 
à l’investissement initial.

3. �� Les investissements effectués par les investisseurs de l’une des Parties contractantes 
sur le territoire de l’autre Partie contractante bénéficient de la part de cette dernière 
d’un traitement juste et équitable ainsi que, sous réserve des mesures strictement 
nécessaires au maintien de l’ordre public, d’une protection et d’une sécurité pleines 
et entières. Chaque Partie contractante s’engage à assurer que la gestion, l’entretien, 
l’utilisation, la jouissance ou la cession, sur son territoire, des investissements de 
l’autre Partie contractante ne soient pas entravés par des mesures injustifiées ou 
discriminatoires.

4. �� Les revenus de l’investissement et, en cas de leur réinvestissement conformément à 
la législation d’une Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement 
est effectué, jouissent de la même protection que l’investissement initial.

Article 3 : Traitement des investissements

1. �� Chaque Partie contractante assure sur son territoire aux investissements des 
investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable, qui 
n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses 
propres investisseurs ou aux investissements de la nation la plus favorisée, le 
traitement le plus favorable pour l’investisseur étant retenu.

2. �� Chaque Partie contractante, assure sur son territoire, aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante, pour ce qui est des activités liées à leurs investissements, 
un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs de la nation la plus favorisée, le traitement le 
plus favorable pour l’investisseur étant retenu.

3. �� Le traitement de la nation la plus favorisée ne s’applique pas aux privilèges 
qu’une Partie contractante accorde aux investisseurs d’un Etat tiers en vertu 
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de sa participation ou de son association à une zone de libre-échange, une 
union économique ou douanière, un marché commun ou toute autre forme 
d’organisation économique régionale, ou un accord international similaire ou 
une convention tendant à éviter la double imposition en matière fiscale ou toute 
autre convention en matière d’impôts.

Article 4 : Expropriation et indemnisation

1. �� Les mesures de nationalisation, d’expropriation ou toutes autres mesures ayant 
un effet équivalent qui pourraient être prises par les autorités de l’une des Parties 
contractantes à l’encontre des investissements effectués par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante ne devront être ni discriminatoires, ni motivées par 
des raisons autres que d’utilité publique. Les mesures devront être effectuées 
selon la procédure légale.

2. �� La Partie contractante ayant pris de telles mesures versera à l’ayant droit, sans 
retard, une indemnité juste et équitable dont le montant correspondra à la valeur 
du marché de l’investissement concerné à la veille du jour où les mesures sont 
prises ou rendues publiques.

3. �� Les dispositions pour la fixation et le paiement de l’indemnité devront être 
prises d’une manière prompte au plus tard au moment de l’expropriation. En 
cas de retard de paiement, l’indemnité portera intérêt aux conditions du marché 
international à compter de la date de son exigibilité. L’indemnité sera payée aux 
investisseurs en monnaie convertible et librement transférable.

Article 5 : Dédommagement pour pertes

1. �� les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements 
subiraient des dommages ou pertes dues à la guerre ou à tout autre conflit 
armé, révolution, état d’urgence national, révolte, insurrection, ou tout autre 
événement similaire sur le territoire de l’autre Partie contractante, bénéficieront 
de la part de cette dernière d’un traitement non discriminatoire et au moins égal 
à celui accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de la nation la plus 
favorisée en ce qui concerne les restitutions, indemnisations, compensations ou 
autres dédommagements, le traitement le plus favorable étant retenu.

2. �� Sans préjudice du paragraphe 1 de cet article, les investisseurs d’une Partie 
contractante qui, à l’occasion des événements visés dans ce paragraphe, 
subissent, sur le territoire de l’autre Partie contractante, des pertes résultant de 
la réquisition ou de la destruction de leurs biens par les forces armées ou par 
les autorités, non causée par des opérations de combat ou non requise par la 
nécessité de la situation, bénéficieront de la part de l’autre Partie contractante 
d’une indemnisation ou restitution prompte, adéquate et effective.
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Article 6 : Transferts

1. �� Chaque Partie contractante, sur le territoire de laquelle des investissements 
ont été effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante, assure à 
ces investisseurs, après l’acquittement des obligations fiscales, le libre transfert 
en monnaie convertible des avoirs liquides afférents à ces investissements et 
notamment, mais pas exclusivement :

a) � d’un capital ou d’un montant complémentaire visant à maintenir ou à accroître 
l’investissement ;

b) � des bénéfices, dividendes, intérêts, redevances et autres revenus courants ;
c) � des sommes nécessaires au remboursement d’emprunts et intérêts relatifs à 

l’investissement ;
d) � des produits d’une liquidation totale ou partielle de l’investissement ;
e) � des indemnités dues en application des articles 4 et 5 ;
f ) � d’une quotité appropriée des salaires et autres rémunérations revenant aux 

citoyens d’une Partie contractante qui ont été autorisés à travailler sur le 
territoire de l’autre Partie contractante au titre d’un investissement ; et

g) � des paiements résultants du règlement des différends.

2. �� Les transferts visés au paragraphe 1 sont effectués au taux de change applicable 
à la date du transfert et seront effectués sans aucune restriction ou retard, en 
monnaie librement convertible.

3. �� Les garanties prévues par le présent article sont au moins égales à celles accordées 
aux investisseurs de la nation la plus favorisée.

Article 7 : Subrogation

1. �� Si une Partie contractante ou son organisme désigné (l’assureur) effectue un 
paiement à son propre investisseur en vertu d’une garantie couvrant les risques 
non commerciaux accordée à un investissement sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, cette dernière reconnaîtra la subrogation à l’assureur de tous les 
droits et réclamations découlant d’un tel investissement et reconnaîtra que 
l’assureur est habilité à exercer les droits et à faire valoir des réclamations dans 
la même étendue que l’investisseur initial.

2. �� Tout différend en matière de subrogation entre une Partie contractante et 
l’assureur sera réglé conformément aux dispositions de l’article 10 du présent 
accord.

Article 8 : Règles applicables

Lorsqu’une question relative aux investissements est régie à la fois par le présent 
Accord et par la législation nationale de l’une des Parties contractantes ou par des 
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conventions internationales existantes ou souscrites par les Parties dans l’avenir, les 
investisseurs de l’autre Partie contractante peuvent se prévaloir des dispositions qui 
leur sont les plus favorables.

Article 9 : Autres obligations

1. �� Les investisseurs d’une Partie contractante peuvent conclure avec l’autre Partie 
contractante des engagements spécifiques dont les dispositions ne peuvent 
toutefois pas être contraires au présent accord. Les investissements effectués 
en vertu de tels engagements spécifiques sont aussi régis par le présent accord.

2. �� Chacune des Parties contractantes assure à tout moment le respect des 
engagements qu’elle aura pris envers les investisseurs de l’autre Partie 
contractante.

Article 10 : Règlement des différends relatifs aux investissements

1. �� Tout différend relatif aux investissements entre une Partie contractante et un 
investisseur de l’autre Partie contractante sera réglé, autant que possible, à 
l’amiable, par consultations et négociations entre les parties au différend.

2. �� A défaut de règlement à l’amiable par arrangement direct entre les parties au 
différend dans un délai de six mois, à compter de la date de sa notification écrite, 
le différend est soumis au choix de l’investisseur :

a) � soit à un tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué ;

b) � soit à l’arbitrage du Centre International pour le Règlement des Différends 
Relatifs aux Investissements (C.I.R.D.I.), créé par la « Convention pour le 
Règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d’autres Etats », ouverte à la signature à Washington, le 18 mars 1965.

c) � soit à un tribunal d’arbitrage ad hoc qui, sauf autrement convenu entre les parties 
au différend, sera établi conformément aux règles d’arbitrage de la Commission 
des Nations Unies pour le Droit Commercial International (CNUDCI).

A cette fin, chacune des Parties contractantes donne son consentement irrévocable 
à ce que tout différend relatif aux investissements soit soumis au tribunal 
susmentionné ou à l’une des procédures d’arbitrage.

3. �� Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne peut soulever 
d’objection, à aucun stade de la procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une 
sentence arbitrale, du fait que l’investisseur, partie adverse au différend, ait perçu 
une indemnité couvrant tout ou partie de ses pertes en vertu d’une assurance.

4. �� Le tribunal arbitral statuera sur la base du droit national de la Partie 
contractante, partie au différend, sur le territoire de laquelle l’investissement 
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est situé, y compris les règles relatives aux conflits de lois, des dispositions du 
présent accord, des termes des accords particuliers qui seraient conclus au sujet 
de l’investissement ainsi que des principes de droit international.

5. �� Les sentences arbitrales sont définitives et obligatoires pour les parties au 
différend. Chaque Partie contractante s’engage à exécuter ces sentences en 
conformité avec sa législation nationale.

Article 11 : Règlement des différends entre les Parties contractantes

1. �� Tout différend entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent accord sera réglé, autant que possible, entre les deux 
Parties contractantes par la voie diplomatique.

2. �� A défaut d’un tel règlement, le différend est soumis à une commission mixte, 
composée des représentants des Parties contractantes ; celle-ci se réunit sans 
délai, à la demande de la Partie la plus diligente.

3. �� Si la commission mixte ne peut régler le différend dans un délai de six mois à 
dater du commencement des négociations, il est soumis à un tribunal d’arbitrage, 
à la demande de l’une des Parties contractantes.

4. �� Ledit tribunal sera constitué de la manière suivante :
Chaque Partie contractante désigne un arbitre, et les deux arbitres choisissent 
ensemble un troisième arbitre, ressortissant d’un Etat tiers, qui sera nommé 
président du tribunal par les Parties contractantes. Les arbitres doivent être 
désignés dans un délai de trois mois, le président dans un délai de cinq mois à 
compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes a fait part à l’autre 
Partie contractante de son intention de soumettre le différend à un tribunal 
d’arbitrage.

5. �� Si les délais fixés au paragraphe (4) ci-dessus n’ont pas été observés, l’une ou 
l’autre Partie contractante invitera le président de la Cour Internationale de 
Justice à procéder aux désignations nécessaires. Si le président de la Cour 
Internationale de Justice possède la nationalité de l’une des Parties contractantes, 
ou s’il est empêché d’exercer cette fonction, le vice-président de la Cour 
Internationale de Justice sera invité à procéder aux nominations nécessaires. 
Si le vice-président possède la nationalité de l’une des Parties contractantes 
ou bien s’il est empêché d’exercer son mandat, le membre le plus ancien de 
la Cour Internationale de Justice, qui n’est ressortissant d’aucune des Parties 
contractantes, sera invité à procéder auxdites nominations.

6. ��� Le tribunal arbitral statue sur la base des dispositions du présent accord et des 
règles et principes du Droit International. La décision du tribunal sera adoptée 
par la majorité des voix. Elle sera définitive et obligatoire pour les Parties 
contractantes.
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7. �� Le tribunal fixe ses propres règles de procédure.

8. �� Chaque Partie contractante supportera les frais de son arbitre et de sa 
représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais concernant le président 
et les autres frais seront supportés, à parts égales, par les Parties contractantes.

Article 12 : Application

Le présent accord couvre également les investissements effectués avant son entrée 
en vigueur, par les investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, conformément à ses lois et règlements. Toutefois, le 
présent accord ne s’appliquera pas aux différends qui pourraient survenir avant son 
entrée en vigueur.

Article 13 : Entrée en vigueur, validité et expiration

1. �� Le présent accord sera soumis à ratification et entrera en vigueur trente jours à 
compter de la date de la réception de la dernière des deux notifications relatives 
à l’accomplissement par les deux Parties contractantes de leurs procédures 
constitutionnelles respectives.

Il restera en vigueur pour une période de dix ans, à moins que l’une des Parties 
contractantes ne le dénonce au moins six mois avant l’expiration de sa période de 
validité. Il est chaque fois reconduit tacitement pour une nouvelle période de dix 
ans, chaque Partie contractante se réservant le droit de le dénoncer par notification 
écrite au moins six mois avant la date d’expiration de la période de validité en cours.

2. �� Les investissements effectués antérieurement à la date d’expiration du présent 
accord lui restent soumis pour une période de dix ans à compter de la date de 
ladite expiration.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent accord.

Fait à Rabat le 1er octobre 2001 en deux originaux, chacun en langues arabe, 
finnoise, anglaise et française, les quatre textes faisant également foi. En cas de 
divergence, les textes français et anglais prévaudront.





❏  FRANCE
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●  �Dahir n° 1-96-184 du 16 safar 1420 (1er juin 1999) portant 
publication de l’accord entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République française sur 
l’encouragement et la protection réciproque des investissements, 
fait à Marrakech le 13 janvier 1996 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République française sur l’encouragement et la protection réciproque des 
investissements, fait à Marrakech le 13 janvier 1996 ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
française sur l’encouragement et la protection réciproque des investissements, fait 
à Marrakech le 13 janvier 1996.

Fait à Rabat, le 16 safar 1420 (1er juin 1999).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi.

*
*     *

(1) B.O. n° 4708 du 15 juillet 1999.
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Accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République française sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de la République Française

ci-après dénommés « les Parties contractantes » ;

Désireux de renforcer la coopération économique entre les deux Etats et de créer 
des conditions favorables pour les investissements marocains en France et français 
au Maroc ;

Persuadés que l’encouragement et la protection de ces investissements sont propres 
à stimuler les transferts de capitaux et de technologie entre les deux pays, dans 
l’intérêt de leur développement économique ;

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier : Pour l’application du présent accord :

1. �� Le terme « investissement » désigne des avoirs tels que les biens, droits et intérêts 
de toutes natures et, plus particulièrement mais non exclusivement :

a) � les biens meubles et immeubles, ainsi que tous les autres droits réels tels que les 
hypothèques, privilèges, usufruits, gages, cautionnements et droits analogues ;

b) � les actions, primes d’émission et autres formes de participations, même 
minoritaires ou indirectes, aux sociétés constituées sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes ;

c) � les obligations, créances et droits à toutes prestations ayant valeur économique ;
d) � les droits d’auteur, les droits de propriété industrielle (tels que brevets 

d’invention, licences, marques déposées, modèles et maquettes industrielles), 
les procédés techniques, les noms déposés et la clientèle ;

e) � les concessions accordées par la loi ou en vertu d’un contrat, notamment les 
concessions relatives à la prospection, la culture, l’extraction ou l’exploitation 
de richesses naturelles, y compris celles qui se situent dans la zone maritime des 
Parties contractantes.

Le présent accord s’applique aux investissements effectués conformément à la 
législation de la Partie contractante sur le territoire ou dans la zone maritime de 
laquelle l’investissement est réalisé avant ou après l’entrée en vigueur du présent 
accord.

Toute modification de la forme d’investissement des avoirs n’affecte pas leur 
qualification d’investissement, à condition que cette modification ne soit pas 
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contraire à la législation de la Partie contractante sur le territoire ou dans la zone 
maritime de laquelle l’investissement est réalisé.

2. �� Le terme « investisseur » désigne tout national ou société d’une Partie 
contractante qui effectue des investissements sur le territoire ou dans la zone 
maritime de l’autre Partie contractante :

a) � Le terme « national » désigne les personnes physiques possédant la nationalité de 
l’une des Parties contractantes ;

b) � Le terme « société » désigne toute personne morale constituée sur le territoire 
ou dans la zone maritime de l’une des Parties contractantes, conformément à la 
législation de celle-ci et y possédant son siège social, ou contrôlée directement 
ou indirectement par des nationaux de l’une des Parties contractantes, ou par 
des personnes morales possédant leur siège social sur le territoire ou la zone 
maritime de l’une des Parties contractantes et constituées conformément à la 
législation de celle-ci.

3. �� Le terme « revenus » désigne toutes les sommes produites par un investissement, 
tels que bénéfices, redevances ou intérêts, durant une période donnée.

Les revenus de l’investissement et, en cas de réinvestissement, les revenus de leur 
réinvestissement jouissent de la même protection que l’investissement.

4. �� Le présent accord s’applique au territoire de chacune des Parties contractantes 
ainsi qu’à la zone maritime de chacune des Parties contractantes, ci-après définie 
comme la zone économique et la plateau continental qui s’étendent au-delà de la 
limite des eaux territoriales de chacune des Parties contractantes et sur lesquels 
elles ont, en conformité avec le Droit international, des droits souverains et 
une juridiction aux fins de prospection, d’exploitation et de préservation des 
ressources naturelles.

Article 2

Chacune des Parties contractantes admet et encourage, dans le cadre de sa 
législation et des dispositions du présent accord, les investissements effectués par 
les investisseurs de l’autre Partie sur son territoire et dans sa zone maritime.

Article 3

Chacune des Parties contractantes s’engage à assurer sur son territoire et dans sa 
zone maritime, un traitement juste et équitable en accord avec les principes du 
Droit international, aux investissements des investisseurs de l’autre Partie et à faire 
en sorte qu’aucune mesure arbitraire ou discriminatoire ne limite l’application de 
ce principe.
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Article 4

Chacune des Parties contractantes applique, sur son territoire et dans sa zone 
maritime, aux investisseurs de l’autre Partie, en ce qui concerne leurs investissements 
et activités liées à ces investissements, un traitement non moins favorable que celui 
accordé à ses investisseurs, ou le traitement accordé aux investisseurs de la Nation 
la plus favorisée, si celui-ci est plus avantageux. A ce titre, les nationaux autorisés à 
travailler sur le territoire et dans la zone maritime de l’une des Parties contractantes 
doivent pouvoir bénéficier des facilités matérielles appropriées, dans le cadre de la 
réglementation en vigueur, pour l’exercice de leurs activités professionnelles.

Ce traitement ne s’étend toutefois pas aux privilèges qu’une Partie contractante 
accorde aux investisseurs d’un Etat tiers, en vertu de sa participation ou de son 
association à une zone de libre échange, une union douanière, un marché commun ou 
toute autre forme d’organisation économique régionale, ou en vertu d’une convention 
de non double imposition fiscale ou de toute autre convention dans le domaine fiscal.

Article 5

1. �� Les investissements effectués par des investisseurs de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes bénéficient, sur le territoire et dans la zone maritime de l’autre 
Partie contractante, d’une protection et d’une sécurité pleines et entières.

2. �� Les Parties contractantes ne prennent pas de mesures d’expropriation ou 
de nationalisation ou toutes autres mesures dont l’effet est de déposséder, 
directement ou indirectement, les investisseurs de l’autre Partie des 
investissements leur appartenant, sur leur territoire et dans leur zone maritime, 
si ce n’est pour cause d’utilité publique et à condition que ces mesures ne soient 
ni discriminatoires, ni contraires à un engagement particulier.
Les mesures de dépossession qui pourraient être prises doivent donner lieu au 
paiement d’une indemnité prompte et adéquate dont le montant, calculé sur la 
valeur réelle des investissements concernés, doit être évalué par rapport à une 
situation économique normale à la veille du jour où ces mesures sont prises ou 
connues du public.
Cette indemnité, son montant et ses modalités de versement sont fixés au plus 
tard à la date de la dépossession. Cette indemnité est effectivement réalisable et 
versée sans retard. Elle produit, jusqu’à la date de versement, des intérêts calculés 
aux taux d’intérêts de marché approprié.

3. �� Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements 
auront subi des pertes dues à la guerre ou à tout autre conflit armé, révolution, 
état d’urgence national ou révolte survenus sur le territoire ou dans la zone 
maritime de l’autre Partie contractante, bénéficieront, de la part de cette 
dernière, d’un traitement non moins favorable que celui accordé à ses propres 
investisseurs ou à ceux de la nation la plus favorisée.
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Article 6

Chaque Partie contractante, sur le territoire ou dans la zone maritime de laquelle 
des investissements ont été effectués par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante, accorde à ces investisseurs le libre transfert :
a) � des intérêts, dividendes, bénéfices et autres revenus courants ;
b) � des redevances découlant des droits incorporels désignés au paragraphe 1, lettres d) 

et e) de l’article 1 ;
c) � des versements effectués pour le remboursement des emprunts régulièrement 

contractés ;
d) � du produit de la cession ou de la liquidation totale ou partielle de l’investissement, 

y compris les plus-values du capital investi ;
e) � des indemnités de dépossession ou de perte prévues à l’article 5, paragraphes 2 

et 3 ci-dessus.

Les nationaux de chacune des Parties contractantes qui ont été autorisés à travailler 
sur le territoire ou dans la zone maritime de l’autre Partie contractante, au titre d’un 
investissement agréé, sont également autorisés à transférer dans leur pays d’origine 
une quotité appropriée de leur rémunération.

Les transferts visés aux paragraphes précédents sont effectués sans retard au taux de 
change normal officiellement applicable à la date du transfert.

Article 7

Dans la mesure où la réglementation de l’une des Parties contractantes prévoit une 
garantie pour les investissements effectués à l’étranger, celle-ci peut être accordée, 
dans le cadre de cette réglementation, à des investissements effectués par des 
investisseurs de cette Partie sur le territoire ou dans la zone maritime de l’autre 
Partie.

Article 8

Tout différend relatif aux investissements entre l’une des Parties contractantes et un 
investisseur de l’autre Partie contractante est, autant que possible, réglé à l’amiable 
entre les deux parties concernées.

Si un tel différend n’a pas pu être réglé dans un délai de six mois à partir du 
moment où il a été soulevé par l’une ou l’autre des parties au différend, il est 
soumis à la demande de l’investisseur, soit à la juridiction compétente de la Partie 
contractante impliquée dans le différend, soit à l’arbitrage du Centre international 
pour le règlement des différends relatifs aux investissements (C.I.R.D.I.), créé par 
la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre 
Etats et ressortissants d’autres Etats, signée à Washington le 18 mars 1965.
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Une fois qu’un investisseur a soumis le différend à la juridiction compétente de la 
Partie contractante impliquée dans le différend ou au C.I.R.D.I., le choix de l’une 
ou l’autre de ces procédures reste définitif.

Article 9

Si l’une des Parties contractantes, en vertu d’une garantie donnée pour un 
investissement réalisé sur le territoire ou dans la zone maritime de l’autre Partie, 
effectue des versements à l’un de ses investisseurs, elle est, de ce fait, subrogée dans 
les droits et actions de ceux-ci.

Lesdits versements n’affectent pas les droits du bénéficiaire de la garantie à recourir 
soit au C.I.R.D.I., soit à la juridiction compétente de la Partie contractante 
impliquée dans le différend, ou à poursuivre les actions engagées soit devant le 
C.I.R.D.I., soit devant la juridiction compétente de la Partie contractante impliquée 
dans le différend, jusqu’à l’aboutissement de la procédure.

Article 10

Les investissements ayant fait l’objet d’un engagement particulier de l’une des 
Parties contractantes à l’égard des investisseurs de l’autre Partie contractante sont 
régis, sans préjudice des dispositions du présent accord, par les termes de cet 
engagement dans la mesure où celui-ci comporte des dispositions plus favorables 
que celles qui sont prévues par le présent accord.

Article 11

1. �� Les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent accord 
doivent être réglés, si possible, par la voie diplomatique.

2. �� Si dans un délai de six mois à partir du moment où il a été soulevé par l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, le différend n’est pas réglé, il est soumis, à 
la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, à un tribunal d’arbitrage.

3. �� Ledit tribunal sera constitué pour chaque cas particulier de la manière suivante :

Chaque Partie contractante désigne un membre, et les deux membres désignent, 
d’un commun accord, un ressortissant d’un Etat tiers qui est nommé Président 
par les deux Parties contractantes. Tous les membres doivent être nommés 
dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle une des Parties 
contractantes a fait part à l’autre Partie contractante de son intention de 
soumettre le différend à arbitrage.

4. �� Si les délais fixés au paragraphe 3 ci-dessus n’ont pas été observés, l’une ou l’autre 
Partie contractante, en l’absence de tout autre accord, invite le Secrétaire Général 
de l’Organisation des Nations-Unies à procéder aux désignations nécessaires. Si 
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le Secrétaire Général est ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou 
si, pour une autre raison, il est empêché d’exercer cette fonction, le Secrétaire 
Général adjoint le plus ancien et ne possédant pas la nationalité de l’une des 
Parties contractantes procède aux désignations nécessaires.

5. �� Le tribunal d’arbitrage prend ses décisions à la majorité des voix. Ces décisions 
sont définitives et exécutoires de plein droit pour les Parties contractantes.

Le Tribunal fixe lui-même son règlement. Il interprète la sentence à la demande 
de l’une ou l’autre Partie contractante. A moins que le Tribunal n’en dispose 
autrement, compte tenu de circonstances particulières, les frais de la procédure 
arbitrale, y compris les vacations des arbitres, sont répartis également entre les 
Parties.

Article 12

Chacune des Parties notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures internes 
requises en ce qui la concerne, pour l’entrée en vigueur du présent accord, qui 
prendra effet un mois après le jour de la réception de la dernière notification.

L’accord est conclu pour une durée initiale de quinze ans. Il restera en vigueur après 
ce terme, à moins que l’une des Parties ne le dénonce par la voie diplomatique avec 
préavis d’un an.

A l’expiration de la période de validité du présent accord, les investissements 
effectués pendant qu’il était en vigueur continueront de bénéficier de la protection 
de ses dispositions pendant une période supplémentaire de quinze ans.

Article 13

Le présent accord annule et remplace, à compter de son entrée en vigueur, l’accord 
conclu entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la 
République française sur la protection, l’encouragement et la garantie réciproques 
des investissements, ensemble deux échanges de lettres, signé à Rabat le 15 juillet 
1975.

Fait à Marrakech, le 13 janvier 1996 en deux originaux, chacun en langue arabe et 
en langue française, les deux textes faisant également foi.

Pour le gouvernement 
du Royaume du Maroc

Mohamed Kabbaj,
Ministre des finances et 

des investissements extérieurs.

Pour le gouvernement 
de la République Française

Jean Arthuis,
Ministre de l’économie 

et des finances.
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Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de me référer à l’accord signé ce jour entre le Gouvernement 
du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République française sur 
l’encouragement et la protection réciproques des investissements et de vous préciser 
que l’interprétation de cet accord est la suivante :

En ce qui concerne l’article 3 :

a) � Le principe de traitement juste et équitable exclut toute restriction abusive ou 
discriminatoire, notamment à l’achat et au transport de matières premières 
et de matières auxiliaires, d’énergie et de combustibles, ainsi que de moyens 
de production et d’exploitation de tout genre, toute entrave à la vente et au 
transport des produits à l’intérieur du pays et à l’étranger, ainsi que toutes autres 
mesures discriminatoires ayant un effet analogue ;

b) � Les Parties contractantes examineront avec bienveillance, dans le cadre de leur 
législation interne, les demandes d’entrée et d’autorisation de séjour, de travail, 
et de circulation introduites par des nationaux d’une Partie contractante, au 
titre d’un investissement réalisé sur le territoire ou dans la zone maritime de 
l’autre Partie contractante.

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire part de l’accord de votre Gouvernement 
sur le contenu de cette lettre.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le ministre, l’assurance de ma haute considération.

Monsieur le Ministre,

Me référant à votre lettre ainsi libellée

« Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de me référer à l’accord signé ce jour entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République française sur l’encouragement et la 
protection réciproques des investissements et de vous préciser que l’interprétation de 
cet accord est la suivante :

En ce qui concerne l’article 3 :

a) � Le principe de traitement juste et équitable exclut toute restriction abusive ou 
discriminatoire, notamment à l’achat et au transport de matières premières 
et de matières auxiliaires, d’énergie et de combustibles, ainsi que de moyens 
de production et d’exploitation de tout genre, toute entrave à la vente et au 
transport des produits à l’intérieur du pays et à l’étranger, ainsi que toutes autres 
mesures discriminatoires ayant un effet analogue ;
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b) � Les Parties contractantes examineront avec bienveillance, dans le cadre de leur 
législation interne, les demandes d’entrée et d’autorisation de séjour, de travail, 
et de circulation introduites par des nationaux d’une Partie contractante, au 
titre d’un investissement réalisé sur le territoire ou dans la zone maritime de 
l’autre Partie contractante.

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire part de l’accord de votre Gouvernement 
sur le contenu de cette lettre.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma haute considération. »

J’ai l’honneur de vous confirmer par la présente lettre l’accord du Gouvernement 
de la République française sur ce qui précède.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus haute considération.



❏  GABON



198 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●  �Dahir n° 1-06-162 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de l’Accord fait à Libreville le 21 juin 2004 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la 
République gabonaise portant sur la promotion et la protection 
réciproques des investissements (1)

[…]

Accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République Gabonaise portant sur la Promotion et la Protection 
Réciproques des Investissements

Préambule

Le gouvernement du Royaume du Maroc d’une part,
et
Le gouvernement de la République gabonaise d’autre part,

ci-après dénommés les « Parties Contractantes » ;

Désireux de créer les conditions favorables à l’accroissement des investissements et 
d’intensifier la coopération économique entre les Parties Contractantes sur la base 
de l’égalité de traitement et des avantages mutuels ;

Considérant que la promotion et la protection réciproques des investissements sont 
susceptibles de stimuler l’initiative économique privée et d’accroître la prospérité 
des deux pays ;

Déterminés à créer les conditions visant à favoriser le développement des 
investissements de chaque Partie Contractante sur le territoire de l’autre Partie 
Contractante.

Sont convenus de ce qui suit :

(1) B.O. n° 6036 du 5 avril 2012.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6032 du 29 rabii II 
1433 (22 mars 2012).
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Article 1 : Définitions

Aux fins du présent Accord :

1. �� Le terme « investissement » désigne toutes sortes d’avoirs investis par les 
investisseurs d’une Partie Contractante sur le territoire de l’autre Partie 
Contractante, conformément aux lois et règlements de cette dernière. Il inclut, 
notamment, mais pas exclusivement : 

a)� � les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels tels que les 
hypothèques, les privilèges, les usufruits, les cautionnements et les droits 
analogues ;

b)� � les actions, les valeurs, parts et obligations de sociétés, ainsi que toutes autres 
formes de participation dans lesdites sociétés ;

c)�  �les prêts et créances et tous autres droits à prestation ayant une valeur économique 
liés à un investissement ;

d)� � les droits de propriété intellectuelle et industrielle, notamment les droits 
d’auteur, les brevets, les dessins industriels, les marques et noms déposés, les 
droits commerciaux et la clientèle ;

e)� � les concessions conférées par la loi ou par contrat, notamment les concessions 
relatives à la prospection, l’extraction ou l’exploitation des ressources naturelles.

Aucune modification de la forme juridique dans laquelle les avoirs ont été investis 
ou réinvestis n’affecte leur caractère « d’investissement » au sens du présent Accord.

2. �� Le terme « investisseur » désigne :
a)� � toute personne physique ayant la nationalité gabonaise ou marocaine en 

vertu de la législation de la République Gabonaise ou du Royaume du Maroc 
respectivement et effectuant un investissement sur le territoire de l’autre Partie 
Contractante ;

b) � toute personne morale ayant son siège social sur le territoire de la République 
Gabonaise ou du Royaume du Maroc et constituée conformément à la législation 
gabonaise ou marocaine respectivement et effectuant un investissement sur le 
territoire de l’autre Partie Contractante.

3. �� Le terme « revenus » désigne les montants, rapportés par, un investissement 
et notamment, mais pas exclusivement, les bénéfices, intérêts, dividendes et 
redevances.

4. �� Le terme « territoire » désigne :
a) � pour la République Gabonaise : le territoire national, ainsi que la zone 

économique et le plateau continental qui s’étendent au-delà de la limite des 
eaux territoriales et sur lesquels le Gabon exerce, en conformité avec le droit 
international, ses droits souverains et sa juridiction aux fins de prospection, 
d’exploitation et de préservation des ressources naturelles.
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b) � pour le Royaume du Maroc : le territoire du Royaume du Maroc y compris toute 
zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc et 
qui a été ou pourrait être par la suite désignée par la législation du Royaume 
du Maroc, conformément au droit international, comme étant une zone à 
l’intérieur de laquelle les droits du Royaume du Maroc relatifs au fond de la 
mer et au sous-sol marin ainsi qu’aux ressources naturelles, peuvent s’exercer.

Article 2 : Promotion et protection des investissements

1. �� Chacune des Parties Contractantes encourage sur son territoire les investissements 
des investisseurs de l’autre Partie Contractante et admet ces investissements 
conformément à ses lois et règlements.

L’extension, la modification ou la transformation d’un investissement, effectuées 
conformément aux lois et règlements de la Partie Contractante sur le territoire 
de laquelle l’investissement est situé, sont considérées comme un nouvel 
investissement.

2. �� Les investissements effectués par les investisseurs de l’une des Parties Contractantes 
sur le territoire de l’autre Partie Contractante bénéficient de la part de cette 
dernière d’un traitement juste et équitable ainsi que d’une protection et d’une 
sécurité pleines et entières.

Chaque Partie Contractante s’engage à assurer que la gestion, l’entretien, 
l’utilisation, la jouissance ou la cession, sur son territoire, des investissements 
de l’autre Partie Contractante ne soient pas entravés par des mesures injustifiées 
ou discriminatoires.

Les revenus de l’investissement, en cas de leur réinvestissement conformément 
aux lois et règlements de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement est situé, jouissent de la même protection que l’investissement 
initial.

Article 3 : Traitement national et clause de la nation la plus favorisée

1. �� Les investissements effectués par les investisseurs de l’une des Parties 
Contractantes sur le territoire de l’autre Partie Contractante, bénéficient 
de la part de cette dernière d’un traitement juste et équitable, qui n’est pas 
moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres 
investisseurs ou aux investissements des investisseurs de tout Etat tiers.

2. �� Chaque Partie Contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre 
Partie Contractante, pour ce qui est des activités liées à leurs investissements, 
un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs de tout Etat tiers. 
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3. �� Sans préjudice de ce qui est prévu au paragraphe 2 ci-dessus, le traitement 
de la nation la plus favorisée ne s’étend pas aux avantages, préférences ou 
privilèges qu’une Partie Contractante accorde aux investisseurs d’un Etat tiers 
en vertu de sa participation ou son association à une zone de libre-échange, 
union économique ou douanière, marché commun ou toute autre forme 
d’organisation économique régionale ou un accord international similaire ou 
une convention tendant à éviter la double imposition en matière fiscale ou toute 
autre convention en matière d’impôts.

Article 4 : Expropriation et indemnisation

1. �� Les mesures de nationalisation, d’expropriation ou toute autre mesure ayant 
le même effet ou le même caractère (désignées ci-après par « expropriation ») 
qui pourraient être prises par l’une des Parties Contractantes à l’encontre des 
investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie Contractante ne 
devront être ni discriminatoires, ni motivées par des raisons autres que d’utilité 
publique et prises conformément à une procédure légale.

2. �� La Partie Contractante ayant pris de telles mesures versera à l’ayant droit, sans 
retard injustifié, une indemnité prompte, adéquate et effective, dont le montant 
correspondra à la valeur du marché de l’investissement concerné à la veille du 
jour où les mesures sont prises ou rendues publiques.

3. �� Les dispositions pour la fixation et le paiement de l’indemnité devront être 
prises de manière prompte au plus tard au moment de l’expropriation. En cas 
de retard de paiement, l’indemnité portera intérêts aux conditions du marché à 
compter de la date de son exigibilité jusqu’à la date de paiement et sera versée 
aux investisseurs en monnaie convertible et librement transférable.

Article 5 : Dédommagement pour pertes

1. �� Les investisseurs d’une Partie Contractante dont les investissements sur le 
territoire de l’autre Partie Contractante ont subi des dommages pour cause 
de guerre ou autre conflit armé, révolution, état d’urgence national, révolte, 
insurrection ou émeute, bénéficient de la part de cette dernière Partie 
Contractante d’un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses 
propres investisseurs ou aux investisseurs de tout Etat tiers, en ce qui concerne 
la restitution, l’indemnisation, la compensation ou tout autre règlement.

2. �� Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les investisseurs de l’une 
des Parties Contractantes ayant subi dans n’importe laquelle des situations 
susmentionnées, des pertes sur le territoire de l’autre Partie Contractante, 
résultant :
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(i)  de la saisie, par les autorités de l’autre Partie Contractante, de biens leur 
appartenant ;
(ii) de la destruction de biens leur appartenant par les autorités de l’autre Partie 
Contractante qui n’aurait pas été imposée par la situation ;

auront droit à une compensation correspondante. Les paiements au titre de ce qui 
précède seront effectués dans les délais convenus et seront librement transférables.

Article 6 : Transferts

1. �� Chaque Partie Contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie 
Contractante, après l’acquittement des obligations fiscales, le libre transfert 
des paiements afférents à leurs investissements. Les transferts seront effectués 
dans une monnaie librement convertible, sans retard injustifié et incluront 
notamment mais pas exclusivement :

a)� � le capital ou tout montant supplémentaire destiné à maintenir ou accroître 
l’investissement ;

b)� � les bénéfices, intérêts, dividendes, redevances et autres revenus courants ;
c)� � les fonds nécessaires au remboursement des emprunts relatifs aux investissements ;
d)� � le produit de la vente ou de la liquidation des investissements ;
e)� � les indemnités dues en application des articles 4 et 5 ;
f )� � les salaires et autres rémunérations revenant aux ressortissants d’une Partie 

Contractante qui ont été autorisés à travailler sur le territoire de l’autre Partie 
Contractante au titre d’un investissement.

2. �� Les transferts visés au paragraphe 1 sont effectués au taux de change applicable 
à la date du transfert et en vertu de la réglementation des changes en vigueur.

Article 7 : Subrogation

1. �� Si en vertu d’une garantie légale ou contractuelle couvrant les risques non 
commerciaux des investissements, des indemnités sont payées à un investisseur 
de l’une des Parties Contractantes, l’autre Partie Contractante reconnaît la 
subrogation de l’assureur dans les droits de l’investisseur indemnisé.

2. �� Conformément à la garantie donnée pour l’investissement concerné, l’assureur 
est admis à faire valoir tous les droits que l’investisseur aurait pu exercer si 
l’assureur ne lui avait pas été subrogé. 

3. �� Le transfert des sommes résultant de la subrogation ci-dessus sera régi par les 
dispositions de l’article 6 du présent Accord.

4. �� Tout différend entre une Partie Contractante et l’assureur d’un investissement 
de l’autre Partie Contractante sera réglé conformément aux dispositions de 
l’article 8 du présent Accord.
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Article 8 : Règlement des différends entre un investisseur et une partie contractante

1. �� Tout différend relatif aux investissements entre une Partie Contractante et 
un investisseur de l’autre Partie Contractante est, autant que possible, réglé à 
l’amiable par consultations ou négociations entre les parties au différend.

2. �� Si le différend n’est pas réglé dans un délai de six (6) mois à compter de la 
date de sa notification écrite par l’une ou l’autre des parties au différend, il est 
soumis, à la demande de l’investisseur :

a)� � soit aux juridictions nationales de la Partie Contractante, partie au différend ;
b)� � soit à l’arbitrage international, dans les conditions décrites au paragraphe ci-

dessous.

3. �� En cas de recours à l’arbitrage international, le différend peut être porté devant 
l’un des organes d’arbitrage désignés ci-après, au choix de l’investisseur ;

a)� � au Centre International pour le Règlement des Différends relatifs aux 
Investissements (C.I.R.D.I.), créé par la « Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d’autres Etats », 
ouverte à la signature à Washington, le 18 Mars 1965 ;

b)� � à un tribunal d’arbitrage ad hoc établi selon les règles d’arbitrage de la Commission 
des Nations Unies pour le Droit Commercial International (C.N.U.D.C.I.).

A cette fin, chacune des Parties Contractantes donne son consentement irrévocable à 
ce que tout différend relatif aux investissements soit soumis à l’arbitrage international 
visé ci-dessus.

4. �� Aucune des Parties Contractantes, partie au différend, ne peut soulever d’objection, 
à aucun stade de la procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une sentence 
arbitrale, du fait que l’investisseur, partie adverse au différend, ait perçu une 
indemnité couvrant tout ou partie de ses pertes en vertu d’une police d’assurance.

5. �� L’organe d’arbitrage statue sur la base des dispositions du présent Accord, du 
droit national de la Partie Contractante partie au différend, y compris les règles 
relatives aux conflits des lois, des termes des accords particuliers qui seraient 
éventuellement conclus entre une Partie Contractante et l’investisseur au sujet 
de l’investissement ainsi que des principes de droit international en la matière.

6. ��� Les sentences arbitrales sont définitives et obligatoires à l’égard des parties au 
différend. Chaque Partie Contractante les exécute conformément à sa législation 
nationale.

Article 9 : Règlement des différends entre les parties contractantes

1. �� Tout différend entre les Parties Contractantes relatif à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord est réglé, dans la mesure du possible, par voie 
diplomatique.
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2. �� Lorsqu’un différend ne peut être réglé par voie diplomatique dans les six (6) 
mois qui suivent le début des négociations, il est soumis, à la requête de l’une 
des Parties Contractantes, à un tribunal arbitral.

3. �� Le tribunal arbitral est constitué ad hoc de la manière suivante : chaque 
Partie Contractante désigne un arbitre et les deux (2) arbitres choisissent un 
ressortissant d’un Etat tiers comme Président du tribunal arbitral. Les arbitres 
seront désignés dans les trois (3) mois et le Président dans les cinq (5) mois à 
compter de la date de réception de l’avis d’arbitrage.

4. �� Si, dans les délais spécifiés au paragraphe 3 du présent article, les nominations 
nécessaires n’ont pas été faites, l’une ou l’autre des Parties Contractantes peut, 
en l’absence de tout autre accord, inviter le Président de la Cour Internationale 
de Justice à procéder aux nominations nécessaires. Si le Président est ressortissant 
de l’une ou l’autre des Parties Contractantes ou s’il est empêché pour quelque 
raison que ce soit de s’acquitter de cette fonction, le Vice-Président est invité à 
procéder auxdites nominations.

Si le Vice-Président est ressortissant de l’une ou l’autre des Parties Contractantes 
ou ne peut s’acquitter de cette fonction, le membre de la Cour Internationale de 
Justice qui suit dans l’ordre d’ancienneté, et qui n’est ressortissant d’aucune des 
deux Parties Contractantes, est invité à procéder aux nominations nécessaires.

5. �� Le tribunal arbitral statue sur la base des dispositions du présent Accord et des 
règles et principes du droit international. Il prend ses décisions à la majorité 
des voix. La décision est définitive et obligatoire pour les Parties Contractantes.

6. ��� Le tribunal détermine sa propre procédure.

7. �� Chaque Partie Contractante supporte les frais afférents à son propre arbitre 
et à sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais afférents au 
Président ainsi que tous autres frais sont supportés à parts égales par les Parties 
Contractantes.

Article 10 : Consultations

Les Parties Contractantes pourront, en cas de besoin, tenir des consultations 
concernant l’application de cet Accord. Ces consultations devront se tenir sur 
proposition de l’une ou l’autre des Parties Contractantes, à un moment et un lieu 
convenus de commun accord par voie diplomatique.

Article 11 : Application

Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués avant ou après 
son entrée en vigueur, par les investisseurs de l’une des Parties Contractantes sur 
le territoire de l’autre Partie Contractante, conformément aux lois et règlements 
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de cette dernière. Toutefois, le présent Accord ne s’applique pas aux différends qui 
pourraient survenir avant son entrée en vigueur.

Article 12 : Autres obligations

1. �� Lorsqu’une question relative aux investissements est régie à la fois par le présent 
Accord et par la législation nationale de l’une des Parties Contractantes ou 
par des Conventions Internationales existantes ou souscrites par les Parties 
Contractantes dans l’avenir, les investisseurs de l’autre Partie Contractante 
peuvent se prévaloir des dispositions qui leur sont les plus favorables.

2. �� Chaque Partie Contractante s’engage à assurer à tout moment le respect des 
obligations qu’elle aura contractées à l’égard des investissements effectués sur 
son territoire par les investisseurs de l’autre Partie Contractante.

3. �� Aucune des dispositions du présent Accord ne peut être interprétée comme 
empêchant une Partie Contractante de prendre toutes mesures nécessaires à la 
protection de ses intérêts essentiels en matière de sécurité, d’environnement, 
de santé publique ou de prévention des maladies affectant les animaux et les 
végétaux. Il reste entendu que ces mesures ne doivent pas être appliquées d’une 
manière arbitraire ou injustifiée, ni constituer une restriction déguisée au 
commerce international ou à l’investissement. 

Article 13 : Dispositions finales

1. �� Le présent Accord abroge la Convention relative à la Protection, à 
l’Encouragement et la Garantie des Investissements signée à Libreville le 
13 janvier 1979.

Il entre en vigueur 30 jours à compter de la date de réception de la dernière 
des deux notifications écrites relatives à l’accomplissement par les deux Parties 
Contractantes, des procédures constitutionnelles requises à cet effet dans leur 
pays respectif.

2. �� Le présent Accord restera en vigueur pour une période de dix ans et sera 
reconduit tacitement pour la même période, à moins que l’une des Parties 
Contractantes ne le dénonce par notification écrite au moins six mois avant la 
date d’expiration de la période de validité en cours.

3. �� Les investissements effectués antérieurement à la date d’expiration du présent 
Accord lui restent soumis pour une période de dix ans à compter de la date de 
ladite expiration.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.
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Fait à Libreville le 21 juin 2004, en deux originaux, chacun en langues arabe et 
française, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération 
Mohamed Benaissa

Pour le Gouvernement de la République Gabonaise

Le Ministre des Affaires Etrangères, 
de la Coopération et de la Francophonie

Jean Ping



❏  GAMBIE
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●  �Dahir n° 1-09-272 du 5 moharrem 1433 (1er décembre 2011) 
portant publication de l’Accord fait à Banjul le 20 février 2006 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Gambie relatif à l’encouragement et à la 
protection réciproques des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Banjul le 20 février 2006 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République de Gambie relatif à l’encouragement 
et à la protection réciproques des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’Accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Banjul le 
20 février 2006 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Gambie relatif à l’encouragement et à la protection réciproques 
des investissements.

Fait à Midelt, le 5 moharrem 1433 (1er décembre 2011).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abbas El Fassi.

(1) B.O. n° 6106 du 6 décembre 2012.
Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6101 du 4 moharrem 1434 
(19 novembre 2012).
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❏  GRANDE-BRETAGNE
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●  �Dahir n° 1-01-326 du 19 moharrem 1423 (3 avril 2002) portant 
publication de l’accord fait à Rabat le 30 octobre 1990 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
concernant la promotion et la protection des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord fait à Rabat le 30 octobre 1990 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord concernant la promotion et la protection des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord fait à Rabat le 
30 octobre 1990 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord concernant la 
promotion et la protection des investissements.

Fait à Agadir, le 19 moharrem 1423 (3 avril 2002).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi.

(1) B.O. n° 5040 du 19 septembre 2002.
Voir le texte de l’accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5037 du 1er rejeb 1423 (9 septembre 
2002).
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Accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Hongrie concernant l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements

Le Gouvernement du Royaume du Maroc,
et
Le Gouvernement de la République de Hongrie,

dénommés ci-après les « Parties contractantes »,

Désireux de renforcer leur coopération économique en créant des conditions 
favorables à la réalisation des investissements par les investisseurs de l’une des 
Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante,

Considérant l’influence bénéfique que pourra exercer un tel accord en vue 
d’améliorer les contacts d’affaires et de renforcer la confiance dans le domaine des 
investissements,

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1

1. � Le terme « investissements » désigne tout élément d’actif et tout apport direct 
ou indirect dans toutes sociétés ou entreprises de quelque secteur d’activité 
économique que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement :

a) � les biens mobiliers et immobiliers, ainsi que tous autres droits réels ;
b) � les actions et autres formes de participation dans des entreprises ;
c) � les créances et droits à toutes prestations ayant une valeur économique ;
d) � les droits d’auteur, marques, brevets, procédés techniques, noms commerciaux 

et tout autre droit de propriété industrielle ainsi que les fonds de commerce
e) � les concessions de droit public.

Aucune modification de la forme juridique dans laquelle les avoirs et capitaux ont 
été investis ou réinvestis n’affecte leur caractère d’« investissements » au sens du 
présent accord.

Ces investissements doivent être effectués conformément aux lois et règlements en 
vigueur dans le pays hôte.

2. �� Le terme « investisseurs » désigne :
a)  �toute personne physique ayant la nationalité marocaine ou hongroise en vertu de la 

législation du Royaume du Maroc ou de la République de Hongrie respectivement 
et effectuant un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante ;

b) � toute personne morale, constituée conformément à la législation marocaine ou 
hongroise, ayant son siège social sur le territoire du Royaume du Maroc ou de 
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la République de Hongrie respectivement et effectuant un investissement sur le 
territoire de l’autre Partie contractante.

3. �� Le terme « revenus » désigne les montants rapportés par un investissement, et 
notamment, mais pas exclusivement les bénéfices, intérêts, dividendes, tantièmes, 
redevances de licence dont les contrats ont été approuvés par les autorités 
compétentes du pays hôte dans la mesure où sa réglementation l’exige.

Article 2

1. � Chacune des Parties contractantes encourage les investissements des investisseurs 
de l’autre Partie contractante, et admet sur son territoire ces investissements 
conformément à sa législation.

2.  ��Le présent accord s’applique aux investissements liés à une activité économique et 
effectués sur le territoire de chacune des Parties contractantes par des investisseurs 
de l’autre Partie contractante à partir de l’entrée en vigueur du présent accord.

3. �� Le présent accord ne s’étend pas aux privilèges accordés par une des Parties 
contractantes à tout Etat tiers en vertu d’une convention de prévention de 
double imposition fiscale ou de toute autre convention en matière d’impôts.

Article 3

1. � Chacune des Parties contractantes s’engage à assurer sur son territoire aux 
investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante un 
traitement juste et équitable excluant toute mesure injustifiée ou discriminatoire 
qui pourrait entraver leur gestion, leur entretien, leur utilisation, leur jouissance 
ou leur liquidation.

2. �� Sous réserve des mesures nécessaires au maintien de l’ordre public, ces 
investissements jouissent d’une sécurité et d’une protection constantes, qui sont au 
moins égales à celles dont jouissent les investisseurs de la nation la plus favorisée.

3. �� Néanmoins, le traitement et la protection visés aux paragraphes 1 et 2 ne s’étendent 
pas aux privilèges qu’une Partie contractante peut accorder exclusivement à ses 
propres investisseurs dans le cadre de ses plans de développement nationaux et 
aux privilèges qu’elle peut accorder aux investisseurs d’un Etat tiers, en vertu de sa 
participation ou de son association à une union économique, une union douanière, 
un marché commun, une zone de libre échange ou une organisation économique 
régionale à caractère international.

Article 4

1. � Les investissements effectués par des investisseurs de l’une des Parties 
contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante ne pourront être 
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expropriés ni soumis à d’autres mesures de dépossession directe ou indirecte 
ayant un effet similaire que si les conditions suivantes sont remplies :

a) � les mesures sont prises dans l’intérêt public et selon une procédure légale ;
b) � elles ne sont ni discriminatoires, ni contraires à un engagement particulier tel 

que visé à l’article 7, paragraphe 2 ;
c) � elles sont assorties de dispositions prévoyant le paiement d’une indemnité dont 

le montant devra correspondre à la valeur réelle des investissements concernés 
à la veille du jour où les mesures sont prises ou rendues publiques. Cette 
indemnité sera payée aux investisseurs et transférée en monnaie convertible 
sans délai injustifié et en tout cas dans un délai normalement nécessaire pour 
accomplir les formalités administratives.

2. �� Les investisseurs de chacune des Parties contractantes dont les investissements 
subiraient des dommages à l’occasion d’une guerre ou autre conflit armé, d’un 
état d’urgence national, de troubles ou d’émeutes, survenant sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, bénéficient de la part de cette dernière d’un 
traitement non discriminatoire et au moins égal à celui accordé aux investisseurs 
de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les restitutions, indemnités, 
compensations ou autres dédommagements.

L’indemnisation due en application du présent paragraphe sera payée 
conformément aux dispositions du paragraphe 1/c.

3. �� Ce traitement s’applique aux investisseurs de chacune des Parties contractantes, 
titulaires de toute forme de participation dans quelque entreprise que ce soit sur 
le territoire de l’autre Partie contractante.

4. �� Dans tous les cas, chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux 
investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement au moins égal à celui 
attribué aux investisseurs de la nation la plus favorisée.

Article 5

1. � Chacune des Parties contractantes garantit aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, sans délai injustifié, et en tout cas dans un délai normalement 
nécessaire pour accomplir les formalités administratives, le transfert en monnaie 
convertible de leurs avoirs liquides relatifs à un investissement, et en particulier 
mais pas exclusivement :

a) � d’un capital ou d’un montant complémentaire visant à maintenir ou accroître 
l’investissement ;

b) � des bénéfices, dividendes, intérêts, redevances et autres revenus courants ;
c) � des sommes nécessaires au remboursement d’emprunts contractés initialement 

en devises convertibles ;
d) � des produits d’une liquidation totale ou partielle de l’investissement ;
e) � des indemnités dues en application de l’article 4.
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2. �� Les transferts visés au paragraphe 1 sont effectués au taux de change applicable 
à la date du transfert, en vertu de la réglementation de change en vigueur.

3. �� Les garanties prévues aux paragraphes 1 et 2 sont au moins égales à celles 
accordées aux investisseurs de la nation la plus favorisée qui se trouvent dans 
des situations similaires.

Article 6

1. � Si en vertu d’une garantie légale ou contractuelle couvrant les risques non-
commerciaux des investissements, des indemnités sont payées à un investisseur 
de l’une des Parties contractantes, l’autre Partie contractante reconnaît la 
subrogation de l’assureur dans les droits de l’investisseur indemnisé.

2. �� Conformément à la garantie donnée pour l’investissement concerné, l’assureur 
est admis à faire valoir tous les droits que l’investisseur aurait pu exercer si 
l’assureur ne lui avait pas été subrogé.

3. �� Tout différend entre une Partie contractante et l’assureur d’un investisseur de 
l’autre partie contractante sera réglé conformément aux dispositions de l’article 
9 du présent accord.

Article 7

1. � Lorsqu’une question relative aux investissements est régie à la fois par le présent 
accord et par la législation ou la réglementation nationale de l’une des Partie 
contractantes, ou par les obligations internationales existantes ou souscrites par 
les parties dans l’avenir, les investisseurs de l’autre Partie contractante peuvent 
se prévaloir des dispositions qui leur sont les plus favorables sauf pour les 
exceptions stipulées par le paragraphe 3 de l’article 3.

2. �� Les investisseurs d’une Partie contractante peuvent conclure avec l’autre Partie 
contractante des engagements particuliers dont les dispositions ne peuvent 
toutefois pas être contraires au présent accord. Les investissements effectués en 
vertu de tels engagements particuliers sont, pour le surplus, régis par le présent 
accord.

Article 8

1. � Les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent accord 
doivent être réglés, autant que possible, entre les Parties contractantes par la 
voie diplomatique.

2. �� A défaut, le différend est soumis à une commission mixte, composée de 
représentants des parties ; celle-ci se réunit sans délai, à la demande de la partie 
la plus diligente.
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3. �� Si la commission mixte ne peut régler le différend dans un délai de six mois 
à dater du commencement des négociations, il est soumis à un tribunal 
d’arbitrage, à la demande de l’une des Parties contractantes.

4. �� Ledit tribunal sera constitué de la manière suivante : chaque Partie contractante 
désigne un arbitre et les deux arbitres désignent ensemble un troisième arbitre, 
qui sera ressortissant d’un Etat tiers, comme président du tribunal. Les arbitres 
doivent être désignés dans un délai de cinq mois à compter de la date à laquelle 
l’une des Parties contractantes à fait part à l’autre Partie contractante de son 
intention de soumettre le différend à un tribunal d’arbitrage.

5. �� Si les délais fixés au paragraphe 4 n’ont pas été observés, le secrétaire général 
de l’Organisation des Nations unies sera invité à procéder aux nominations 
nécessaires.

6. ��� Le tribunal d’arbitrage statue sur la base des dispositions du présent accord et 
des règles et principes du droit international généralement admis.

7. �� Le tribunal fixe ses propres règles de procédure.

8. �� Le tribunal prend ses décisions à la majorité des voix elles sont définitives et 
obligatoires pour les Parties contractantes.

9. �� Chaque Partie contractante supporte les frais de son arbitre et de sa 
représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais du président et les autres 
frais sont supportés à parts égales par les Parties contractantes.

Article 9

1. � Tout différend entre l’une des Parties contractantes et un investisseur de l’autre 
Partie contractante relatif à l’expropriation, la nationalisation ou toutes autres 
mesures similaires touchant les investissements, fait l’objet d’une notification 
écrite accompagnée d’un aide-mémoire détaillé adressée par l’investisseur de 
l’une des Parties contractantes à l’autre Partie contractante dans la mesure du 
possible, ce différend est réglé à l’amiable entre parties.

2. �� Si le différend ne peut être réglé dans un délai de six mois à compter de la date 
de la notification écrite visée au paragraphe 1, il est soumis à l’arbitrage du 
Centre International pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
C.I.R.D.I. créé par la « convention pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre Etats et ressortissants d’autres Etats », ouverte à la signature 
à Washington, le 18 mars 1965.

3. �� Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne peut soulever 
d’objection, à aucun stade de la procédure d’arbitrage ni de l’exécution d’une 
sentence d’arbitrage, du fait que l’investisseur, partie adverse au différend, aurait 



248 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

perçu une indemnité couvrant tout ou partie de ses pertes en exécution d’une 
police d’assurance ou de la garantie prévue à l’article 6.

4. �� L’organisme d’arbitrage statue sur la base :
– � des dispositions du présent accord ;
– � des règles et principes du droit international généralement admis.

5. �� Les sentences d’arbitrage sont définitives et obligatoires pour les parties au 
différend, chaque Partie contractante s’engage à exécuter les sentences en 
conformité avec sa législation nationale.

Article 10

1. � Le présent accord entre en vigueur un mois à compter de la date à laquelle les 
Parties contractantes se sont notifiées que les procédures constitutionnelles 
requises dans leurs pays respectifs sont accomplies. Il reste en vigueur pour une 
période de dix ans. A moins que l’une des Parties contractantes ne le dénonce 
au moins six mois avant l’expiration de sa période de validité, il est chaque 
fois reconduit tacitement pour une nouvelle période de dix ans, chaque Partie 
contractante se réservant le droit de le dénoncer par une notification introduite 
au moins douze mois avant la date d’expiration de la période de validité en 
cours.

2. �� En cas de dénonciation, les investissements effectués dans le cadre du présent 
accord et antérieurement à son expiration lui restent soumis pour une période 
de dix ans à compter de la date de ladite expiration.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent accord.

Fait à Rabat le 12 décembre 1991, en double original, en langues arabe, hongroise 
et française, les trois textes faisant également foi.

En cas de divergence d’interprétation, le texte français prévaudra.
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●  �Dahir n° 1-98-156 du 7 ramadan 1423 (12 novembre 2002) 
portant publication de l’Accord fait à Djakarta le 14 mars 1997 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République d’Indonésie relatif à l’encouragement et à la 
protection des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Djakarta le 14 mars 1997 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République d’Indonésie relatif à l’encouragement 
et à la protection des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’Accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Djakarta 
le 14 mars 1997 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République d’Indonésie relatif à l’encouragement et à la protection des 
investissements.

Fait à Rabat, le 7 ramadan 1423 (12 novembre 2002).

Pour contreseing : 

Le Premier ministre, 
Driss Jettou.

(1) B.O. n° 5108 du 15 mai 2003.
Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5106 du 6 rabii I 1424 (8 mai 
2003).
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●  �Dahir n° 1-02-148 du 10 rabii I 1424 (12 mai 2003) portant 
publication de l’Accord fait à Téhéran le 26 chaoual 1421 
(21 janvier 2001) entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République islamique d’Iran 
relatif à l’encouragement et à la protection réciproque des 
investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Téhéran le 26 chaoual 1421 (21 janvier 2001) entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
islamique d’Iran relatif à l’encouragement et à la protection réciproque des 
investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Téhéran le 
26 chaoual 1421 (21 janvier 2001) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République islamique d’Iran relatif à l’encouragement et 
à la protection réciproque des investissements.

Fait à Rabat, le 10 rabii I1424 (12 mai 2003).

Pour contreseing : 

Le Premier ministre, 
Driss Jettou.

(1) B.O. n° 5158 du 6 novembre 2003.
Voir le texte de l’accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5153 du 23 chaabane 1424 
(20 octobre 2003).
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●  �Dahir n° 1-99-257 du 15 safar 1421 (19 mai 2000) portant 
publication de l’accord relatif à la promotion et la protection 
réciproques des investissements fait à Rabat le 18 juillet 1990 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République italienne (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord relatif à la promotion et la protection réciproques des investissements 
fait à Rabat, le 18 juillet 1990 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République italienne ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord relatif à la 
promotion et la protection réciproques des investissements fait à Rabat, le 18 juillet 
1990 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la 
République italienne.

Fait à Rabat, le 15 safar 1421 (19 mai 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi.

*
*     *

(1) B.O. n° 4881 du 3 août 2000.
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Accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République italienne relatif à la promotion et la protection réciproques des 
investissements

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de la République Italienne

ci-dessous dénommés « les Parties contractantes »,

Désirant créer, les conditions favorables pour une plus grande coopération économique 
entre eux, et en particulier en ce qui concerne les investissements de la part des 
investisseurs d’une Partie contractante dans le territoire de l’autre Partie contractante ;

Reconnaissant que l’encouragement et la protection réciproques, sur la base des 
accords internationaux, de tels investissements contribueront à stimuler l’initiative 
des entrepreneurs et accroître la prospérité des deux Parties contractantes,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 : Définitions

Aux sens du présent accord,

1. � Le terme « investissement » désigne toutes les catégories de biens investis après 
l’entrée en vigueur du présent accord par une personne physique ou morale, y 
compris le gouvernement d’une Partie contractante, dans le territoire de l’autre 
Partie contractante, conformément aux lois et règlements de ladite partie. Le 
terme « investissement » comprend notamment mais pas exclusivement :

a) � les biens meubles et immeubles, ainsi que tout autre droit de propriété tels que 
les hypothèques, privilèges, gages, usufruits, liés à l’investissement ;

b) � les actions, titres et obligations ou autres droits ou intérêts et titres d’Etat ou 
d’organismes publics ;

c) � les créances capitalisées, y compris les revenus réinvestis, ainsi que les droits à 
toute prestation contractuelle ayant une valeur économique ;

d) � les droits d’auteur, marques de fabrique, brevets, procédés techniques et 
autres droits de propriété intellectuelle et industrielle, savoir faire, secrets 
commerciaux, noms commerciaux et fonds de commerce ;

e) � tout droit de nature économique conféré par la loi ou par contrat, et toute 
licence et concession conformes aux lois et règlements en vigueur, y compris le 
droit de prospection, extraction et exploitation des ressources naturelles ;

f ) � capitaux et apports additionnels de capitaux employés pour le maintien et/ou 
l’accroissement de l’investissement ;

g) � les éléments cités en c), d) et e) ci-dessus doivent faire l’objet de contrats 
approuvés par l’autorité compétente.



270 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

2. � Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale d’une Partie 
contractante au sens de sa législation qui effectue des investissements sur le 
territoire de l’autre Partie contractante :

a) � le terme personne physique désigne, pour chacune des Parties contractantes, une 
personne physique ayant la nationalité de la partie concernée, conformément 
à sa législation ;

b) � le terme personne morale désigne, pour chacune des Parties contractantes, 
toute entité ayant son siège sur le territoire de l’une des Parties contractantes 
et reconnue par celle-ci conformément à sa législation. Le terme personne 
morale comprend notamment les organismes publics, sociétés de personnes 
ou de capitaux, fondations, associations, indépendamment du fait que leur 
responsabilité soit ou non limitée.

3. � Le terme « revenus » comprend les sommes obtenues par un investissement, y 
compris notamment mais pas exclusivement, les profits, intérêts, bénéfices de 
capitaux, dividendes d’actions, droits d’exploitation.

4. � Le terme « territoire » désigne :
a) � pour le Royaume du Maroc : le territoire du Royaume du Maroc y compris toute 

zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc et 
qui a été ou pourrait être par la suite désignée par la législation du Royaume du 
Maroc, conformément au droit international, comme étant une zone à l’intérieur 
de laquelle les droits du Royaume du Maroc relatifs au fond de la mer et au 
sous-sol marin ainsi qu’aux ressources naturelles, peuvent s’exercer ;

b) � pour la République italienne : le territoire de la République italienne délimité 
par les frontières terrestres y compris « les zones maritimes ». Celles-ci 
comprennent les zones maritimes et sous-marines sous la souveraineté de l’Italie 
et sur lesquelles celle-ci exerce, conformément au droit international, les droits 
souverains et juridictionnels.

Article 2 : Promotion et protection des investissements

1. � Chacune des Parties contractantes encouragera les investisseurs de l’autre Partie 
contractante à effectuer des investissements sur son territoire et autorisera ces 
investissements conformément à ses lois et règlements en vigueur.

2. � Chacune des Parties contractantes assurera un traitement juste et équitable aux 
investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante. Chacune des 
Parties contractantes assurera la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance 
ou l’affectation des investissements sur son territoire des investisseurs de l’autre 
Partie contractante contre toutes mesures injustifiées ou discriminatoires.
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Article 3 : Clause de la nation la plus favorisée et traitement national

1. � Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux investissements 
et aux revenus des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement 
non moins favorable que celui réservé aux investissements et aux revenus de 
ses propres investisseurs ou aux investissements et aux revenus des investisseurs 
d’un Etat tiers.

2. � Chacune des Parties contractantes réserve aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, pour ce qui est de la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance 
ou l’affectation de leurs investissements, un traitement non moins favorable 
que celui accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’un Etat tiers.

3. � Les investisseurs des deux Parties contractantes ne peuvent se prévaloir du 
traitement national pour bénéficier des aides, dons, prêts, assurances et garanties 
accordés par le gouvernement de l’une des Parties contractantes exclusivement à 
ses propres ressortissants ou sociétés dans le cadre des activités des programmes 
de développement national.

4. � Les investisseurs des deux Parties contractantes ne peuvent se prévaloir du 
traitement accordé aux investisseurs d’un Etat tiers par les deux Parties 
contractantes dans le cadre d’une union douanière, un marché commun, une 
zone de libre échange, un accord régional ou sous-régional, un accord économique 
international multilatéral, un accord conclu entre une Partie contractante et un 
Etat tiers afin d’éviter la double imposition ou pour faciliter le commerce frontalier.

Article 4 : Indemnisations pour dommages ou pertes

1. � Au cas où les investissements effectués par des investisseurs de l’une des Parties 
contractantes subiraient des dommages du fait de guerres, conflits armés, 
états d’urgence, ou autres événements analogues dans le territoire de l’autre 
Partie contractante, ils reçoivent une indemnisation juste et adéquate pour 
la perte subie de la part de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a subi ladite perte.

2. � Les investisseurs des deux Parties contractantes bénéficieront, pour ce qui est des 
questions prévues au présent article de cet accord, du même traitement réservé 
aux investisseurs de la Partie contractante ou, en tout cas, d’un traitement non 
moins favorable que celui réservé aux investisseurs d’un Etat tiers.

Article 5 : Nationalisation ou expropriation

1. � Les investisseurs des deux Parties contractantes ne peuvent faire l’objet d’aucune 
mesure permanente ou temporaire qui limite le droit de propriété, de possession, 
de contrôle ou de jouissance de leurs investissements à moins que les lois et 
règlements en vigueur ou une décision judiciaire n’en disposent autrement.
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2. � Les investissements des deux Parties contractantes ou de leurs investisseurs ne 
peuvent être nationalisés ou expropriés ou objets de mesures ayant des effets 
équivalents à la nationalisation ou à l’expropriation sur le territoire des deux 
Parties contractantes, sauf si ces mesures sont prises :

– � à des fins d’utilité publique ;
– � sur une base non discriminatoire et conformément à une procédure légale ;
– � et contre un dédommagement prompt, juste et adéquat.

Article 6 : Transfert des capitaux et des revenus

1. � Chacune des Parties contractantes garantira dans le cadre de ses lois et 
règlements en vigueur, et après l’acquittement des obligations fiscales, le transfert 
en devises convertible au taux de change applicable à la date du transfert, de 
ce qui suit :

a) � le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d’un investissement ;
b) � les bénéfices nets, intérêts, dividendes, rémunérations pour l’assistance et les 

services techniques, ou autres profits courants issus des investissements ;
c) � le remboursement des prêts et intérêts y relatifs ;
d) � les économies sur les traitements et salaires versés aux ressortissants de l’autre 

Partie contractante en raison du travail et des services effectués en relation avec 
un investissement ;

e) � les indemnités visées à l’article 4, paragraphe 1, et à l’article 5, paragraphe 2 ;
f ) � les paiements effectués au titre de l’article 7.

2. � Sans préjudice des dispositions de l’article 3 du présent Accord, les Parties 
contractantes s’engagent à accorder aux transferts prévus au paragraphe (1) 
du présent article, le même traitement réservé aux transferts résultant des 
investissements effectués par un Etat tiers.

3. � Les transferts visés au paragraphe 1 seront effectués sans retard injustifié et en 
tout cas dans un délai de six mois, à compter de la demande de transfert, et sous 
réserve que les obligations fiscales aient été acquittées.

Article 7 : Subrogation

Si une Partie contractante accorde une garantie contre les risques non commerciaux 
pour un investissement effectué par ses investisseurs dans le territoire de l’autre 
Partie contractante, et effectue le paiement à ces investisseurs sur la base de la 
garantie, l’autre Partie contractante devra reconnaître le transfert du droit de ces 
investisseurs à la première Partie contractante et la subrogation de celle-ci n’ira 
pas outre les droits originaux des investisseurs. Pour le transfert des paiements à 
effectuer à la Partie contractante en vertu de cette subrogation, l’on appliquera les 
articles 4, 5 et 6.
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Article 8 : Règlement des différends sur les investissements

1. � Tous les différends ou divergences, y compris les différends relatifs au montant 
de l’indemnisation à verser en cas d’expropriation, nationalisation ou mesures 
analogues, entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie 
contractante concernant un investissement dudit investisseur sur le territoire de 
la première Partie contractante devront, dans la mesure du possible, être réglés 
à l’amiable.

2. � Si les différends ne peuvent être réglés à l’amiable dans un délai de six mois à 
compter de la date de la requête, présentée par écrit, l’investisseur concerné 
pourra soumettre le différend soit :

a) � à la juridiction compétente de la Partie contractante concernée ;
b) � à un tribunal arbitral ad hoc, conformément au règlement arbitral de la 

commission de l’ONU sur le droit commercial international ;
c) � au Centre international pour le règlement des différends sur les investissements 

(CIRDI) pour la mise en oeuvre des procédures d’arbitrage, visées par la 
convention de Washington du 18 mars 1965, sur le règlement des différends 
liés aux investissements entre Etats et ressortissants d’autres Etats.

3. � Les deux Parties contractantes s’abstiendront de traiter, par les voies 
diplomatiques, toute question relative à un arbitrage ou à une procédure 
judiciaire en cours, tant que ces procédures ne seront pas terminées et qu’une 
des parties en cause n’ait obtempéré au jugement du tribunal arbitral ou du 
tribunal ordinaire désigné, dans les délais d’exécution fixés dans le jugement 
ou dans les délais à établir autrement, sur la base de la réglementation du droit 
international ou national applicable en l’espèce.

Article 9 : Règlement des différends entre les Parties contractantes

1. � Les différends entre les Parties contractantes en ce qui concerne l’interprétation 
et l’application du présent accord devront, dans la mesure du possible, être 
réglés à l’amiable grâce à des consultations entre les deux Parties contractantes 
par voie diplomatique.

2. � Si ces différends ne peuvent être réglés dans un délai de six mois à compter de 
la date à laquelle l’une des deux Parties contractantes les a notifiés par écrit à 
l’autre Partie contractante ils seront alors soumis, sur demande de l’une des 
deux parties, à un tribunal arbitral ad hoc conformément aux dispositions du 
présent article.

3. � Le tribunal arbitral sera composé de la manière suivante : chacune des Parties 
contractantes désignera un membre de ce tribunal dans un délai de deux mois 
à compter de la date de réception de la requête d’arbitrage. Ensuite, les deux 
membres choisiront un ressortissant d’un Etat tiers, qui agira en qualité de 
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président (ci-de suite dénommé président). Le président devra être désigné dans 
un délai de trois mois à compter de la date de désignation des deux membres.

4. � Si dans les délais prévus au paragraphe (3) du présent article, une des deux 
parties n’a pas désigné son arbitre ou si les arbitres n’ont pas trouvé un accord 
sur le président, le président de la Cour internationale de justice procède à 
la demande de l’une des deux parties à la nomination. S’il devait s’agir d’un 
ressortissant de l’une des deux Parties contractantes, ou s’il lui était impossible 
d’exercer cette fonction, le vice-président procèdera à la désignation. Si le vice-
président est lui-même un ressortissant de l’une des deux Parties contractantes 
ou s’il lui était impossible d’exercer cette fonction, le membre de la Cour 
internationale de justice suivant par rang d’ancienneté, ressortissant d’un Etat 
tiers, effectuera la nomination.

5. � Le tribunal arbitral décidera à la majorité des voix. Ses décisions sont opposables 
aux Parties contractantes. Chacune des Parties contractantes supportera les frais 
de son propre arbitre et les frais relatifs à sa consultation au cours de toute la 
procédure arbitrale. Les frais concernant le président et toutes les autres charges 
seront supportés de manière égale par les deux Parties contractantes. Le tribunal 
arbitral établira ses propres procédures.

Article 10 : Relations entre les Parties contractantes

Les dispositions contenues dans le présent accord seront appliquées indépendamment 
de l’existence ou non des relations diplomatiques ou consulaires entre les Parties 
contractantes.

Article 11 : Application d’autres normes

1. � Lorsqu’une situation est régie tant par le présent accord que par un autre accord 
international auquel adhèrent les deux Parties contractantes, ou par le droit 
international en général, le présent accord n’interdit pas à l’une des deux Parties 
contractantes ou à ses investisseurs de bénéficier du traitement le plus favorable 
à cette situation.

2. � Au cas où le traitement prévu par une Partie contractante à l’égard des investisseurs 
de l’autre Partie contractante, conformément à ses lois, à ses règlements ou à 
d’autres dispositions ou contrats spécifiques, serait plus favorable que celui prévu 
par le présent accord, le traitement le plus favorable est appliqué sauf pour les 
exceptions stipulées par les paragraphes 3 et 4 de l’article 3 du présent accord.

Article 12 : Entrée en vigueur

Le présent accord entrera en vigueur à la date à laquelle chacune des deux Parties 
contractantes notifiera à l’autre Partie contractante l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles nécessaires pour son entrée en vigueur.
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Article 13 : Durée et échéance

1. � Le présent accord restera en vigueur pour une période de dix (10) ans et sera 
renouvelé pour une période ou des périodes équivalentes, à moins que l’une des 
deux Parties contractantes ne le dénonce par écrit un an avant son échéance.

2. � En ce qui concerne les investissements effectués avant la date d’échéance du 
présent accord, les dispositions des articles 1 à 11 resteront en vigueur pour une 
période supplémentaire de 10 ans, à compter de la date d’échéance du présent 
accord.

En foi de quoi, les soussignés, ont signé le présent accord.

Fait à Rabat le 18 juillet 1990 en deux originaux en langues arabe, italienne et 
française, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
le texte français prévaudra.

*
*     *

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération du Royaume du Maroc
A
Monsieur le ministre des affaires étrangères
de la République italienne

Monsieur le ministre,

Me référant à l’accord sur la promotion et la protection réciproques des 
investissements, signé le 18 juillet 1990 entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République italienne, j’ai l’honneur de vous proposer ce qui 
suit.

Dans l’attente de l’entrée en vigueur dudit accord, selon les procédures prévues par 
l’article 12, le Royaume du Maroc a décidé d’octroyer, à partir du 1er janvier 1992, 
aux investisseurs italiens toutes les facilités et les garanties prévues par l’accord.

Si votre gouvernement accepte cette proposition la présente lettre et votre réponse 
constitueront un accord entre nos deux gouvernements.

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l’assurance de ma très haute considération.

Rome, le 26 novembre 1991.

signé :
Abdellatif Filali.

*
*     *
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Rome, 26 novembre 1991

Monsieur le ministre,

J’ai l’honneur de recevoir votre lettre du 26 novembre 1991 libellée comme suit :

« Me référant à l’accord sur la promotion et la protection réciproques des 
investissements signé le 18 juillet 1990 entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République italienne, j’ai l’honneur de vous proposer ce qui 
suit.

Dans l’attente de l’entrée en vigueur dudit accord, selon les procédures prévues par 
l’article 12, le Royaume du Maroc a décidé d’octroyer, à partir du 1er janvier 1992, 
aux investisseurs italiens toutes les facilités et les garanties prévues par l’accord.

Si votre gouvernement accepte cette proposition la présente lettre et votre réponse 
constitueront un accord entre nos deux gouvernements.

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l’assurance de ma très haute considération. »

J’ai l’honneur de vous confirmer l’accord du gouvernement de la République italienne.

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Signé :

Gianni de Michelis.
Ministre des affaires étrangères de la République italienne.

S.E.

M. Abdellatif Filali.
Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération 

du Royaume du Maroc.



❏  JORDANIE
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●  �Dahir n° 1-99-03 du 3 hija 1420 (10 mars 2000) portant 
publication de la convention relative à l’encouragement et 
à la protection des investissements entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement du Royaume 
Hachémite de Jordanie faite à Rabat, le 21 safar 1419 (16 juin 
1998) (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention relative à l’encouragement et à la protection des investissements 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement du Royaume 
Hachémite de Jordanie faite à Rabat, le 21 safar 1419 (16 juin 1998) ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
requises pour la mise en vigueur de ladite convention,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention relative à 
l’encouragement et à la protection des investissements entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement du Royaume Hachémite de Jordanie faite 
à Rabat, le 21 safar 1419 (16 juin 1998).

Fait à Rabat, le 3 hija 1420 (10 mars 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi.

(1) B.O. n° 4796 du 18 mai 2000.
Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4796 du 14 safar 1421 
(18 mai 2000).
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❏  KOWEÏT
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●  �Dahir n° 1-99-311 du 29 rabii I 1422 (22 juin 2001) portant 
publication de la convention faite à Koweït le 30 chaoual 
1419 (16 février 1999) entre le Royaume du Maroc et l’Etat 
de Koweït pour l’encouragement et la protection réciproque 
des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention faite à Koweït le 30 chaoual 1419 (16 février 1999) entre le 
Royaume du Maroc et l’Etat de Koweït pour l’encouragement et la protection 
réciproque des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention faite à 
Koweït le 30 chaoual 1419 (16 février 1999) entre le Royaume du Maroc et l’Etat 
de Koweït pour l’encouragement et la protection réciproque des investissements.

Fait à Agadir, le 29 rabii I 1422 (22 juin 2001).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi.

(1) B.O. n° 4952 du 15 novembre 2001.
Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4949 du 19 chaabane 1422 
(5 novembre 2001).
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●  �Dahir n° 1-98-161 du 29 rabii I 1422 (22 juin 2001) portant 
publication de l’accord fait à Rabat le 27 safar 1418 (3 juillet 
1997) entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République du Liban relatif à l’encouragement 
et à la protection des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord fait à Rabat le 27 safar 1418 (3 juillet 1997) entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République du Liban relatif à 
l’encouragement et à la protection des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord fait à Rabat 
le 27 safar 1418 (3 juillet 1997) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République du Liban relatif à l’encouragement et à la 
protection des investissements.

Fait à Agadir, le 29 rabii I 1422 (22 juin 2001).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi.

(1) B.O. n° 4952 du 15 novembre 2001.
Voir le texte de l’accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4949 du 19 chaabane 1422 
(5 novembre 2001).
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●  �Dahir n° 1-11-62 du 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013) portant 
publication de l’Accord fait à Rabat le 11 mai 2010 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République de Macédoine relatif à l’encouragement et à la 
protection réciproques des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Rabat le 11 mai 2010 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République de Macédoine relatif à l’encouragement 
et à la protection réciproques des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Rabat le 
11 mai 2010 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République de Macédoine relatif à l’encouragement et à la protection réciproques 
des investissements. 

Fait à Casablanca, le 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran.

(1) B.O. n° 6232 du 20 février 2014.
Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6232 du 20 rabii II 1435 
(20 février 2014).
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●  �Dahir n° 1-01-44 du 10 rabii I 1424 (12 mai 2003) portant 
publication de l’Accord fait à Nouakchott le 10 rabii I 1421 
(13 juin 2000) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République islamique de Mauritanie 
relatif à l’encouragement et à la protection des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Nouakchott le 10 rabii I 1421 (13 juin 2000) entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République islamique de Mauritanie 
relatif à l’encouragement et à la protection des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à 
Nouakchott le 10 rabii I 1421 (13 juin 2000) entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République islamique de Mauritanie relatif à 
l’encouragement et à la protection des investissements.

Fait à Rabat, le 10 rabii I 1424 (12 mai 2003).

Pour contreseing : 

Le Premier ministre, 
Driss Jettou.

(1) B.O. n° 5158 du 6 novembre 2003.
Voir le texte de l’accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5153 du 23 chaabane 1424 
(20 octobre 2003).



317Mauritanie



318 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



319Mauritanie





❏  NIGERIA



322 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●  �Dahir n° 1-17-41 du 8 hija 1438 (30 août 2017) portant 
promulgation de la loi n° 17-17 portant approbation de l’Accord 
fait à Abuja le 3 décembre 2016 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
fédérale du Nigeria sur la promotion et la protection réciproques 
des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42 et 50 et 55 (2e alinéa), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 17-17 portant approbation de l’Accord fait à Abuja le 3 décembre 2016 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République fédérale 
du Nigeria sur la promotion et la protection réciproques des investissements, telle 
qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers. 

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement, 
Saâd Dine El Otmani. 

* 
*     * 

(1) B.O. n° 6606 du 21 septembre 2017.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6605 du 27 hija 
1438 (18 septembre 2017).
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Loi n° 17-17 portant approbation de l’Accord fait à Abuja le 3 décembre 
2016  entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République fédérale du Nigeria sur la promotion et la protection 
réciproques des investissements 

Article unique 

Est approuvé l’Accord fait à Abuja le 3 décembre 2016 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République fédérale du Nigeria sur 
la promotion et la protection réciproques des investissements. 





❏  POLOGNE
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●  �Dahir n° 1-99-104 du 23 safar 1420 portant publication de 
l’accord fait à Rabat le 24 octobre 1994 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République de 
Pologne concernant l’encouragement et la protection réciproques 
des investissements (1)

[…]

Vu l’accord fait à Rabat le 24 octobre 1994 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République de Pologne concernant l’encouragement 
et la protection réciproques des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord fait à Rabat le 
24 octobre 1994 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Pologne concernant l’encouragement et la protection réciproques 
des investissements.

*
*     *

Accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Pologne concernant l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements

Le Gouvernement du Royaume du Maroc,
et
Le Gouvernement de la République de Pologne,

Dénommés ci-après les « Parties contractantes » ;

Désireux de renforcer leur coopération économique en créant des conditions 
favorables à la réalisation des investissements par les investisseurs de l’une des 
Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante ;

(1) B.O. du 21 octobre 1999.
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Considérant l’influence bénéfique que pourra exercer un tel accord pour améliorer 
les contacts d’affaires et renforcer la confiance dans le domaine des investissements,

Reconnaissant la nécessité d’encourager et de protéger les investissements étrangers 
en vue de promouvoir la prospérité économique des deux Parties contractantes,

Sont convenus de ce qui sont :

Article premier : Définitions

– � Aux fins du présent accord :

1. �� Le terme « investissement » désigne tout élément d’actif et tout apport direct 
ou indirect dans toutes sociétés ou entreprises de quelque secteur d’activité 
économique que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement :

a)� � les biens mobiliers et immobiliers, ainsi que tous autres droits réels tels que 
hypothèques, gages, sûretés réelles, usufruit et droits similaires ;

b)� � les actions et autres formes de participation dans des entreprises ;
c)� � les créances et droits à toutes prestations ayant une valeur économique ;
d)� � les droits d’auteur, marques, brevets, procédés techniques, noms commerciaux 

et tout autre droit de propriété industrielle, ainsi que les fonds de commerce,
e)�  �les concessions de droit public y compris les concessions de recherche d’extraction 

ou d’exploitation des ressources naturelles.

Aucune modification de la forme juridique dans laquelle les avoirs et capitaux 
ont été investis ou réinvestis n’affecte leur caractère d’« investissement » au sens du 
présent accord.

Ces investissements doivent être effectués selon les lois et règlements en vigueur 
dans le pays hôte.

Si l’investissement est effectué par un investisseur par l’intermédiaire d’un 
organisme visé à la lettre c/ de l’alinéa 2, dans lequel il détient une participation 
au capital, cet investisseur jouira des avantages du présent accord dans la mesure 
de cette participation indirecte à condition, toutefois, que ces avantages ne lui 
reviennent pas s’il invoque le mécanisme de règlement des différends prévu par 
un autre accord de protection des investissements étrangers conclu par une Partie 
contractante sur le territoire de laquelle est effectué l’investissement.

2. �� Le terme « investisseur » désigne :
a)� � toute personne physique ayant la nationalité marocaine ou polonaise en vertu de la 

législation du Royaume du Maroc ou de la République de Pologne respectivement 
et effectuant un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante ;

b)� � toute personne morale ayant son siège social sur le territoire du Royaume du 
Maroc ou de la République de et constituée conformément à la législation 
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marocaine ou polonaise respectivement et effectuant un investissement sur le 
territoire de l’autre Partie contractante ;

c)� � les entités juridiques établies, conformément à la législation d’un quelconque 
pays qui sont contrôlées, directement ou indirectement, par des nationaux 
de cette Partie contractante ou par des entités juridiques ayant leur siège, en 
même temps que des activités économiques réelles, sur le territoire de cette 
Partie contractante ; il est entendu que le contrôle exige une part significative 
de propriété.

3. �� Le terme « revenus » désigne les montants nets d’impôts rapportés par un 
investissement, et notamment, mais pas exclusivement les bénéfices, intérêts, 
dividendes et redevances de licence.

4. �� Le terme « territoire » désigne :
a) � pour le Royaume du Maroc : le territoire du Royaume du Maroc y compris toute 

zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc et 
qui a été ou pourrait être par la suite désignée par la législation du Royaume du 
Maroc, conformément au droit international, comme étant une zone à l’intérieur 
de laquelle les droits du Royaume du Maroc relatifs au fond de la mer et au 
sous-sol marin ainsi qu’aux ressources naturelles, peuvent s’exercer ;

b) � pour la République de Pologne : le territoire de la République de Pologne 
y compris toute zone maritime située au-delà des eaux territoriales de la 
République de Pologne et qui a été ou pourrait être par la suite désignée par la 
législation de la République de Pologne, conformément au droit international, 
comme étant une zone à l’intérieur de laquelle les droits de la République de 
Pologne relatifs au fond de la mer et au sous-sol marin ainsi qu’aux ressources 
naturelles, peuvent s’exercer.

Article 2 : Promotion et protection des investissements

1. �� Chacune des Parties contractantes encourage sur son territoire les investissements 
des investisseurs de l’autre Partie contractante et admet ces investissements 
conformément à ses lois et règlements.

L’extension, la modification ou la transformation d’un investissement, effectuées 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans le pays hôte sont 
considérées comme un nouvel investissement.

2. �� Les investissements effectués par les investisseurs de l’une des Parties 
contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante bénéficient de la part 
de cette dernière d’un traitement juste et équitable ainsi que, sous réserve des 
mesures strictement nécessaires au maintien de l’ordre public, d’une protection 
et d’une sécurité pleines et entières. Chaque Partie contractante s’engage à 
assurer que la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession, sur 
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son territoire, des investissements de l’autre Partie contractante ne soient pas 
entravés par des mesures injustifiées ou discriminatoires.

Les revenus de l’investissement et, en cas de leur réinvestissement conformément 
à la législation d’une Partie contractante, jouissent de la même protection que 
l’investissement initial.

Article 3 : Traitement des investissements

1. �� Chaque Partie contractante assure sur son territoire aux investissements de 
l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable, qui n’est pas 
moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres 
investisseurs ou aux investissements de la nation la plus favorisée, si ce dernier 
est plus favorable.

Chaque Partie contractante, assure sur son territoire, aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante, pour ce qui est des activités liées à leurs investissements, 
un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs de la nation la plus favorisée, le traitement le 
plus favorable étant retenu.

2. �� Le traitement de la nation la plus favorisée ne s’applique pas aux privilèges 
qu’une Partie Contractante accorde aux investisseurs d’un Etat tiers en vertu 
de sa participation ou de son association à une zone de libre-échange, une 
union économique ou douanière, un marché commun ou toute autre forme 
d’organisation économique régionale, ou un accord international similaire ou 
une convention tendant à éviter la double imposition en matière fiscale ou toute 
autre convention en matière d’impôts.

Article 4 : Expropriation et indemnisation

1. �� Les mesures de nationalisation, d’expropriation ou toute autre mesure ayant le 
même effet ou le même caractère qui pourraient être prises par les autorités de 
l’une des Parties contractantes à l’encontre des investissements effectués par des 
investisseurs de l’autre Partie contractante ne devront être ni discriminatoires, 
ni motivées par des raisons autres que d’utilité publique.

2. �� La Partie contractante ayant pris de telles mesures versera à l’ayant-droit, sans 
retard injustifié, une indemnité juste et équitable dont le montant correspondra 
à la valeur du marché de l’investissement concerné à la veille du jour où les 
mesures sont prises ou rendues publiques.

3. �� Les dispositions pour la fixation et le paiement de l’indemnité devront être prises 
d’une manière prompte au plus tard au moment de l’expropriation. L’indemnité 
sera payée aux investisseurs en monnaie convertible et librement transférable.
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Article 5 : Dédommagement pour pertes

Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements 
subiraient des dommages ou pertes dues à la guerre ou à tout autre conflit armé, 
révolution, état d’urgence national, révolte, insurrection, ou tout autre événement 
similaire sur le territoire de l’autre Partie contractante, bénéficieront de la part 
de cette dernière d’un traitement non discriminatoire et au moins égal à celui 
accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de la nation la plus favorisée 
en ce qui concerne les restitutions, indemnisations, compensations ou autres 
dédommagements, le traitement le plus favorable étant retenu.

Article 6 : Transferts

1. �� Chaque Partie contractante, sur le territoire de laquelle des investissements ont 
été effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante, garantit à ces 
investisseurs, après l’acquittement des obligations fiscales, le libre transfert en 
monnaie convertible et sans retard injustifié des avoirs liquides afférents à ces 
investissements et notamment :

a)� � d’un capital ou d’un montant complémentaire visant à maintenir ou à accroître 
l’investissement ;

b)� � des bénéfices, dividendes, intérêts, redevances et autres revenus courants ;
c)� � des sommes nécessaires au remboursement d’emprunts relatifs à l’investissement ;
d)� � des produits d’une liquidation totale ou partielle de l’investissement ;
e)� � des indemnités dues en application des articles 4 et 5 ;
f )� � d’une quotité appropriée des salaires et autres rémunérations revenant aux 

citoyens de cette Partie contractante qui ont été autorisés à travailler sur le 
territoire de la première Partie contractante au titre d’un investissement.

2. �� Les transferts visés au paragraphe 1 sont effectués au taux de change applicable 
à la date du transfert, et en vertu de la réglementation des changes en vigueur.

3. �� Les garanties prévues par le présent article sont au moins égales à celles accordées 
aux investisseurs de la nation la plus favorisée qui se trouvent dans des situations 
similaires.

Article 7 : Subrogation

1. �� Si en vertu d’une garantie légale ou contractuelle couvrant les risques non 
commerciaux des investissements, des indemnités sont payées à un investisseur 
de l’une des Parties contractantes, l’autre Partie contractante reconnaît la 
subrogation de l’assureur dans les droits de l’investisseur indemnisé.

2. �� Conformément à la garantie donnée pour l’investissement concerné, l’assureur 
est admis à faire valoir tous les droits que l’investisseur aurait pu exercer si 
l’assureur ne lui avait pas été subrogé.
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3. �� Tout différend entre une Partie contractante et l’assureur d’un investissement de 
l’autre Partie contractante sera réglé conformément aux dispositions de l’article 9 
du présent accord.

Article 8 : Règles applicables

Lorsqu’une question relative aux investissements est régie à la fois par le présent 
accord et par la législation nationale de l’une des Parties contractantes ou par des 
conventions internationales existantes ou souscrites par les Parties dans l’avenir, les 
investisseurs de l’autre Partie contractante peuvent se prévaloir des dispositions qui 
leur sont les plus favorables.

Article 9 : Règlement des différends relatifs aux investissements

1. �� Tout différend relatif aux investissements entre une Partie contractante et un 
investisseur de l’autre Partie Contractante sera réglé, autant que possible, à 
l’amiable, par consultations et négociations entre les Parties au différend.

2. �� A défaut de règlement à l’amiable par arrangement direct entre les Parties au 
différend dans un délai de six mois, à compter de la date de sa notification écrite, 
le différend est soumis, au choix de l’investisseur :

a)� � soit au tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué ;

b)� � soit pour arbitrage au Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements (C.I.R.D.I.), créé par la « Convention pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d’autres Etats », ouverte à la signature à Washington, le 18 mars 1965, lorsque 
chaque Etat, partie au présent accord, aura adhéré à celle-ci. Aussi longtemps 
que cette condition n’est pas remplie, chacune des Parties contractantes consent 
à ce que le différend soit soumis à l’arbitrage conformément au règlement du 
mécanisme supplémentaire du C.I.R.D.I.

A cette fin, chacune des Parties contractantes donne son consentement irrévocable 
à ce que tout différend relatif aux investissements soit soumis à cette procédure 
d’arbitrage.

3. �� Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne peut soulever 
d’objection, à aucun stade de la procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une 
sentence arbitrale, du fait que l’investisseur, partie adverse au différend, ait 
perçu une indemnité couvrant tout ou partie de ses pertes en vertu d’une police 
d’assurance.

4. �� Le tribunal arbitral statuera sur la base du droit national de la Partie 
contractante, partie au différend, sur le territoire de laquelle l’investissement 
est situé, y compris les règles relatives aux conflits de lois, des dispositions du 
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présent accord, des termes des accords particuliers qui seraient conclus au sujet 
de l’investissement ainsi que des principes de droit international.

5. �� Les sentences arbitrales sont définitives et obligatoires pour les parties au différend. 
Chaque Partie contractante s’engage à exécuter ces sentences en conformité avec 
sa législation nationale.

Article 10 : Règlement des différends entre les Parties contractantes

1. �� Tout différend entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent accord sera réglé, autant que possible, entre les deux 
Parties contractantes par la voie diplomatique.

2. �� A défaut, le différend est soumis à une commission mixte, composée des 
représentants des Parties ; celle-ci se réunit sans délai, à la demande de la Partie 
la plus diligente.

3. �� Si la commission mixte ne peut régler le différend dans un délai de six mois 
à dater du commencement des négociations, il est soumis à un tribunal 
d’arbitrage, à la demande de l’une des Parties contractantes.

4. �� Ledit tribunal sera constitué de la manière suivante :

Chaque Partie contractante désigne un arbitre, et les deux arbitres désignent 
ensemble un troisième arbitre, qui sera ressortissant d’un Etat tiers, comme 
président du tribunal. Les arbitres doivent être désignés dans un délai de trois 
mois, le président dans un délai de cinq mois à compter de la date à laquelle 
l’une des Parties contractantes a fait part à l’autre Partie contractante de son 
intention de soumettre le différent à un tribunal d’arbitrage.

5. �� Si les délais fixés, au paragraphe (4) ci-dessus n’ont pas été observés, l’une 
ou l’autre Partie contractante invitera le président de la Cour internationale 
de justice à procéder aux désignations nécessaires. Si le président de la Cour 
internationale de justice possède la nationalité de l’une des Parties contractantes, 
ou s’il est empêché d’exercer cette fonction, le vice-président de la Cour 
internationale de Justice sera invité à procéder aux nominations nécessaires. 
Si le vice-président possède la nationalité de l’une des Parties contractantes 
ou bien s’il est empêché d’exercer son mandat, le membre le plus ancien de 
la Cour internationale de justice qui n’est ressortissant d’aucune des Parties 
contractantes, sera invité à procéder aux dites nominations.

6. ��� Le tribunal arbitral statue sur la base des dispositions du présent accord et des 
règles et principes du droit international. La décision du tribunal sera adoptée 
par la majorité des voix. Elle sera définitive et obligatoire pour les Parties 
contractantes.

7. �� Le tribunal fixe ses propres règles de procédure.
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8. �� Chaque Partie contractante supportera les frais de son arbitre et de sa 
représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais concernant le Président 
et les autres frais seront supportés, à parts égales, par les Parties contractantes.

Article 11 : Application

Le présent accord couvre également, en ce qui concerne son application future, les 
investissements effectués en devises, avant son entrée en vigueur, par les investisseurs 
de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
conformément à ses lois et règlements. Toutefois, le présent accord ne s’appliquera 
pas aux différends qui pourraient survenir avant son entrée en vigueur.

Article 12 : Entrée en vigueur, validité et expiration

1. �� Le présent accord sera soumis à ratification et entrera en vigueur 30 jours 
à compter de la date de la réception de la dernière des deux notifications 
relatives à l’accomplissement par les deux Parties contractantes des procédures 
constitutionnelles dans leur pays respectifs.

Il restera en vigueur pour une période de dix ans. A moins que l’une des Parties 
contractantes ne le dénonce au moins six mois avant l’expiration de sa période 
de validité, il est chaque fois reconduit tacitement pour une nouvelle période 
de dix ans, chaque Partie contractante se réservant le droit de le dénoncer par 
notification écrite au moins six mois avant la date l’expiration de la période de 
validité en cours.

2. �� Les investissements effectués antérieurement à la date l’expiration du présent 
accord lui restent soumis pour une période de dix ans à compter de la date de 
ladite expiration.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent accord.

Fait à Rabat le 24 octobre 1994 en deux originaux, chacun en langues arabe, 
polonaise et française, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence le 
texte français prévaudra.





❏  PORTUGAL
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●  �Dahir n° 1-09-267 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de l’Accord fait à Rabat le 17 avril 2007 entre le 
Royaume du Maroc et la République portugaise concernant 
la promotion et la protection réciproques des investissements (1)

[…]

Accord entre le Royaume du Maroc et la République portugaise concernant 
la promotion et la protection réciproques des investissements

Le Royaume du Maroc et la République Portugaise, désignés ci-après : « Parties » 

Désireux de renforcer la coopération économique entre les deux Etats ;

Reconnaissant le rôle important des investissements de capitaux privés étrangers 
dans le processus du développement économique et le droit de chaque Partie de 
déterminer ce rôle et de définir les conditions dans lesquelles les investissements 
étrangers pourraient participer à ce processus ;

Reconnaissant que la seule manière d’établir et de maintenir un flux international 
de capitaux adéquat est d’entretenir mutuellement un climat d’investissement 
satisfaisant, et, pour ce qui est des investisseurs étrangers, de respecter la 
souveraineté et les lois du pays hôte ayant juridiction sur eux, d’agir de manière 
compatible avec les politiques et les priorités adoptées par le pays hôte et de 
s’efforcer de contribuer à son développement ;

Soucieux de créer et maintenir des conditions favorables à l’investissement de 
capitaux dans les deux Etats et d’intensifier la coopération entre ressortissants et 
sociétés, privées ou de droit public, des deux Etats notamment dans les domaines 
de la technologie, de l’industrialisation et de la productivité ;

Reconnaissant la nécessité de protéger les investissements des ressortissants et 
sociétés des deux Etats et de stimuler le transfert de capitaux en vue de promouvoir 
la prospérité économique des deux Etats ;

(1) B.O. n° 6018 du 2 février 2012.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6017 du 6 rabii I 
1433 (30 janvier 2012).
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Désireux d’adapter l’Accord entre le Royaume du Maroc et la République Portugaise 
concernant la Promotion et la Protection Réciproques des Investissements, signé à 
Rabat le 18 octobre 1988, aux nouvelles réalités ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 : Définitions

Aux fins du présent Accord :

1. �� Le terme « investissements » désigne toutes les catégories d’actifs investis par 
des investisseurs de l’une des Parties au sein du territoire de l’autre Partie, 
conformément au droit en vigueur dans le territoire de cette dernière, 
comprenant en particulier, mais pas exclusivement :

a) � la propriété de biens mobiliers et immobiliers, ainsi que tout autre droit réel tels 
que hypothèques, droits de gage, usufruits et droits similaires ;

b) � parts sociales et d’autres formes de participation dans les sociétés et/ou intérêts 
économiques résultant de l’activité respective qui sont liés à un investissement ;

c) � les droits de crédit ou d’autres droits ayant une valeur économique ;
d) � droits d’auteur, droits de propriété industrielle (tels que brevets d’invention, 

marques de fabrique ou de commerce, dessins industriels, savoir-faire, noms 
commerciaux et clientèle) ;

e) � concessions ou autres droits accordés par la loi, dans les termes d’un contrat ou 
d’un acte administratif, émis par une autorité publique compétente, y compris 
les concessions de recherche, d’extraction ou d’exploitation de ressources 
naturelles ;

f ) � les biens qui, dans le cadre et en conformité avec la législation et les contrats 
respectifs de location, sont mis à la disposition d’un loueur au sein du territoire 
d’une Partie.

Aucune modification dans la forme juridique dans laquelle les investissements ont 
été réalisés n’affectera leur qualification en tant qu’investissements, dès lors que 
cette modification intervient en accord avec le droit en vigueur dans la Partie sur 
le territoire de laquelle les investissements ont été réalisés.

2. �� Le terme « investisseurs » désigne :
a) � les personnes physiques dotées de la nationalité de l’une des deux Parties en 

accord avec le droit en vigueur de cette Partie et effectuant un investissement 
sur le territoire de l’autre Partie ; et

b) � les personnes morales, y compris les entreprises, sociétés commerciales ou autres 
sociétés ou associations ayant leur siège au sein du territoire de l’une des deux 
Parties, étant constituées en accord avec le droit en vigueur de cette Partie.

3. �� Le terme « revenus » désigne les montants générés par des investissements sur 
une période déterminée, y compris, en particulier, mais pas de façon exclusive, 
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les profits, les dividendes, les intérêts, les royalties et paiements pour le compte 
d’assistance technique ou autres montants réalisés en rapport avec l’investissement.

Si les revenus des investissements dans la définition qui leur a été donnée ci-
dessus, venaient à être réinvestis conformément au droit en vigueur du pays 
hôte, les revenus résultant de ce réinvestissement seront également considérés 
comme des revenus du premier investissement. Les revenus des investissements 
jouissent de la même protection octroyée aux investissements.

4. �� Le terme « territoire » désigne :
a) � pour la République Portugaise : Le territoire de la République Portugaise y 

compris ses eaux intérieures, la mer territoriale ou toute autre zone sur laquelle 
la République Portugaise exerce sa souveraineté et des droits souverains ou de 
juridiction en accord avec le Droit International ;

b) � pour le Royaume du Maroc : Le territoire du Royaume du Maroc y compris 
toute zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc 
et qui a été ou pourrait être désignée par la législation du Royaume du Maroc, 
conformément au Droit international, comme étant une zone à l’intérieur de 
laquelle le Royaume du Maroc exerce les droits relatifs au fonds de la mer et au 
sous-sol marin ainsi qu’aux ressources naturelles.

Article 2 : Application

Le présent Accord s’applique à l’ensemble des investissements réalisés par des 
investisseurs de l’une des Parties au sein du territoire de l’autre Partie, avant et 
après son entrée en vigueur, conformément au droit en vigueur dans cette dernière, 
à l’exception de différends relatifs aux investissements qui peuvent survenir avant 
l’entrée en vigueur de cet Accord.

Article 3 : Promotion et protection des investissements

1. �� Chacune des Parties promouvra et encouragera, dans la mesure du possible, la 
réalisation d’investissements par des investisseurs de l’autre Partie au sein de 
son territoire et admettra ces investissements conformément au droit en vigueur 
dans ce territoire.

L’extension, la modification ou la transformation d’un investissement effectuées 
conformément au droit en vigueur dans le pays hôte sont considérées comme 
un nouvel investissement.

2. �� Les investissements réalisés par des investisseurs de l’une des Parties au sein 
du territoire de l’autre Partie, en conformité avec le droit en vigueur dans ce 
territoire, bénéficient d’une protection et d’une sécurité pleines et entières sur 
le territoire de cette dernière et d’un traitement juste et équitable.
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3. �� Les Parties n’assujettiront pas la gestion, le maintien, l’utilisation, l’usufruit 
ou la disposition des investissements réalisés sur leurs territoires par des 
investisseurs de l’autre Partie à des mesures injustifiables, arbitraires ou de 
caractère discriminatoire.

Article 4 : Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée

1. �� Les investissements réalisés par des investisseurs de l’une des Parties au sein du 
territoire de l’autre Partie, ainsi que leurs revenus, font l’objet d’un traitement 
juste et équitable et non moins favorable que celui accordé par cette dernière 
Partie aux investissements de ses propres investisseurs ou d’investisseurs d’Etats 
tiers.

2. �� Chacune des Parties accorde aux investisseurs de l’autre Partie en ce qui 
concerne la gestion, le maintien, l’utilisation, l’usufruit ou la disposition des 
investissements réalisés sur son territoire, un traitement juste et équitable et non 
moins favorable à celui accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs 
d’Etats tiers.

3. �� Les dispositions de cet article n’impliquent pas la concession du traitement de 
préférence ou de privilège par une des Parties aux investisseurs de l’autre Partie 
qui pourrait être octroyée en vertu de :

a) � la participation aux zones de libre-échange, unions douanières, marchés 
communs existants ou futurs et à d’autres accords internationaux similaires, y 
compris d’autres formes de coopération économique, à laquelle l’une des Parties 
a adhéré ou viendrait à adhérer ; ou

b) � d’une convention en vue d’éviter la double imposition ou tout arrangement de 
nature fiscale.

Article 5 : Application d’autres règles

1. �� Le présent Accord ne fait pas obstacle au droit de chacune des deux Parties 
d’appliquer les dispositions pertinentes de son droit fiscal aux contribuables ne 
se trouvant pas dans une situation identique en ce qui concerne leur lieu de 
résidence.

2. �� Si au-delà du présent Accord, les dispositions de la législation de l’une des Parties 
ou les obligations émanant du droit international en vigueur ou qui viendraient 
à être en vigueur entre les deux Parties établissaient un régime général ou 
particulier qui confère aux investissements effectués par des investisseurs de 
l’autre Partie un traitement plus favorable que celui prévu par le présent Accord, 
le traitement le plus favorable prévaudrait.
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3. �� Chaque Partie respectera tout engagement qu’elle aura contracté en ce qui 
concerne les investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de 
l’autre Partie.

Article 6 : Transferts

1. �� Chacune des deux Parties, en conformité avec son droit en vigueur, garantit 
aux investisseurs de l’autre Partie, le libre transfert des fonds en rapport avec les 
investissements, en particulier, mais non exclusivement :

a)  �du capital et des montants additionnels nécessaires au maintien ou à l’accroissement 
des investissements ;

b) � des revenus définis au paragraphe 3 de l’article 1er de cet Accord ;
c) � des montants nécessaires pour l’utilisation, le remboursement et l’amortissement 

de prêts, régulièrement contractés qui sont liés à un investissement ;
d) � du produit résultant de l’aliénation ou de la liquidation totale ou partielle des 

investissements ;
e) � des indemnisations ou autres paiements prévus dans les articles 7 et 8 de cet 

Accord ;
f ) � de tout paiement préliminaire qui pourrait avoir été effectué au nom de 

l’investisseur en accord avec l’article 9 du présent Accord ;
g) � des rémunérations des travailleurs étrangers, autorisés à travailler, en rapport 

avec l’investissement, au sein du territoire de l’autre Partie.

2. �� Les transferts visés dans cet article sont effectués sans délai, en monnaie 
convertible, au taux de change applicable à la date du transfert et sans préjudice 
des obligations fiscales des investisseurs.

A l’effet du présent article, un transfert est réalisé « sans délai » quand ce dernier est 
effectué dans le temps habituellement nécessaire pour l’exécution des formalités 
indispensables, qui ne pourront en aucun cas dépasser trois (3) mois à compter de 
la date de présentation de la demande de transfert remplie en bonne et due forme.

Article 7 : Expropriation et indemnisation

1. �� Les investissements effectués par des investisseurs de l’une des deux Parties au 
sein du territoire de l’autre Partie ne peuvent pas être expropriés, nationalisés 
ou soumis à d’autres mesures ayant des effets équivalents à l’expropriation 
ou à la nationalisation (désormais désignées comme « expropriation »), sauf 
pour des raisons d’utilité publique, selon une procédure légale, sur une base 
non discriminatoire et en contrepartie d’une indemnité prompte, adéquate et 
effective.
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2. �� L’indemnité doit correspondre à la valeur du marché des investissements 
expropriés immédiatement avant que les mesures d’expropriation soient prises 
ou rendues publiques, la première des deux dates étant retenue.

3. �� L’indemnité sera payée sans délai et sera librement transférable en devises 
convertibles. En cas de retard de paiement, elle portera intérêts au taux du 
marché, à compter de la date d’exigibilité jusqu’à la date de paiement.

4. �� L’investisseur dont les investissements ont été expropriés aura le droit, en 
accord avec le droit en vigueur de la Partie dans le territoire où les biens ont été 
expropriés, à une prompte révision de son cas, auprès d’une autorité judiciaire 
ou toute autre autorité compétente de ladite Partie et à l’évaluation de ses 

Article 8 : Compensation pour pertes

Les investisseurs de l’une des Parties qui viendraient à subir des pertes dans les 
investissements réalisés au sein du territoire de l’autre Partie en raison d’une 
guerre ou d’autres conflits armés, révolution, Etat d’urgence nationale ou autres 
événements similaires, bénéficieront de cette Partie d’un traitement non moins 
favorable à celui accordé par cette Partie aux investissements de ses propres 
investisseurs ou d’investisseurs d’Etats tiers en ce qui concerne la restitution, les 
indemnisations ou autres dédommagements. Le traitement le plus favorable pour 
l’investisseur étant retenu.

Article 9 : Principe de subrogation

Si l’une des Parties ou toute autre entité désignée par elle effectue des versements 
à l’un de ses investisseurs, en vertu d’un contrat d’assurance ou d’une garantie 
accordée contre des risques non commerciaux pour un investissement réalisé sur le 
territoire de l’autre Partie, la première Partie est subrogée dans les droits et actions 
de cet investisseur pouvant les exercer dans les mêmes termes et conditions que le 
titulaire originaire. Cette subrogation permettra à la première Partie ou à l’entité 
désignée par elle d’être bénéficiaire direct de tout paiement pour indemnisation ou 
compensation auquel aurait droit l’investisseur initial.

Article 10 : Différends entre les Parties

1. �� Les différends qui surgissent entre les Parties relatives à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord seront, autant que possible, réglés, entre les deux 
Parties, par des négociations à travers la voie diplomatique.

2. �� Si les Parties ne parviennent pas à un accord dans un délai de six (6) mois après 
le début des négociations, le différend sera soumis, à la demande de l’une des 
Parties, à un Tribunal d’Arbitrage.

3. �� Le Tribunal d’Arbitrage est constitué ad hoc, de la façon suivante :
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a) � chaque Partie désigne un arbitre, et ces deux arbitres désignent un troisième 
arbitre, ressortissant d’un Etat tiers, qui sera nommé comme président du 
tribunal par les deux Parties ;

b) � les arbitres seront désignés dans un délai de trois (3) mois et le président dans un 
délai de cinq (5) mois, à compter de la date à laquelle une des Parties aura fait 
connaître à l’autre Partie son intention de soumettre le différend à un Tribunal 
d’Arbitrage ;

c) � le président du Tribunal d’Arbitrage doit être un ressortissant d’un Etat avec 
lequel les deux Parties maintiennent des relations diplomatiques.

4. �� Si les délais fixés au paragraphe 3 du présent article n’ont pas été observés, l’une 
ou l’autre des Parties peut, en absence de tout autre accord, inviter le Président 
de la Cour Internationale de Justice à procéder aux nominations nécessaires.

5. �� Si le Président de la Cour Internationale de Justice est empêché ou s’il est un 
ressortissant de l’une des Parties, les nominations seront du ressort du Vice-
Président de la Cour Internationale de Justice. Si celui-ci est empêché ou s’il 
est un ressortissant de l’une des Parties, les nominations seront du ressort du 
membre de la cour suivant immédiatement dans l’ordre hiérarchique, dès lors 
que ce membre n’est pas un ressortissant de l’une des Parties.

6. ��� Le Tribunal d’Arbitrage statuera sur la base des dispositions du présent Accord, 
d’autres Accords en vigueur entre les Parties et des règles et principes du Droit 
International.

7. �� Le Tribunal d’Arbitrage décide à la majorité des voix. Ses décisions seront 
définitives et obligatoires pour les deux Parties.

8. �� Chaque Partie supporte les frais de son arbitre et de sa représentation au cours 
du procès devant le Tribunal d’Arbitrage. Les frais afférents au président et les 
autres dépenses seront supportées à parts égales par les Parties.

9. �� Le Tribunal d’Arbitrage peut adopter un règlement différent en ce qui concerne 
les dépenses. Pour tout ce qui concerne les autres domaines, le Tribunal 
d’Arbitrage définit ses propres règles de procédure. 

Article 11 : Différends entre une Partie et un investisseur de l’autre Partie

1. �� Les différends entre un investisseur de l’une des Parties et l’autre Partie en 
rapport avec un investissement seront résolus, à l’amiable, par négociation.

2. �� Si les différends n’ont pas pu être résolus en accord avec la disposition du 
paragraphe 1 de cet article dans un délai de six (6) mois à compter de la date 
de sa notification écrite, chacune des Parties pourrait soumettre le différend :

a) � aux tribunaux compétents de la Partie sur le territoire de laquelle l’investissement 
est réalisé ; ou
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b) � au Centre International pour le Règlement des Différends relatifs aux 
Investissements (C.I.R.D.I.), en vue d’un règlement par conciliation ou 
arbitrage conformément à la Convention pour le Règlement des Différends 
Relatifs aux Investissements entre Etats et Nationaux d’autres Etats, ouverte à 
la signature à Washington le 18 Mars 1965 ; ou

c) � à un Tribunal d’Arbitrage ad hoc, établi en accord avec les règles d’arbitrage 
de la Commission des Nations Unies sur le Droit Commercial International 
(CNUDCI).

3. �� La décision de soumettre le différend à l’une des procédures visées au paragraphe 
précédent est irréversible.

4. �� Le Tribunal d’Arbitrage statuera sur la base du droit national de la Partie, partie 
au différend sur le territoire de laquelle l’investissement est effectué, y compris 
les règles relatives aux conflits des lois, des dispositions du présent Accord, des 
termes des accords particuliers qui seraient conclus au sujet de l’investissement 
ainsi que des principes du Droit International.

5. �� La sentence sera définitive et obligatoire pour les deux Parties et ne fera pas 
l’objet de quelque recours que ce soit au-delà de ceux prévus par la législation 
nationale dans le cas de l’alinéa a) ou par la Convention mentionnée dans 
l’alinéa b) ou par les règles visées dans l’alinéa c) du paragraphe 2 de cet article. 
Chaque Partie s’engage à exécuter cette sentence en conformité avec le droit en 
vigueur sur son territoire.

Article 12 : Consultations

Les représentants des deux Parties peuvent, chaque fois qu’il est nécessaire, réaliser 
des consultations sur tout domaine en rapport avec l’interprétation et l’application 
de cet Accord. Ces consultations seront réalisées sur proposition de l’une des deux 
Parties. La date et le lieu de ces consultations seront fixés par voie diplomatique.

Article 13 : Entrée en vigueur

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la réception de 
la dernière notification, par écrit et par voie diplomatique, spécifiant que les 
formalités, requises pour la mise en vigueur d’accords internationaux, prévues par 
le droit national de chacune des Parties ont été accomplies.

Article 14 : Renouvellement et dénonciation

1. �� Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de dix ans, renouvelable 
par tacite reconduction.
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2. �� Après la période initiale de dix (10) ans, chaque Partie pourra dénoncer le 
présent Accord moyennant un préavis écrit et par voie diplomatique de douze 
(12) mois.

3. �� En cas de dénonciation, les dispositions prévues aux articles 1 à 12 ci-dessus 
s’appliqueront encore pendant une durée de dix (10) ans aux investissements 
effectués avant la dénonciation.

Article 15 : Révocation

Le présent Accord annule et remplace, à compter de son entrée en vigueur, l’Accord 
entre le Royaume du Maroc et la République Portugaise concernant la Promotion 
et la Protection Réciproques des Investissements, signé à Rabat le 18 octobre 1988.

Fait en deux exemplaires originaux, à Rabat, le 17 avril 2007, en langues arabe, 
portugaise et française, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, la version française prévaudra.

Pour le Royaume du Maroc :

Mohamed Benaissa
Ministre des Affaires Etrangères 

et de la Coopération

Pour la République Portugaise :

Manuel Pinho
Ministre de l’Economie et de l’Innovation



❏  QATAR
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●  �Dahir n° 1-99-313 du 29 rabii I 1422 (22 juin 2001) portant 
publication de l’accord relatif à l’encouragement et la protection 
réciproque des investissements entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de l’Etat de Qatar 
fait à Doha le 4 kaada 1419 (20 février 1999) (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord relatif à l’encouragement et la protection réciproque des investissements 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de l’Etat de 
Qatar fait à Doha le 4 kaada 1419 (20 février 1999) ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord relatif 
à l’encouragement et la protection réciproque des investissements entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de l’Etat de Qatar fait à 
Doha le 4 kaada 1419 (20 février 1999).

Fait à Agadir, le 29 rabii I 1422 (22 juin 2001).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi.

(1) B.O. n° 4952 du 15 novembre 2001.
Voir le texte de l’accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4950 du 22 chaabane 1422 
(8 novembre 2001).



347Qatar



348 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



349Qatar



350 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



❏  ROUMANIE
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●  �Dahir n° 1-97-75 du 28 moharrem 1421 (3 mai 2000) portant 
publication de l’accord fait à Rabat le 28 janvier 1994 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de Roumanie concernant l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord fait à Rabat le 28 janvier 1994 entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de Roumanie concernant l’encouragement et la 
protection réciproques des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires pour la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord fait à Rabat le 
28 janvier 1994 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de Roumanie concernant l’encouragement et la protection réciproques des 
investissements.

Fait à Tanger, le 28 moharrem 1421 (3 mai 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi.

*
*     *

(1) B.O. n° 4822 du 17 août 2000.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4820 du 9 joumada I 
1421 (10 août 2000).
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Accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de Roumanie concernant l’encouragement et la protection réciproques 
des investissements

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de Roumanie,

Dénommés ci-après « Parties contractantes ».

Désireux de renforcer leur coopération économique en créant des conditions 
favorables à la réalisation d’investissements par les investisseurs de l’une des Parties 
contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante ;

Considérant l’influence bénéfique que pourra exercer un tel accord pour améliorer 
les contacts d’affaires et renforcer la confiance dans le domaine des investissements ;

Reconnaissant la nécessité d’encourager et de protéger les investissements étrangers 
en vue de promouvoir la prospérité économique des deux pays,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier : Définitions

Aux fins du présent accord :

1. �� Le terme « investissement » désigne tout élément d’actif détenu par un 
investisseur d’une Partie contractante concernant des biens, des droits et des 
moyens financiers, investis sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
conformément aux lois et règlements de celle-ci et notamment mais pas 
exclusivement :

a) � les droits de propriété sur les biens mobiliers et immobiliers, ainsi que tous les 
autres droits réels tels que servitudes, hypothèques, privilèges, gages ;

b) � les actions et autres formes de participation dans les sociétés constituées sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes ;

c) � les bénéfices réinvestis ;
d) � les obligations, créances et droits à toutes prestations ayant une valeur 

économique ;
e) � les droits de propriété intellectuelle et industrielle tels que droits d’auteur, brevets 

d’invention, marques de fabrique, de commerce ou de service, noms commerciaux, 
noms déposés, fonds de commerce et autres droits semblables reconnus par les 
lois de la Partie contractante ; et

f ) � Les concessions de droit public, y compris les concessions de recherche, d’extraction 
et d’exploitation de ressources naturelles, ainsi que tout autre droit conféré par la 
loi, par contrat ou par décision de l’autorité, publique en application de la loi.
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Aucune modification de la forme juridique dans laquelle les avoirs et capitaux 
ont été investis ou réinvestis n’affecte leur caractère d’« investissements » au sens 
du présent accord à condition que cette modification ne soit pas contraire à la 
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement est 
réalisé.

2. �� Le terme « investisseur » désigne :
a) � En ce qui concerne le Royaume du Maroc, toute personne physique ayant 

la nationalité marocaine en vertu de la législation du Royaume du Maroc et 
effectuant un investissement sur le territoire de la Roumanie ;

b) � En ce qui concerne la Romanie, toute personne physique ayant la citoyenneté 
roumaine, conformément aux lois et règlements en vigueur en Roumanie et 
effectuant un investissement sur le territoire du Royaume du Maroc ;

c) � Toute personne morale ayant son siège social sur le territoire du Royaume du 
Maroc ou de Roumanie et constituée conformément à la législation marocaine 
ou roumaine respectivement et effectuant un investissement sur le territoire de 
l’autre Partie contractante.

3. �� Le terme « revenus » désigne les montants nets rapportés par un investissement, 
et notamment, mais pas exclusivement, les bénéfices, intérêts, dividendes, 
redevances de licence dont les contrats ont été approuvés par les autorités 
compétentes dans la mesure où la réglementation du pays hôte l’exige.

4. �� Le terme « territoire » désigne :
a) � pour le Royaume du Maroc, le territoire du Royaume du Maroc y compris toute 

zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc et 
qui a été ou pourrait être par la suite désignée par la législation du Royaume du 
Maroc, conformément au droit international, comme étant une zone à l’intérieur 
de laquelle les droits du Royaume du Maroc relatifs au fond de la mer et au 
sous-sol marin ainsi qu’aux ressources naturelles, peuvent s’exercer ;

b) � pour la Roumanie, le territoire étant sous sa souveraineté ainsi que la mer, 
le fond de la mer et son sous-sol, sur lesquels la Roumanie exerce des droits 
souverains et juridictions.

Article 2 : Promotion et protection des investissements

1. �� Chaque Partie contractante encourage les investissements effectués sur son 
territoire par les investisseurs de l’autre Partie contractante et admet ces 
investissements conformément à sa législation.

2. �� Les investissements effectués par des investisseurs des l’une des Parties 
contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante bénéficient de la part 
de cette dernière d’un traitement juste et équitable ainsi que, sous réserve des 
mesures strictement nécessaires au maintien de l’ordre public, d’une protection 
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et d’une sécurité pleines et entières. Chaque Partie contractante s’engage à 
assurer que la gestion, l’utilisation, la jouissance ou la cession, sur son territoire, 
des investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante ne soient pas 
entravés par des mesures injustifiées ou discriminatoires.

3. �� Les revenus de l’investissement, en cas de leur réinvestissement conformément 
à la législation d’une Partie contractante, les revenus de tel réinvestissement 
jouissent de la même protection que l’investissement initial.

4. �� Les investissements ayant fait l’objet d’un engagement particulier de l’une des 
Parties contractantes à l’égard des investisseurs de l’autre Partie contractante, 
en vertu du paragraphe 3 de l’article 8 ci-après, sont régis, sans préjudice des 
dispositions du présent accord, par les termes de cet engagement dans la mesure 
où celui-ci comporte des dispositions plus favorables que celles qui sont prévues 
par le présent accord.

Article 3 : Traitement des investissements

1. �� Chaque Partie contractante assurera, sur son territoire, un traitement juste et 
équitable aux investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante.

Ce traitement ne sera pas moins favorable que celui accordé par chaque Partie 
contractante, aux investissements effectués sur son territoire par ses propres 
investisseurs ou par les investisseurs de tout Etat tiers, si ce dernier traitement 
et plus favorable.

2. �� Chaque Partie contractante assure, sur son territoire, aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante, pour ce qui est des activités liées à leurs investissements, 
un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs de tout Etat tiers, le traitement le plus 
favorable étant retenu.

3. �� Les dispositions du présent accord concernant le traitement de la nation la plus 
favorisée ne seront pas interprétées de façon à obliger une Partie contractante 
d’étendre aux investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante, 
les privilèges découlant de son appartenance présente ou future à une union 
économique ou douanière, une zone de libre échange, un marché commun 
ou toute autre forme d’organisation économique régionale, ou d’un accord 
international similaire, ainsi que des conventions tendant à éviter la double 
imposition fiscale, ou de toute autre convention en matière d’impôts.

Article 4 : Expropriation et indemnisation

1. �� Les mesures de nationalisation, d’expropriation ou toute autre mesure ayant le 
même effet ou le même caractère qui pourraient être prises par les autorités de 
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l’une des Parties contractantes à l’encontre des investissements effectués par des 
investisseurs de l’autre Partie contractante ne devront être ni discriminatoires, 
ni motivées par des raisons autres que d’utilité publique.

2. �� La Partie contractante ayant pris de telles mesures versera à l’ayant droit, sans 
retard injustifié, une indemnité juste et équitable dont le montant correspondra 
à la valeur du marché de l’investissement concerné à la veille du jour où les 
mesures sont prises ou rendues publiques.

3. �� Les dispositions pour la fixation et le paiement de l’indemnité devront être 
prises d’une manière prompte au plus tard au moment de l’expropriation. En 
cas de retard de paiement, l’indemnité portera intérêt aux conditions du marché 
à compter de la date de son exigibilité. L’indemnité sera payée aux investisseurs 
en monnaie convertible et transférable conformément à la réglementation en 
vigueur.

Article 5 : Dédommagement pour pertes

Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements 
subiraient des dommages ou pertes dues à la guerre ou à tout autre conflit armé, 
révolution, état d’urgence national, révolte, insurrection, ou tout autre événement 
similaire sur le territoire de l’autre Partie contractante, bénéficieront de la part 
de cette dernière d’un traitement non discriminatoire et au moins égal à celui 
accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de la nation la plus favorisée 
en ce qui concerne les restitutions, indemnisations, compensations ou autres 
dédommagements, le traitement le plus favorable étant retenu.

Article 6 : Les transferts

1. �� Chaque Partie contractante, sur le territoire de laquelle des investissements 
ont été effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante, garantit à 
ces investisseurs, après l’acquittement des obligations fiscales, le libre transfert 
en monnaie convertible des avoirs liquides afférents à ces investissements et 
notamment :

a) � des revenus courants des investissements provenant d’apports en devises, y compris 
les bénéfices, intérêts, dividendes, royalties ;

b) � des sommes nécessaires au remboursement d’emprunts ;
c) � d’un capital ou des apports supplémentaires de capitaux, effectués en devises, 

nécessaires à l’entretien ou au développement des investissements ;
d) � des indemnités payées en exécution des articles 4 et 5 ;
e) � du produit de la vente, ou de la liquidation partielle ou totale d’un 

investissement effectué en devises ou financé par des bénéfices réinvestis.
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2. �� Les transferts visés au paragraphe 1 sont effectués au taux de change applicable 
à la date du transfert, et en vertu de la réglementation des changes en vigueur.

3. �� Les garanties prévues par le présent article sont au moins égales à celles accordées 
aux investisseurs de la nation la plus favorisée qui se trouvent dans des situations 
similaires.

Article 7 : Subrogation

1. �� Si en vertu d’une garantie légale ou contractuelle couvrant les risques non 
commerciaux des investissements, des indemnités sont payées à un investisseur 
de l’une des Parties contractantes, l’autre Partie contractante reconnaît la 
subrogation de l’assureur dans les droits de l’investisseur indemnisé.

2. �� Conformément à la garantie donnée pour l’investissement concerné, l’assureur 
est admis à faire valoir tous les droits que l’investisseur aurait pu exercer si 
l’assureur ne lui avait pas été subrogé.

3. �� Tout différend entre une Partie contractante et l’assureur d’un investissement de 
l’autre Partie contractante sera réglé conformément aux dispositions de l’article 
9 du présent accord.

Article 8 : Règles applicables

1. �� Lorsqu’une question relative aux investissements est régie à la fois par le présent 
accord et par la législation nationale de l’une des Parties contractantes, ou par 
des conventions internationales existantes ou souscrites par les parties dans 
l’avenir, les investisseurs de l’autre Partie contractante peuvent se prévaloir des 
dispositions qui leur sont les plus favorables.

2. �� Chaque fois que, à la suite des lois et d’autres dispositions légales générales, 
l’une des Parties contractantes a prévu un traitement plus favorable pour les 
investisseurs de l’autre Partie contractante que celui prévu par le présent accord, 
ceux-ci bénéficieront de ce traitement favorable.

3. �� Les investisseurs d’une Partie contractante peuvent conclure avec l’autre Partie 
contractante des engagements particuliers dont les dispositions ne peuvent 
toutefois pas être contraires au présent accord. Les investissements effectués en 
vertu de tels engagements particuliers sont également régis par le présent accord.

Article 9 : Règlement des différends relatifs aux investissements

1. �� Tout différend relatif aux investissements entre une Partie contractante et un 
investisseur de l’autre Partie contractante sera réglé, autant que possible, à 
l’amiable, par consultations et négociations entre les parties au différend.
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2. �� A défaut de règlement à l’amiable par arrangement direct entre les parties au 
différend dans un délai de six mois, à compter de la date de sa notification écrite, 
le différend est soumis, au choix de l’investisseur :

a) � soit au tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué ;

b) � soit pour arbitrage au centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements (C.I.R.D.I.) créé par la « convention pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d’autres Etats », ouverte à la signature à Washington, le 18 mars 1965.

A cette fin, chacune des Parties contractantes donne son consentement irrévocable 
à ce que tout différend relatif aux investissements soit soumis à cette procédure 
d’arbitrage.

3. �� Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne peut soulever 
d’objection, à aucun stade de la procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une 
sentence arbitrale, à ce que l’investisseur, partie adverse au différend, ait perçu 
une indemnité couvrant tout ou partie de ses pertes en vertu d’une police 
d’assurance.

4. �� Le tribunal arbitral statuera sur la base du droit national de la Partie 
contractante, partie au différend, sur le territoire de laquelle l’investissement 
est situé, y compris les règles relatives aux conflits de lois, des dispositions du 
présent accord, des termes des engagements particuliers qui seraient conclus au 
sujet de l’investissement ainsi que des principes de droit international.

5. �� Les sentences arbitrales sont définitives et obligatoires pour les parties au 
différend. Chaque Partie contractante s’engage à exécuter ces sentences en 
conformité avec sa législation nationale.

Article 10 : Règlement des différends entre les Parties contractantes

1. �� Tout différend entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent accord sera réglé, autant que possible, entre les deux 
Parties contractantes par la voie diplomatique.

2. �� A défaut, le différend est soumis à une commission mixte, composée des 
représentants des parties ; celle-ci se réunit sans délai, à la demande de la partie 
la plus diligente.

3. �� Si la commission mixte ne peut régler le différend dans un délai de six mois 
à dater du commencement des négociations, il est soumis à un tribunal 
d’arbitrage, à la demande de l’une des Parties contractantes.

4. �� Ledit tribunal sera constitué de la manière suivante : chaque Partie contractante 
désigne un arbitre, et les deux arbitres désignent ensemble un troisième arbitre, 
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qui sera ressortissant d’un Etat tiers, comme président du tribunal. Les arbitres 
doivent être désignés dans un délai de trois mois, le président dans un délai de 
cinq mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes a fait 
part à l’autre Partie contractante de son intention de soumettre le différend à 
un tribunal d’arbitrage.

5. �� Si les délais fixés au paragraphe (4) ci-dessus n’ont pas été observés, l’une 
ou l’autre Partie contractante invitera le président de la Cour internationale 
de justice à procéder aux désignations nécessaires. Si le président de la Cour 
internationale de justice possède la nationalité de l’une des Parties contractantes, 
ou s’il est empêché d’exercer cette fonction, le vice-président de la Cour 
internationale de justice sera invité à procéder aux nominations nécessaires. 
Si le vice-président possède la nationalité de l’une des Parties contractantes 
ou bien s’il est empêché d’exercer son mandat, le membre le plus ancien de 
la Cour internationale de justice qui n’est ressortissant d’aucune des Parties 
contractantes, sera invité à procéder aux dites nominations.

6. ��� Le tribunal arbitral statue sur la base des dispositions du présent accord et des 
règles et principes du droit international. La décision du tribunal sera adoptée 
par la majorité des voix. Elle sera définitive et obligatoire pour les Parties 
contractantes.

7. �� Le tribunal fixe ses propres règles de procédure.

8. �� Chaque Partie contractante supportera les frais de son arbitre et de sa 
représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais concernant le président 
et les autres frais seront supportés, à parts égales, par les Parties contractantes.

Article 11 : Application

Le présent accord couvre également, en ce qui concerne son application future, 
les investissements effectués, avant son entrée en vigueur, par les investisseurs 
de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
conformément à ses lois et règlements. Toutefois, le présent accord ne s’appliquera 
pas aux différends qui pourraient survenir avant son entrée en vigueur.

Article 12 : Entrée en vigueur, validité et expiration

1. �� Le présent accord sera soumis à ratification et entrera en vigueur 30 jours à 
compter de la date de la réception de la dernière des deux notifications écrites 
relatives à l’accomplissement par les deux Parties contractantes des procédures 
constitutionnelles recquises à cet effet dans leurs pays respectifs.

Il restera en vigueur pour une période de dix ans. A moins que l’une des Parties 
contractantes ne le dénonce au moins six mois avant l’expiration de sa période 
de validité, il est chaque fois reconduit tacitement pour une nouvelle période 
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de dix ans, chaque Partie contractante se réservant le droit de le dénoncer par 
notification écrite au moins six mois avant la date d’expiration de la période de 
validité en cours

2. �� Les investissements effectués antérieurement à la date d’expiration du présent 
accord lui restent soumis pour une période de dix ans à compter de la date de 
ladite expiration.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé le présent accord.

Fait à Rabat le 28 janvier 1994 en deux originaux, chacun en langues arabe, 
roumaine et française, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
le texte français prévaudra.
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●  �Dahir n° 1-09-275 du 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013) portant 
publication du Protocole additionnel fait à Rabat le 26 janvier 
2008 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la Roumanie à l’Accord entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la Roumanie 
concernant l’encouragement et la protection réciproques des 
investissements, signé à Rabat le 28 janvier 1994 (1)

[…]

Vu le Protocole additionnel fait à Rabat le 26 janvier 2008 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la Roumanie à l’Accord entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la Roumanie 
concernant l’encouragement et la protection réciproques des investissements, signé 
à Rabat le 28 janvier 1994 ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur du Protocole additionnel précité,

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, le Protocole additionnel 
fait à Rabat le 26 janvier 2008 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et 
le gouvernement de la Roumanie à l’Accord entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la Roumanie concernant l’encouragement et la 
protection réciproques des investissements, signé à Rabat le 28 janvier 1994.

*
*     *

(1) B.O. n° 6228 du 6 février 2014.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6227 du 3 rabii II 
1435 (3 février 2014).
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Protocole additionnel entre le Gouvernement du Royaume du Maroc 
et le Gouvernement de la Roumanie à l’Accord entre le Gouvernement 
du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la Roumanie concernant 
l’encouragement et la protection réciproques des Investissements, signé 
à Rabat, le 28 janvier 1994

Les représentants du Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement 
de la Roumanie

Considérant les intentions de la Roumanie et du Royaume du Maroc d’amender 
l’Accord entre le Gouvernement de la Roumanie et le Gouvernement du 
Royaume du Maroc concernant l’encouragement et la protection réciproques des 
investissements, signé à Rabat, le 28 janvier 1994 (désigné ci-après « l’Accord »), 
afin de respecter les obligations de chacune des Parties contractantes découlant 
de l’appartenance de la Roumanie à l’Union Européenne et de l’appartenance 
présente ou future du Royaume du Maroc à une Union économique régionale ou 
continentale ;

Reconnaissant le fait que la Roumanie doit éliminer, conformément à l’article 
307 du Traité instituant la Communauté Européenne et l’article 6.10 du Traité 
d’adhésion de la Roumanie à l’Union Européenne, les incompatibilités entre le 
droit communautaire et tous ses accords internationaux signés, y compris celles 
qui existent dans le texte de l’Accord ;

Décidant, par conséquent, de la nécessité d’amender l’Accord pour éliminer les 
incompatibilités existantes ;

Ont convenu de ce qui suit :

Article I

Le paragraphe 2 de l’article 2 de l’Accord sera modifié et aura le contenu 
suivant :

« 2. Sans préjudice aux engagements de la Roumanie en vertu de son appartenance 
à l’Union Européenne et des engagements du Royaume du Maroc en vertu 
de son appartenance présente ou future à une Union économique régionale 
ou continentale, les investissements effectués par les investisseurs d’une Partie 
Contractante sur le territoire de l’autre Partie Contractante bénéficient de la part 
de cette dernière d’un traitement juste et équitable ainsi que, sous réserve des 
mesures strictement nécessaires au maintien de l’ordre public, d’une protection 
et d’une sécurité pleines et entières. Chaque Partie Contractante s’engage à 
assurer que la gestion, l’utilisation, la jouissance ou la cession, sur son territoire, 
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des investissements des investisseurs de l’autre Partie Contractante ne soient pas 
entravées par des mesures injustifiées ou discriminatoires. » 

Article II

Le paragraphe 3 de l’article 3 de l’Accord sera modifié et aura le contenu suivant :

« 3. Les dispositions de l’Accord concernant le traitement non-discriminatoire et 
le traitement de la nation la plus favorisée ne seront pas appliquées aux privilèges 
et avantages octroyés par une Partie Contractante en vertu de sa participation 
ou de son adhésion présente ou future à une union douanière, économique ou 
monétaire, un marché commun ou une zone de libre-échange aux (i) investisseurs 
des pays membres d’une telle union, marché commun ou zone de libre-échange, 
(ii) investisseurs d’un Etat tiers en vertu d’un accord ou un arrangement entre cet 
Etat tiers et l’union douanière, économique ou monétaire, ou la zone de libre-
échange à laquelle appartient ou appartiendra ladite Partie Contractante.

Les dispositions de ce paragraphe s’appliquent au traitement accordé par la 
Roumanie en vertu de ses obligations en tant que membre de l’Union Européenne ».

Après le paragraphe 3 de l’article 3 un nouveau paragraphe 4 sera ajouté ayant le 
contenu suivant :

« 4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 de cet article ne s’appliquent pas aux 
privilèges qu’une Partie Contractante accorde aux investisseurs d’un Etat tiers, en 
vertu d’une convention tendant à éviter la double imposition ou tout autre accord 
réciproque concernant la fiscalité ».

Article III

Le paragraphe 1 de l’article 6 de l’Accord sera modifié et aura le contenu suivant :

« 1. Sans préjudice aux engagements découlant de l’appartenance de la Roumanie à 
l’union Européenne et de l’appartenance présente ou future du Royaume du Maroc 
à une Union économique régionale ou continentale, chaque Partie Contractante 
sur le territoire de laquelle des investissements ont été effectués par les investisseurs 
de l’autre Partie Contractante garantit à ces investisseurs après l’acquittement de 
leurs obligations fiscales, le libre transfert en monnaie convertible des actifs liquides 
afférents à ces investissements et, notamment, mais pas exclusivement :
a)� � des revenus courants des investissements provenant d’apports en devises, y 

compris les bénéfices, intérêts dividendes, royalties ;
b)� � des sommes nécessaires au remboursement d’emprunts ;
c)� � d’un capital ou des apports supplémentaires de capitaux, effectués en devises, 

nécessaires à l’entretien ou au développement des investissements ;
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d)� � des indemnités payées en exécution des articles 4 et 5 ;
e)� � du produit de la vente, ou de la liquidation partielle ou totale d’un investissement 

effectué en devises ou financé par des bénéfices réinvestis ».

Article IV

L’article 12 de l’Accord sera amendé comme suit :

1.  Après se paragraphe 1 de l’article 12 un nouveau paragraphe 2 sera ajouté ayant 
le contenu suivant :

« 2.  Par dérogation à l’Article 12.1 et afin d’assurer la conformité des dispositions 
de l’Accord avec les obligations de la Roumanie découlant de son adhésion à 
l’Union Européenne et/ou des obligations du Royaume du Maroc découlant de son 
adhésion à une Union économique régionale ou continentale, l’Accord sera amendé 
à la demande de la Partie Contractante concernée par l’adhésion en question et 
après consentement des deux Parties Contractantes.

Si un tel consentement ne peut être obtenu, la Partie Contractante concernée se 
réserve le droit de dénoncer, unilatéralement, l’Accord. Dans ce cas, sa validité de 
l’Accord cessera à la date de cette adhésion ou, si la dénonciation est intervenue 
après la date de ladite adhésion, trois mois après la réception par l’autre Partie 
Contractante de la notification écrite de la dénonciation unilatérale de l’Accord par 
la Partie Contractante qui a formulé la demande d’amendement ».

2.  L’ancien paragraphe 2 de l’article 12 portera le numéro 3 et aura le contenu 
suivant :

« 3.  Les investissements effectués antérieurement à la date de l’expiration ou 
de la notification de la dénonciation du présent Accord lui restent soumis pour 
une période de dix ans (10 ans) à compter de ladite date de l’expiration ou de la 
notification de la dénonciation de l’Accord. »

Article V

Le présent Protocole Additionnel fait partie intégrante de l’Accord et sera soumis aux 
procédures légales requises par les législations respectives des Parties Contractantes 
pour son entrée en vigueur.

Article VI

Le présent Protocole Additionnel prendra effet à la date de la réception de la 
dernière des deux notifications écrites relatives à l’accomplissement par les deux 
Parties Contractantes des procédures internes requises pour son entrée en vigueur 
et il restera en vigueur autant de temps que l’Accord.
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Fait à Rabat le 26 janvier 2008, en deux originaux, chacun en langues arabe, 
roumaine et française, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte français prévaudra.

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc :

Taïb Fassi Fihri
Ministre des Affaires étrangères 

et de la Coopération

Pour le Gouvernement de la Roumanie :

Adrian Cioroianu
Ministre des Affaires Etrangères





❏  RUSSIE
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●  �Dahir n° 1-16-145 du 21 kaada 1437 (25 août 2016) portant 
promulgation de la loi n° 32-16 portant approbation de 
l’Accord fait à Moscou le 15 mars 2016 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la Fédération 
de Russie sur l’encouragement et la protection réciproques 
des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 32-16 portant approbation de l’Accord fait à Moscou le 15 mars 2016 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la Fédération de 
Russie sur l’encouragement et la protection réciproques des investissements, telle 
qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers.

Fait à Rabat, le 21 kaada 1437 (25 août 2016).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran.

*
*     *

(1) B.O. n° 6500 du 15 septembre 2016.



369Russie

Loi n° 32-16 portant approbation de l’Accord fait à Moscou le 15 mars 
2016 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la Fédération de Russie sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements

Article unique

Est approuvé l’Accord fait à Moscou le 15 mars 2016 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la Fédération de Russie sur l’encouragement 
et la protection réciproques des investissements.





❏  RWANDA
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●  �Dahir n° 1-17-32 du 8 hija 1438 (30 août 2017) portant 
promulgation de la loi n° 07-17 portant approbation de 
l’Accord fait à Kigali le 19 octobre 2016 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
du Rwanda sur l’encouragement et la protection réciproques 
des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 07-17 portant approbation de l’Accord fait à Kigali le 19 octobre 2016 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République du 
Rwanda sur l’encouragement et la protection réciproques des investissements, telle 
qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers. 

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement, 
Saâd Dine El Otmani. 

* 
*     *  

(1) B.O. n° 6606 du 21 septembre 2017.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6605 du 27 hija 
1438 (18 septembre 2017). 
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Loi n° 07-17 portant approbation de l’Accord fait à Kigali le 19 octobre 
2016 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République du Rwanda sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements 

Article unique 

Est approuvé l’Accord fait à Kigali le 19 octobre 2016 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République du Rwanda sur 
l’encouragement et la protection réciproques des investissements. 





❏  SALVADOR
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●  �Dahir n° 1-01-281 du 9 chaoual 1424 (4 décembre 2003) portant 
publication de l’Accord fait à Rabat le 21 avril 1999 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République du Salvador relatif à l’encouragement et à la 
protection réciproque des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Rabat le 21 avril 1999 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République du Salvador relatif à l’encouragement 
et à la protection réciproque des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’Accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Rabat le 
21 avril 1999 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République du Salvador relatif à l’encouragement et à la protection réciproque 
des investissements.

Fait à Marrakech, le 9 chaoual 1424 (4 décembre 2003).

Pour contreseing : 

Le Premier ministre, 
Driss Jettou.

(1) B.O. n° 5200 du 1er avril 2004.
Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5197 du 30 moharrem 1425 
(22 mars 2004).
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❏  SAO-TOMÉ
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●  �Dahir n° 1-16-139 du 21 kaada 1437 (25 août 2016) portant 
promulgation de la loi n° 15-16 portant approbation de 
l’Accord fait à Rabat le 25 janvier 2016 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
démocratique de Sao-Tomé et Principe sur l’encouragement 
et la protection réciproques des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 15-16 portant approbation de l’Accord fait à Rabat le 25 janvier 2016 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
démocratique de Sao-Tomé et principe sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants 
et la Chambre des conseillers. 

Fait à Rabat, le 21 kaada 1437 (25 août 2016).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran.

*
*     *

(1) B.O. n° 6500 du 15 septembre 2016.
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Loi n° 15-16 portant approbation de l’Accord fait à Rabat le 25 janvier 
2016 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République démocratique de Sao-Tomé et Principe sur 
l’encouragement et la protection réciproques des investissements

Article unique

Est approuvé l’Accord fait à Rabat le 25 janvier 2016 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République démocratique de Sao-Tomé 
et Principe sur l’encouragement et la protection réciproques des investissements.





❏  SÉNÉGAL
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●  �Dahir n° 1-09-269 du 13 chaoual 1437 (18 juillet 2016) portant 
publication de l’Accord fait à Dakar le 15 novembre 2006 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République du Sénégal concernant l’encouragement et 
la protection réciproques des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Dakar le 15 novembre 2006 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République du Sénégal concernant 
l’encouragement et la protection réciproques des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Dakar le 
15 novembre 2006 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République du Sénégal concernant l’encouragement et la protection réciproques 
des investissements.

Fait à Tétouan, le 13 chaoual 1437 (18 juillet 2016).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran.

*
*     *

(1) B.O. n° 6496 du 1er septembre 2016.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6495 du 25 kaada 
1437 (29 août 2016).
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Accord entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement 
de la République du Sénégal concernant l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements

Le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République 
du Sénégal ci-après dénommés les « Parties Contractantes » ;

Désireux de renforcer leur coopération économique en créant des conditions 
favorables à la réalisation des investissements par les investisseurs de l’une des 
Parties Contractantes sur le territoire de l’autre Partie Contractante ;

Considérant l’influence bénéfique que pourra exercer un tel Accord pour améliorer 
les contacts d’affaires et renforcer la confiance dans le domaine des investissements ;

Reconnaissant la nécessité d’encourager et de protéger les investissements étrangers 
en vue de promouvoir la prospérité économique des deux Parties Contractantes ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 : Définitions

Aux fins du présent Accord :

1. �� Le terme « investissement » désigne tout élément d’actif et tout apport direct 
ou indirect dans toutes sociétés ou entreprises de quelque secteur d’activité 
économique que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement :

a)� � les biens mobiliers et immobiliers, ainsi que tous autres droits réels tels que 
hypothèques, gages, sûretés réelles, usufruit et droits similaires ;

b)� � les actions et autres formes de participation dans des entreprises ;
c)� � les créances et droits à toutes prestations ayant une valeur économique ;
d)� � les droits d’auteur, marques, brevets, procédés techniques, noms commerciaux 

et tout autre droit de propriété industrielle, ainsi que les fonds de commerce ;
e)� � les concessions de droit public y compris les concessions de recherche 

d’extraction ou d’exploitation des ressources naturelles.

Aucune modification de la forme juridique dans laquelle les avoirs et capitaux 
ont été investis ou réinvestis n’affecte leur caractère d’« investissement » au sens du 
présent Accord.

Ces investissements doivent être effectués selon les lois et règlements en vigueur 
dans le pays hôte.

Si l’investissement est effectué par un investisseur par l’intermédiaire d’un 
organisme visé à la lettre c/ de l’alinéa 2 ci-dessous, dans lequel il détient une 
participation au capital, cet investisseur jouira des avantages du présent Accord dans 
la mesure de cette participation indirecte à condition, toutefois, que ces avantages 
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ne lui reviennent pas s’il invoque le mécanisme de règlement des différends prévu 
par un autre Accord de protection des investissements étrangers conclu par une 
Partie Contractante sur le territoire de laquelle est effectué l’investissement.

2. �� Le terme « investisseur » désigne :
a)� � toute personne physique ayant la nationalité marocaine ou sénégalaise en vertu 

de la législation du Royaume du Maroc ou de la République du Sénégal et 
effectuant un investissement sur le territoire de l’autre Partie Contractante ;

b)� � toute personne morale ayant son siège social sur le territoire du Royaume 
du Maroc ou de la République du Sénégal et constituée conformément à la 
législation marocaine ou sénégalaise et effectuant un investissement sur le 
territoire de l’autre Partie Contractante ;

c)� � Les entités juridiques, établies conformément à la législation d’un quelconque 
pays, qui sont contrôlées, directement ou indirectement, par des nationaux 
d’une Partie Contractante ou par des entités juridiques ayant leur siège, en 
même temps que des activités économiques réelles, sur le territoire de cette 
Partie Contractante ; il est entendu que le contrôle exige une part significative 
de propriété.

3. �� Le terme « revenus » désigne les montants nets d’impôts rapportés par un 
investissement, et notamment, mais pas exclusivement les bénéfices, intérêts, 
dividendes et redevances de licence.

4. �� le terme « territoire » désigne :
a) � pour le Royaume du Maroc : le territoire du Royaume du Maroc y compris toute 

zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc et 
qui a été ou pourrait être par la suite désignée par la législation du Royaume du 
Maroc, conformément au droit international, comme étant une zone à l’intérieur 
de laquelle les droits du Royaume du Maroc relatifs au fond de la mer et au 
sous-sol marin ainsi qu’aux ressources naturelles, peuvent s’exercer ;

b) � pour la République du Sénégal : le territoire de la République du Sénégal, 
ainsi que les zones maritimes situées au-delà de la limite des eaux territoriales 
et sur lesquelles la République du Sénégal exerce, conformément au droit 
international, des droits souverains ou juridictionnels. 

Article 2 : Promotion et protection des investissements

1. �� Chacune des Parties Contractantes encourage sur son territoire les 
investissements des investisseurs de l’autre Partie Contractante et admet ces 
investissements conformément à ses lois et règlements.

L’extension, la modification ou la transformation d’un investissement, effectuées 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans le pays hôte sont 
considérées comme un nouvel investissement.
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2. �� Les investissements effectués par les investisseurs de l’une des Parties 
Contractantes sur le territoire de l’autre Partie Contractante bénéficient de 
la part de cette dernière d’un traitement juste et équitable ainsi que, sous 
réserve des mesures strictement nécessaires au maintien de l’ordre public, d’une 
protection et d’une sécurité pleines et entières. Chaque Partie Contractante 
s’engage à assurer que la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la 
cession, sur son territoire, des investissements de l’autre Partie Contractante ne 
soient pas entravés par des mesures injustifiées ou discriminatoires.

Les revenus de l’investissement, en cas de leur réinvestissement conformément 
à la législation d’une Partie Contractante, jouissent de la même protection que 
l’investissement initial.

Article 3 : Traitement des investissements

1. �� Chaque Partie Contractante assure sur son territoire aux investissements de 
l’autre Partie Contractante un traitement juste et équitable, qui n’est pas 
moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres 
investisseurs ou aux investissements de la nation la plus favorisée, si ce dernier 
est plus favorable.

Chaque Partie Contractante, assure sur son territoire, aux investisseurs de l’autre 
Partie Contractante, pour ce qui est des activités liées à leurs investissements, 
un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs de la nation la plus favorisée, le traitement le 
plus favorable étant retenu.

2. �� Le traitement de la nation la plus favorisée ne s’applique pas aux privilèges 
qu’une Partie Contractante accorde aux investisseurs d’un Etat tiers en vertu 
de sa participation ou de son association à une zone de libre-échange, une 
union économique ou douanière, un marché commun ou toute autre forme 
d’organisation économique régionale, ou un accord international similaire ou 
une convention tendant à éviter la double imposition en matière fiscale ou toute 
autre convention en matière d’impôts.

Article 4 : Expropriation et indemnisation

1. �� Les mesures de nationalisation, d’expropriation ou toute autre mesure ayant 
le même effet ou le même caractère (désignées ci-après par expropriation) qui 
pourraient être prises par les autorités de l’une des Parties Contractantes à 
l’encontre des investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie 
Contractante ne devront être ni discriminatoires, ni motivées par des raisons 
autres que d’utilité publique.
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2. �� La Partie Contractante ayant pris de telles mesures versera à l’ayant droit, sans 
retard injustifié, une indemnité juste et équitable dont le montant correspondra 
à la valeur au prix du marché de l’investissement concerné à la veille du jour où 
les mesures sont prises ou rendues publiques.

3. �� Les dispositions pour la fixation et le paiement de l’indemnité devront être 
prises d’une manière prompte au plus tard au moment de l’expropriation. En 
cas de retard de paiement, l’indemnité portera intérêt aux conditions du marché 
à compter de la date de son exigibilité. L’indemnité sera payée aux investisseurs 
en monnaie convertible et librement transférable.

Article 5 : Dédommagement pour pertes

Les investisseurs de l’une des Parties Contractantes dont les investissements 
subiraient des dommages ou pertes dues à la guerre ou à tout autre conflit armé, 
révolution, état d’urgence national, révolte, insurrection, ou tout autre événement 
similaire sur le territoire de l’autre Partie Contractante, bénéficieront de la part 
de cette dernière d’un traitement non discriminatoire et au moins égal à celui 
accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de la nation la plus favorisée 
en ce qui concerne les restitutions, indemnisations, compensations ou autres 
dédommagements, le traitement le plus favorable étant retenu.

Article 6 : Transferts

1. �� Chaque Partie Contractante, sur le territoire de laquelle des investissements ont 
été effectués par des investisseurs de l’autre Partie Contractante, garantit à ces 
investisseurs, après l’acquittement des obligations fiscales, le libre transfert en 
monnaie convertible et sans retard injustifié des avoirs liquides afférents à ces 
investissements et notamment :

a)� � d’un capital ou d’un montant complémentaire visant à maintenir ou à accroître 
l’investissement ;

b)� � des bénéfices, dividendes, intérêts, redevances et autres revenus courants ;
c)� � des sommes nécessaires au remboursement d’emprunts relatifs à l’investissement ;
d)� � des produits d’une vente ou d’une liquidation totale ou partielle de 

l’investissement ;
e)� � des indemnités dues en application des articles 4 et 5 ;
f )� � des salaires et autres rémunérations revenant aux citoyens d’une Partie 

Contractante qui ont été autorisés à travailler sur le territoire de l’autre Partie 
Contractante au titre d’un investissement.

2. �� Les transferts visés au paragraphe 1 sont effectués au taux de change applicable 
à la date du transfert, et en vertu de la réglementation des changes en vigueur.
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3. �� Les garanties prévues par le présent article sont au moins égales à celles accordées 
aux investisseurs de la nation la plus favorisée qui se trouvent dans des situations 
similaires.

Article 7 : Subrogation

1. �� Si en vertu d’une garantie légale ou contractuelle couvrant les risques non 
commerciaux des investissements, des indemnités sont payées à un investisseur 
de l’une des Parties Contractantes, l’autre Partie Contractante reconnaît la 
subrogation de l’assureur dans les droits de l’investisseur indemnisé.

2. �� Conformément à la garantie donnée pour l’investissement concerné, l’assureur 
est admis à faire valoir tous les droits que l’investisseur aurait pu exercer si 
l’assureur ne lui avait pas été subrogé.

3. �� Tout différend entre une Partie Contractante et l’assureur d’un investissement 
de l’autre Partie Contractante sera réglé conformément aux dispositions de 
l’article 9 du présent Accord.

Article 8 : Règles applicables

Lorsqu’une question relative aux investissements est régie à la fois par le présent 
Accord et par la législation nationale de l’une des Parties Contractantes ou par des 
conventions internationales existantes ou souscrites par les Parties dans l’avenir, les 
investisseurs de l’autre Partie Contractante peuvent se prévaloir des dispositions 
qui leur sont les plus favorables.

Article 9 : Règlement des différends relatifs aux investissements

1. �� Tout différend relatif aux investissements entre une Partie Contractante et un 
investisseur de l’autre Partie Contractante sera réglé, autant que possible, à 
l’amiable, par consultations et négociations entre les parties au différend.

2. �� A défaut de règlement à l’amiable par arrangement direct entre les parties au 
différend dans un délai de six mois, à compter de la date de sa notification écrite, 
le différend est soumis, au choix de l’investisseur :

a)� � soit au tribunal compétent de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué ;

b)� � soit pour arbitrage au Centre International pour le Règlement des Différends 
relatifs aux Investissements (C.I.R.D.I.), créé par la « Convention pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d’autres Etats », ouverte à la signature à Washington, le 18 Mars 1965.
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A cette fin, chacune des Parties Contractantes donne son consentement irrévocable 
à ce que tout différend relatif aux investissements soit soumis à cette procédure 
d’arbitrage.

3. �� Aucune des Parties Contractantes, partie à un différend, ne peut soulever 
d’objection, à aucun stade de la procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une 
sentence arbitrale, du fait que l’investisseur, partie adverse au différend, ait 
perçu une indemnité couvrant tout ou partie de ses pertes en vertu d’une police 
d’assurance.

4. �� Le Tribunal arbitral statuera sur la base du droit national de la Partie 
Contractante, partie au différend, sur le territoire de laquelle l’investissement 
est situé, y compris les règles relatives aux conflits de lois, des dispositions du 
présent Accord, des termes des accords particuliers qui seraient conclus au sujet 
de l’investissement ainsi que des principes de droit international.

5. �� Les sentences arbitrales sont définitives et obligatoires pour les parties au 
différend. Chaque Partie Contractante s’engage à exécuter ces sentences en 
conformité avec sa législation nationale.

Article 10 : Règlement des différends entre les parties contractantes

1. �� Tout différend entre les Parties Contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sera réglé, autant que possible, entre les deux 
Parties Contractantes par la voie diplomatique.

2. �� A défaut, le différend est soumis à une commission mixte ad hoc, composée des 
représentants des Parties ; celle-ci se réunit sans délai, à la demande de la Partie 
la plus diligente.

3. �� Si la commission mixte ad hoc ne peut régler le différend dans un délai de six 
mois à dater du commencement des négociations, il est soumis à un tribunal 
d’arbitrage, à la demande de l’une des Parties Contractantes.

4. �� Ledit tribunal sera constitué de la manière suivante : chaque Partie Contractante 
désigne un arbitre, et les deux arbitres désignent ensemble un troisième arbitre, 
qui sera ressortissant d’un Etat tiers, comme Président du tribunal. Les arbitres 
doivent être désignés dans un délai de trois mois, le Président dans un délai de 
cinq mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties Contractantes a fait 
part à l’autre Partie Contractante de son intention de soumettre le différend à 
un tribunal d’arbitrage.

5. �� Si les délais fixés au paragraphe (4) ci-dessus n’ont pas été observés, l’une ou 
l’autre Partie Contractante invitera le Président de la Cour Internationale 
de Justice à procéder aux désignations nécessaires. Si le Président de la 
Cour Internationale de Justice possède la nationalité de l’une des Parties 
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Contractantes, ou s’il est empêché d’exercer cette fonction, le Vice-Président 
de la Cour Internationale de Justice sera invité à procéder aux nominations 
nécessaires. Si le Vice-Président possède la nationalité de l’une des Parties 
Contractantes ou bien s’il est empêché d’exercer son mandat, le membre le plus 
ancien de la Cour Internationale de Justice, qui n’est ressortissant d’aucune des 
Parties Contractantes, sera invité à procéder aux dites nominations.

6. ��� Le tribunal arbitral statue sur la base des dispositions du présent Accord et 
des règles et principes du Droit International. La décision du tribunal sera 
adoptée à la majorité des voix. Elle sera définitive et obligatoire pour les Parties 
Contractantes.

7. �� Le tribunal fixe ses propres règles de procédure.

8. �Chaque Partie Contractante supportera les frais de son arbitre et de sa 
représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais concernant le Président et 
les autres frais seront supportés, à parts égales, par les Parties Contractantes.

Article 11 : Application

Le présent Accord couvre également les investissements effectués avant son entrée 
en vigueur par les investisseurs de l’une des Parties Contractantes sur le territoire 
de l’autre Partie Contractante, conformément à ses lois et règlements. Toutefois, 
le présent Accord ne s’appliquera pas aux différends qui pourraient survenir avant 
son entrée en vigueur.

Article 12 : Entrée en vigueur, validité et expiration

1. �� Le présent Accord sera soumis à la ratification et entrera en vigueur 30 jours 
à compter de la date de la réception de la dernière des deux notifications 
relatives à l’accomplissement par les deux Parties Contractantes des procédures 
constitutionnelles dans leurs pays respectifs.

Il restera en vigueur pour une période de dix ans. A moins que l’une des Parties 
Contractantes ne le dénonce au moins six mois avant l’expiration de sa période 
de validité, il est chaque fois reconduit tacitement pour une nouvelle période 
de dix ans, chaque Partie Contractante se réservant le droit de le dénoncer par 
notification écrite au moins six mois avant la date d’expiration de la période de 
validité en cours.

2. �� Les investissements effectués antérieurement à la date d’expiration du présent 
Accord lui restent soumis pour une période de dix ans à compter de la date de 
ladite expiration.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.
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Fait à Dakar le 15 novembre 2006, en deux originaux, chacun en langues arabe et 
française ; les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
le texte français prévaudra.

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc :

Mohamed Benaïssa
Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération 

Pour le Gouvernement de la République du Sénégal :

Cheikh Tidiane Gadio
Ministre d’Etat, Ministre des Affaires étrangères



❏  SERBIE
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●  �Dahir n° 1-14-161 du 25 chaoual 1435 (22 août 2014) 
portant promulgation de la loi n° 02-14 portant approbation 
de l’Accord fait à Belgrade le 6 juin 2013 entre le Royaume 
du Maroc et la République de Serbie sur la promotion et la 
protection réciproques des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 02-14 portant approbation de l’Accord fait à Belgrade le 6 juin 2013 entre le 
Royaume du Maroc et la République de Serbie sur la promotion et la protection 
réciproques des investissements, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants 
et la Chambre des conseillers. 

Fait à Al Hoceima, le 25 chaoual 1435 (22 août 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran.

*
*     *

(1) B.O. n° 6292 du 18 septembre 2014.
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Loi n° 02-14 portant approbation de l’Accord fait à Belgrade le 6 juin 2013 entre 
le Royaume du Maroc et la République de Serbie sur la promotion et la protection 
réciproques des investissements

Article unique

Est approuvé l’Accord fait à Belgrade le 6 juin 2013 entre le Royaume du Maroc 
et la République de Serbie sur la promotion et la protection réciproques des 
investissements.





❏  SLOVAQUIE
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●  �Dahir n° 1-09-273 du 10 ramadan 1435 (8 juillet 2014) 
portant publication de l’Accord fait à Rabat le 14 juin 2007 
entre le Royaume du Maroc et la République de Slovaquie 
concernant l’encouragement et la protection réciproques des 
investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Rabat le 14 juin 2007 entre le Royaume du Maroc et la République de 
Slovaquie concernant l’encouragement et la protection réciproques des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Rabat le 
14 juin 2007 entre le Royaume du Maroc et la République de Slovaquie concernant 
l’encouragement et la protection réciproques des investissements. 

Fait à Rabat, le 10 ramadan 1435 (8 juillet 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran.

(1) B.O. n° 6336 du 19 février 2015.
Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6336 du 29 rabii II 1436 
(19 février 2015).
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❏  SOUDAN DU SUD
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●  �Dahir n° 1-17-64 du 8 hija 1438 (30 août 2017) portant 
promulgation de la loi n° 26-17 portant approbation de 
l’Accord fait à Djouba le 1er février 2017 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
du Soudan du Sud sur l’encouragement et la protection des 
investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 
(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (paragraphe 2), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 26-17 portant approbation de l’Accord fait à Djouba le 1er février 2017 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
du Soudan du Sud sur l’encouragement et la protection des investissements, telle 
qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers. 

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement, 
Saâd Dine El Otmani. 

* 
*     *

(1) B.O. n° 6606 du 21 septembre 2017.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6605 du 27 hija 
1438 (18 septembre 2017). 
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Loi n° 26-17 portant approbation de l’Accord fait à Djouba le 1er février 
2017 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République du Soudan du Sud sur l’encouragement et la protection 
des investissements 

Article unique 

Est approuvé l’Accord fait à Djouba le 1er février 2017 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République du Soudan du Sud sur 
l’encouragement et la protection des investissements. 





❏  SUÈDE
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●  �Dahir n° 1-99-261 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de l’Accord fait à Rabat le 26 septembre 1990 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement du 
Royaume de Suède sur la promotion et la protection réciproques 
des investissements (1)

[…]

Vu l’Accord fait à Rabat le 26 septembre 1990 entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement du Royaume de Suède sur la promotion et la protection 
réciproques des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur de l’Accord précitée,

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Rabat 
le 26 septembre 1990 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement du Royaume de Suède sur la promotion et la protection réciproques 
des investissements.

*
*     *

Accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
du Royaume de Suède sur la promotion et la protection réciproques des 
investissements

Le gouvernement du Royaume du Maroc, d’une part, 
et
Le gouvernement du Royaume de Suède, d’autre part,

Désireux de renforcer la coopération économique entre les deux Etats en vue de 
favoriser leur développement et leur prospérité ;

(1) B.O. n° 5744 du 18 juin 2009.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5743 du 21 joumada II 
1430 (15 juin 2009).
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Conscients de la nécessité d’accorder un traitement juste et équitable aux 
investissements des ressortissants et des sociétés de chacune des Parties 
Contractantes sur le territoire de l’autre Partie Contractante ;

Convaincus qu’une protection des investissements désignés ci-dessus est susceptible 
de promouvoir les relations économiques entre les deux Etats et de stimuler les 
initiatives aux fins de tels investissements ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Au sens du présent Accord :

1. � Le terme « investissement » comprend toutes les catégories d’actifs et notamment, 
mais non exclusivement :

a) � les biens mobiliers et immobiliers ainsi que tous autres droits réels tels 
qu’hypothèques, gages, sûretés réelles, usufruits et droits similaires ;

b) � les actions et autres formes de participations dans les sociétés ;
c) � les créances monétaires et droits à toutes prestations ayant une valeur 

économique ;
d) � les droits d’auteur, droits de propriété industrielle, processus techniques, raisons 

et noms commerciaux ainsi que le savoir-faire et les fonds de commerce ;
e) � les concessions commerciales de droit public ou découlant d’un contrat, 

y compris les concessions de recherche, d’extraction ou d’exploitation de 
ressources naturelles ;

f ) � les biens d’équipement qui, aux termes d’un accord de crédit-bail, sont mis à la 
disposition d’un preneur sur le territoire de l’une des Parties Contractantes par 
un bailleur ressortissant de l’autre Partie Contractante ou une personne morale 
ayant son siège sur le territoire de ladite Partie Contractante.

Les éléments cités en (c), (d), (e) et (f ) doivent faire l’objet au préalable de contrats 
approuvés par les autorités compétentes dans la mesure où les lois et les règlements 
du pays hôte l’exigent.

Ces investissements doivent être effectués conformément aux lois et règlements du 
pays hôte.

2. � Le terme « ressortissant » signifie :
a) � en ce qui concerne le Royaume du Maroc, toute personne physique ayant la 

nationalité marocaine selon la loi marocaine ;
b) � en ce qui concerne le Royaume de Suède, toute personne physique ayant la 

nationalité suédoise selon la loi suédoise.
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3. � Le terme « société » signifie :
a)  �en ce qui concerne le Royaume du Maroc, toute société dûment fondée, constituée 

ou autrement organisée aux termes des lois et règlements du Royaume du Maroc 
dans laquelle les personnes physiques, ressortissants du Royaume du Maroc, les 
personnes morales marocaines où le Royaume du Maroc et ses organismes ont 
un intérêt prépondérant ;

b) � en ce qui concerne le Royaume de Suède, toute personne morale ayant son siège 
en Suède ou dans laquelle les intérêts suédois sont prédominants.

Article 2

1. � Chacune des Parties Contractantes assurera en permanence un traitement juste 
et équitable aux investissements des ressortissants et des sociétés de l’autre Partie 
Contractante et s’abstiendra de toute mesure injustifiée susceptible d’entraver 
leur gestion, leur entretien, leur utilisation, leur jouissance, leur vente ou leur 
liquidation.

2. � Chacune des Parties Contractantes encouragera, dans le respect de sa politique 
générale en ce qui concerne les investissements étrangers, les investissements sur 
son territoire des ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie Contractante et 
admettra conformément à sa législation de tels investissements.

3. � Les investissements réalisés conformément aux lois et règlements de l’une des 
Parties Contractantes sur le territoire de l’autre Partie Contractante bénéficieront 
d’une pleine et entière protection aux termes du présent Accord.

Article 3

1. � Les investissements effectués par des ressortissants ou des sociétés de l’une 
des Parties Contractantes sur le territoire de l’autre Partie Contractante ne 
devront pas être soumis à un traitement moins favorable que celui accordé aux 
investissements effectués sur ce territoire par des ressortissants ou des sociétés 
d’Etat tiers.

2. � Nonobstant les dispositions du paragraphe (1), une Partie Contractante ayant 
conclu avec un ou plusieurs autres Etats un traité relatif à la constitution d’une 
union douanière ou d’une zone de libre échange ou tout autre traité établissant 
une coopération économique élargie fondée sur des affinités particulières sera 
libre d’accorder un traitement plus favorable aux investissements effectués 
par des ressortissants ou des sociétés de l’Etat ou des Etats qui sont également 
parties audit traité ou par des ressortissants ou des sociétés de quelques-uns de 
ces Etats. Une Partie Contractante sera également libre d’accorder un traitement 
plus favorable aux investissements réalisés par des ressortissants ou des sociétés 
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d’autres Etats, si un tel traitement est stipulé par des accords bilatéraux conclus 
avec ces Etats antérieurement à la date de la signature du présent Accord.

3. � Les dispositions du paragraphe (1) du présent article ne seront pas interprétées 
en sorte que l’une des Parties Contractantes soit contrainte d’étendre aux 
investisseurs de l’autre Partie Contractante le bénéfice de tout traitement, 
préférence ou privilège découlant d’un quelconque accord ou arrangement 
international se rapportant entièrement ou en majeure partie à la fiscalité ou 
d’une quelconque législation nationale se rapportant entièrement ou en majeur 
partie à la fiscalité.

Article 4

1. � Ni l’une ni l’autre des Parties Contractantes ne devra prendre de mesures de 
nationalisation ou d’expropriation ou toute autre mesure ayant le même effet 
dépossédant directement ou indirectement, des ressortissants ou des sociétés de 
l’autre Partie Contractante d’un investissement, des revenus y afférents ou du 
produit de sa liquidation revenant à l’investisseur, à moins que les conditions 
suivantes ne soient remplies :

a) � les mesures sont prises dans l’intérêt général et dans les formes requises par la loi ;
b) � les mesures ne sont pas discriminatoires, et
c) � les mesures sont accompagnées par le paiement prompt, adéquat et effectif 

d’une indemnité, celle-ci étant transférable, conformément aux dispositions de 
l’article (5) ci-dessous.

2. � Les investisseurs de l’une ou l’autre des Parties Contractantes ayant subi la 
perte d’un investissement sur le territoire de l’autre Partie Contractante à la 
suite d’une guerre ou de tout autre conflit armé, d’un état d’urgence nationale, 
d’une révolte, d’une insurrection, ou d’une émeute se verront accorder en ce qui 
concerne la restitution, l’indemnisation, la compensation ou autre arrangement, 
un traitement non moins favorable que celui accordé aux investisseurs d’un 
Etat tiers. Les paiements en découlant seront transférables conformément aux 
dispositions de l’article (5) ci-dessous.

Article 5

1. � Chaque Partie Contractante devra, dans le cadre de ses lois et règlements et 
d’une manière non discriminatoire, permettre le transfert dans toute monnaie 
convertible et sans délai injustifié mais en tout état de cause dans un laps de 
temps ne dépassant pas deux mois à compter de la présentation de la demande 
de transfert :

a) � des revenus courants afférents aux investissements des ressortissants ou des 
sociétés de l’autre Partie Contractante, notamment, mais non exclusivement, 
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des bénéfices nets, intérêts, dividendes, redevances et honoraires d’assistance et 
de services techniques ;

b) � du produit de la liquidation totale ou partielle d’un investissement effectué par 
des ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie Contractante ;

c) � des fonds servant à rembourser des emprunts que les deux Parties Contractantes 
ont reconnus comme étant des investissements ;

d) � des rémunérations des ressortissants de l’autre Partie Contractante qui sont 
autorisés à travailler sur son territoire en rapport avec un investissement ;

e) � des paiements prévus à l’article (4) ci-dessus.

2. � Les deux Parties Contractantes s’engagent à accorder aux transferts visés au 
paragraphe (1) un traitement non moins favorable que celui accordé aux transferts 
émanant d’investissements effectués par les ressortissants ou les sociétés de tout 
Etat tiers.

3. � Tout transfert visé par le présent Accord sera effectué aux taux de change officiels 
en vigueur au jour de l’opération de transfert.

Article 6

Si une des Parties Contractantes ou l’un de ses organes effectue un paiement à l’un 
quelconque de ses ressortissants ou sociétés dans le cadre d’une garantie qu’elle a 
donnée à un investissement sur le territoire de l’autre Partie Contractante, cette 
dernière devra, sans préjudice des droits de la première nommée tels que stipulés de 
l’article 7, reconnaître le transfert de tous les droits ou titres de ce ressortissant ou 
de cette société à la première Partie Contractante ou à son organe et la subrogation 
de la première Partie Contractante ou de son organe dans ses droits ou titres.

Article 7

1. � Tout différend entre les Parties Contractantes relatif à l’interprétation ou 
l’application du présent Accord devra, si possible, être réglé par la voie 
diplomatique.

2. � Si le différend ne peut être réglé de cette façon dans un délai de six mois, il 
sera déféré à un tribunal arbitral à la demande de l’une ou l’autre des Parties 
Contractantes.

3. � Un tel tribunal sera constitué dans chaque cas particulier, chacune des Parties 
Contractantes en désigne un membre, et ces deux membres s’accordent ensuite 
sur le choix d’un président parmi les ressortissants d’un Etat tiers, en vue de 
sa nomination par les gouvernements des deux Parties Contractantes. Lesdits 
membres seront nommés dans un délai de deux mois, et ledit président dans un 
délai de quatre mois, à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre des Parties 
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Contractantes aura fait connaître à l’autre Partie Contractante son désir de voir 
le différend porté devant un tribunal arbitral.

4. � Si les délais spécifiés au paragraphe (3) n’ont pas été respectés, l’une ou l’autre 
des Parties Contractantes pourra, en l’absence de tout autre arrangement 
pertinent, inviter le président de la Cour internationale de justice à procéder 
aux désignations nécessaires.

5. � Si le président est un ressortissant de l’une des deux Parties Contractantes ou 
s’il est dans l’incapacité de s’acquitter de cette tâche, le vice-président de la 
Cour internationale de justice sera invité à effectuer les désignations nécessaires. 
Si à son tour le vice-président est un ressortissant de l’une des deux Parties 
Contractantes ou si lui aussi est dans l’incapacité de s’acquitter de cette tâche, 
le membre de la Cour internationale de justice le plus ancien qui n’est ni 
ressortissant de l’une des deux Parties Contractantes, ni empêché par aucune 
autre incapacité, sera invité à faire les désignations nécessaires.

6. �� Le tribunal arbitral tranchera à la majorité des voix et ses décisions seront 
définitives et obligatoires pour les Parties Contractantes. Chaque Partie 
Contractante supportera les frais du procès arbitral afférents au membre du 
tribunal désigné par elle et à son mandataire en justice. Les frais du président 
et les frais restants seront supportés à égalité par les deux Parties Contractantes. 
Toutefois, le tribunal peut ordonner qu’une plus grande part des frais sera à 
la charge de l’une des Parties Contractantes. A tous autres points de vue, le 
tribunal arbitral décidera de sa propre procédure.

Article 8

1. � Si un différend d’ordre juridique relatif à un investissement naît entre une Partie 
Contractante et un investisseur de l’autre Partie Contractante, il sera, autant que 
possible, réglé à l’amiable entre les parties en litige.

2. � Si un tel différend ne peut être réglé à l’amiable dans un délai de 4 mois à compter 
de la date d’une notification faite par l’une des Parties Contractantes en litige, 
chacune des Parties Contractantes consent à le soumettre, aux fins d’arbitrage au 
Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
dans le cadre de la convention de Washington du 18 mars 1965 pour le règlement 
des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d’autres Etats.

3. � Pour l’application de cet article, toute personne morale constituée conformément 
à la législation de l’une des Parties Contractantes et au sein de laquelle, avant 
que ne se produise un différend, plus de la moitié du capital appartenant à 
des ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie Contractante, sera traitée, 
conformément à l’article 25 (2) (b) de ladite convention de Washington, comme 
une personne morale de cette autre Partie Contractante.
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Article 9

Rien dans le présent Accord ne devra porter préjudice aux droits ou avantages 
afférents, dans le cadre du droit national ou international, aux intérêts d’un 
ressortissant ou d’une société de l’une des Parties Contractantes sur le territoire de 
l’autre Partie Contractante.

Article 10

Les dispositions de cet Accord s’appliquent également aux investissements effectués 
sur le territoire d’une Partie Contractante, conformément à sa législation, par des 
ressortissants ou sociétés de l’autre Partie Contractante avant l’entrée en vigueur 
de l’Accord.

Article 11

1. � Le présent Accord entrera provisoirement en vigueur à la date de sa signature, 
et définitivement à la date de la réception de la dernière des deux notifications 
relatives à l’accomplissement, par les deux Parties Contractantes, des formalités 
constitutionnelles requises sur leurs territoires pour l’entrée en vigueur de cet 
Accord.

2. � Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de vingt ans et 
continuera de rester en vigueur par la suite à moins que, après l’expiration de la 
période initiale de dix-neuf ans, l’une ou l’autre Partie Contractante ne notifie 
par écrit à l’autre Partie Contractante son intention de mettre fin à l’Accord. 
Une telle dénonciation deviendra effective un an après la date de sa réception 
par l’autre Partie Contractante.

3. � En ce qui concerne les investissements effectués antérieurement à la date à 
laquelle la dénonciation prend effet, les dispositions des articles premier à 10 
resteront en vigueur pour une autre période de vingt ans à compter de cette date.

Fait à Rabat le 26 septembre 1990 en deux originaux, en langues arabe, suédoise et 
française, les trois textes faisant également foi, et en cas de divergence d’interprétation, 
le texte français prévaudra.



❏  SUISSE
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●  �Dahir n° 1-91-312 du 18 hija 1415 (18 mai 1995) portant 
publication de l’accord et du protocole faits à Rabat le 17 décembre 
1985 entre le Royaume du Maroc et la Confédération Suisse 
concernant la promotion et la protection réciproques des 
investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord et le protocole faits à Rabat le 17 décembre 1985 entre le Royaume 
du Maroc et la Confédération Suisse concernant la promotion et la protection 
réciproques des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur desdits accord et protocole,

A décidé ce qui suit :

Article unique

Seront publiés au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord et le protocole 
faits à Rabat le 17 décembre 1985 entre le Royaume du Maroc et la Confédération 
Suisse concernant la promotion et la protection réciproques des investissements.

Fait à Rabat, le 18 hija 1415 (18 mai 1995).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abdellatif Filali.

*
*     *

(1) B.O. n° 4310 du 7 juin 1995.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4309 du 1er moharrem 
1416 (31 mai 1995).
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Accord entre le Royaume du Maroc et la Confédération Suisse concernant 
la promotion et la protection réciproques des investissements

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Conseil Fédéral Suisse,

Désireux de renforcer la coopération économique entre les deux Etats ;

Reconnaissant le rôle important des investissements de capitaux privés étrangers 
dans le processus du développement économique et le droit de chaque partie 
contractante de déterminer ce rôle et de définir les conditions dans lesquelles les 
investissements étrangers pourraient participer à ce processus ;

Reconnaissant que la seule manière d’établir et de maintenir un flux international 
de capitaux adéquat est d’entretenir mutuellement un climat d’investissement 
satisfaisant, et, pour ce qui est des investisseurs étrangers, de respecter la souveraineté 
et les lois du pays hôte ayant juridiction sur eux, d’agir de manière compatible avec 
les politiques et les priorités adoptées par le pays hôte et de s’efforcer de contribuer 
à son développement ;

Soucieux de créer des conditions favorables à l’investissement de capitaux dans les 
deux Etats et d’intensifier la coopération entre ressortissants et sociétés, privées ou 
de droit public, des deux Etats notamment dans les domaines de la technologie, de 
l’industrialisation et de la productivité ;

Reconnaissant la nécessité de protéger les investissements des ressortissants et 
sociétés des deux Etats et de stimuler le transfert de capitaux en vue de promouvoir 
la prospérité économique des deux Etats,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier : Définitions

Aux fins du présent accord :

a) � les « ressortissants » sont les personnes physiques qui, d’après la législation de 
chacun des Etats contractants, sont considérées comme citoyens de cet Etat ;

b) � les « sociétés » sont :
aa.  en ce qui concerne la Confédération Suisse, les collectivités, établissements 
ou fondations ayant la personnalité juridique, ainsi que les sociétés en nom 
collectif ou en commandite et les autres communautés de personnes sans 
personnalité juridique, dans lesquels des ressortissants suisses ont, directement ou 
indirectement, un intérêt prépondérant ;
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bb.  en ce qui concerne le Royaume du Maroc, toute société dûment fondée, 
constituée ou autrement organisée aux termes des lois et règlements du Royaume 
du Maroc dans laquelle les personnes physiques ressortissantes du Royaume du 
Maroc ou le Royaume du Maroc et ses organismes ont un intérêt substantiel.

c) � Le terme « investissements » englobe toutes catégories de biens et avoirs et, en 
particulier, mais non exclusivement :
aa.  la propriété de biens mobiliers et immobiliers, ainsi que tous autres droits 
réels tels que hypothèques, droits de gage, usufruits et droits similaires ;
bb.  parts sociales et autres formes de participations dans des sociétés ;
cc.  créances monétaires et droit à toutes prestations ayant une valeur 
économique ;
dd.  droits d’auteur, droits de propriété industrielle (tels que brevets d’invention, 
marques de fabrique ou de commerce, dessins industriels) savoir-faire, noms 
commerciaux et clientèle ;
ee.  concessions ou autres droits accordés par les autorités des parties 
contractantes y compris les concessions de recherche, d’extraction ou 
d’exploitation de ressources naturelles.

d) � Le terme « revenus » signifie les montants des bénéfices nets ou intérêts liés à un 
investissement durant une période déterminée.

Article 2 : Encouragement, admission

Chaque partie contractante encouragera, dans la mesure du possible, les 
investissements effectués sur son territoire par des ressortissants ou sociétés de 
l’autre partie contractante et admettra ces investissements conformément à ses lois, 
ses ordonnances et règlements.

Article 3 : Protection

Chaque partie contractante protégera sur son territoire les investissements 
effectués conformément à sa législation par des ressortissants ou sociétés de 
l’autre partie contractante et n’entravera pas, par des mesures injustifiées ou 
discriminatoires la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance, l’extension, 
la vente et, le cas échéant, la liquidation de tels investissements. Chaque partie 
contractante s’efforcera de délivrer les autorisations nécessaires en relations avec ces 
investissements et permettra dans le cadre de sa législation l’exécution de contrats 
de licence, d’assistance technique, commerciale ou administrative. Chaque partie 
contractante s’efforcera également, chaque fois que cela sera nécessaire, de donner 
les autorisations requises en ce qui a trait aux activités de consultants ou d’experts 
engagés par des ressortissants ou des sociétés de l’autre partie contractante.
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Article 4 : Traitement

1. � Chaque partie contractante assurera sur son territoire un traitement juste et 
équitable aux investissements de ressortissants ou de sociétés de l’autre partie 
contractante.

2. � Ce traitement sera non moins favorable que celui accordé par chaque partie 
contractante à des investissements effectués sur son territoire par ses propres 
ressortissants ou sociétés ou que celui accordé par chaque partie contractante à 
des investissements effectués sur son territoire par les ressortissants ou sociétés 
de la nation la plus favorisée, si ce dernier traitement est le plus favorable.

3. � Toutefois, ce traitement ne s’appliquera pas aux privilèges qu’une partie 
contractante accorde aux ressortissants et sociétés d’un Etat tiers en vertu de sa 
participation ou de son association à une union douanière, un marché commun 
ou une zone de libre-échange.

Article 5 : Transfert

Chacune des parties contractantes, sur le territoire de laquelle des ressortissants 
ou des sociétés de l’autre partie contractante ont effectué des investissements, 
accordera à ces ressortissants ou sociétés, sans retard injustifié, le transfert en devises 
convertibles des paiements afférents à ces investissements, notamment :
a) � intérêts, dividendes, bénéfices et autres revenus courants ;
b) � redevances et autres paiements découlant de contrats relatifs aux droits de 

licence et de l’assistance commerciale, administrative ou technique ;
c) � paiements découlant d’autres contrats, y compris les paiements d’amortissements 

ou de remboursements de prêts financiers ou commerciaux ;
d) � produit de la vente ou de la liquidation partielle ou totale d’un investissement, 

y compris les plus-values éventuelles ;
e) � indemnités versées pour cause d’expropriation, de nationalisation ou de mesures 

ayant le même effet ou le même caractère.

Article 6 : Nationalisation / Expropriation

Les mesures de nationalisation, d’expropriation ou toute autre mesure ayant le 
même effet ou le même caractère qui pourraient être prises par les autorités de 
l’une des parties contractantes à l’encontre des investissements appartenant à des 
ressortissants ou sociétés de l’autre partie contractante devront être conformes 
aux prescriptions légales et ne devront être ni discriminatoires, ni motivées par 
des raisons autres que l’utilité publique. La partie contractante ayant pris de telles 
mesures versera à l’ayant droit, sans retard injustifié, une indemnité adéquate et 
effective.
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Article 7 : Conditions plus favorables

Les conditions plus favorables que celles du présent accord qui ont été convenues 
par l’une des parties contractantes avec des ressortissants ou sociétés de l’autre partie 
contractante ne sont pas affectées par le présent accord.

Article 8 : Principe de subrogation

Dans le cas où une des parties contractantes a accordé une garantie financière 
quelconque contre des risques non commerciaux à l’égard d’un investissement 
effectué par un ressortissant ou une société sur le territoire de l’autre partie 
contractante, cette dernière reconnaîtra les droits de la première partie contractante 
en vertu du principe de subrogation dans les droits de l’investisseur si un paiement 
a été fait sous cette garantie par la première partie contractante.

Article 9 : Arbitrage

1. � Les différends au sujet de l’interprétation ou de l’application des dispositions 
du présent accord seront réglés par la voie diplomatique.

2. � Si les deux parties contractantes n’arrivent pas à un règlement dans les 
neufs mois, le différend sera soumis, à la requête de l’une ou l’autre partie 
contractante, à un tribunal arbitral composé de trois membres. Chaque partie 
contractante désignera un arbitre. Les deux arbitres ainsi désignés nommeront 
un président qui devra être ressortissant d’un Etat tiers.

3.  �Si l’une des parties contractantes n’a pas désigné son arbitre et qu’elle n’ait pas 
donné suite à l’invitation adressée par l’autre partie contractante de procéder 
dans les deux mois à cette désignation, l’arbitre sera nommé, à la requête de cette 
dernière partie contractante, par le président de la Cour internationale de justice.

4. � Si les deux arbitres ne peuvent se mettre d’accord sur le choix du président dans les 
deux mois suivant leur désignation, ce dernier sera nommé, à la requête de l’une 
ou l’autre partie contractante, par le président de la Cour internationale de justice.

5. � Si, dans les cas prévus aux paragraphes (3) et (4) de cet article, le président de 
la Cour internationale de justice est empêché d’exercer son mandat ou s’il est 
ressortissant de l’une des parties contractantes les nominations seront faites par 
le vice-président et, si ce dernier est empêché ou s’il est ressortissant de l’une 
des parties contractantes, elles seront faites par le membre le plus ancien de la 
Cour qui n’est ressortissant d’aucune des parties contractantes.

6. �� A moins que les parties contractantes n’en disposent autrement, le tribunal fixe 
lui-même sa procédure.

7. � Les décisions du tribunal sont définitives et obligatoires pour les parties 
contractantes.
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Article 10 : Protocole

Le protocole annexé au présent accord en fait partie intégrante.

Article 11 : Entrée en vigueur, renouvellement, dénonciation

1. � Le présent accord entrera en vigueur le jour où les deux gouvernements se seront 
notifiés que les formalités constitutionnelles requises pour la mise en vigueur 
d’accords internationaux ont été accomplies, il restera valable pour une durée 
initiale de dix ans, puis par tacite reconduction pour des périodes consécutives 
de deux ans. Chaque partie contractante pourra dénoncer le présent accord 
moyennant un préavis écrit de six mois avant la date de son expiration.

2. � En cas de dénonciation, les dispositions prévues aux articles 1 à 10 ci-dessus 
s’appliqueront encore pendant une durée de dix ans aux investissements effectués 
avant la dénonciation.

Fait à Rabat, le 17 décembre 1985 en quatre originaux, dont deux en langue 
française et deux en langue arabe. Chaque texte faisant également foi.

Pour le gouvernement du Royaume du Maroc :

Abdellatif Jouahri,
Ministre des finances.

Pour le Conseil Fédéral Suisse :

Adolf Lacher,
Ambassadeur de Suisse au Maroc.

*
*     *

Protocole relatif à l’accord entre le Royaume du Maroc et la Confédération 
Suisse concernant la promotion et la protection réciproques des 
investissements

Les représentants dûment autorisés des deux parties contractantes sont convenus 
des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de l’accord :

Article premier : Investissements antérieurs à l’accord

1. � L’accord s’appliquera également aux investissements effectués sur le territoire 
d’une partie contractante conformément à sa législation par des ressortissants 
ou sociétés de l’autre partie contractante avant l’entrée en vigueur de l’accord.
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2. � Pour les cas de transferts prévus à l’article 5 lettres d) et e) de l’accord, les 
investissements antérieurs effectués par un ressortissant ou une société suisse 
au Maroc bénéficieront de ces dispositions dans la mesure où ils auront été 
financés par des apports en devises convertibles. Pour les cas de transferts prévus 
à l’article 5 lettres d) et e) de l’accord afférents aux investissements antérieurs 
effectués par des apports autres qu’en devises convertibles ils bénéficieront des 
dispositions de la réglementation des changes en matière d’investissements.

Article 2 : Traitement

Les ressortissants et sociétés suisses ne pourront pas se prévaloir du traitement 
national prévu à l’article 4 (alinéa 2) de l’accord pour bénéficier de mesures à 
caractère incitatif (facilités de crédits, dons, primes d’équipements, garanties ou 
assurances) accordées par le gouvernement du Royaume du Maroc à ses propres 
ressortissants ou sociétés en application des lois et règlements en matière de 
politique de développement national, étant entendu que ces mesures ne remettront 
pas en cause les investissements des ressortissants ou sociétés suisses.

Article 3 : Transfert

Les dispositions de l’article 5 de l’accord ne s’opposent pas à ce que les parties 
contractantes appliquent leur législation en matière fiscale, ainsi que celle prévoyant 
des formalités administratives liées aux autorisations requises pour les transferts 
des paiements afférents aux investissements, ces formalités ne devant toutefois pas 
entraîner des retards injustifiés.

Fait à Rabat le 17 décembre 1985 en quatre originaux, dont deux en langue 
française et deux en langue arabe, chaque texte faisant également foi.

Pour le gouvernement du Royaume du Maroc :

Abdellatif Jouahri,
Ministre des finances.

Pour le Conseil Fédéral Suisse :

Adolf Lacher,
Ambassadeur de Suisse au Maroc.



❏  SULTANAT D’OMAN
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●  �Dahir n° 1-02-141 du 20 moharrem 1424 (24 mars 2003) portant 
publication de la Convention, faite à Rabat le 14 safar 1422 
(8 mai 2001) entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement du Sultanat d’Oman relative à l’encouragement 
et à la protection réciproques des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention faite à Rabat le 14 safar 1422 (8 mai 2001) entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement du Sultanat d’Oman relative à 
l’encouragement et à la protection réciproques des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit : 

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite 
à Rabat le 14 safar 1422 (8 mai 2001) entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement du Sultanat d’Oman relative à l’encouragement et à la 
protection réciproques des investissements.

Fait à Rabat, le 20 moharrem 1424 (24 mars 2003).

Pour contreseing : 

Le Premier ministre, 
Driss Jettou.

(1) B.O. n° 5126 du 17 juillet 2003.
Voir le texte de la convention l’édition générale du Bulletin officiel n° 5126 du 16 joumada I 1424 
(17 juillet 2003).
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❏  SYRIE
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●  �Dahir n° 1-02-197 du 20 moharrem 1424 (24 mars 2003) 
portant publication de la Convention et de son annexe, faites à 
Damas le 6 chaabane 1422 (23 octobre 2001) entre le Royaume 
du Maroc et la République arabe syrienne pour l’encouragement 
et la protection des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention et son annexe, faites à Damas le 6 chaabane 1422 (23 octobre 
2001) entre le Royaume du Maroc et la République arabe syrienne pour 
l’encouragement et la protection des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention et de l’annexe précitées,

A décidé ce qui suit : 

Seront publiées au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention et son 
annexe, faites à Damas le 6 chaabane 1422 (23 octobre 2001) entre le Royaume 
du Maroc et la République arabe syrienne pour l’encouragement et la protection 
des investissements.

Fait à Rabat, le 20 moharrem 1424 (24 mars 2003).

Pour contreseing : 

Le Premier ministre
Driss Jettou.

(1) B.O. n° 5126 du 17 juillet 2003.
Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5125 du 13 joumada I 
1424 (14 juillet 2003).
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❏  TCHÉQUIE
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●  �Dahir n° 1-02-155 du 18 rabii II 1424 (19 juin 2003) portant 
publication de l’Accord fait à Rabat le 11 juin 2001 entre le 
Royaume du Maroc et la République Tchèque pour la promotion 
et la protection réciproques des investissements (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu l’Accord fait à Rabat le 11 juin 2001 entre le Royaume du Maroc et la 
République Tchèque pour la promotion et la protection réciproques des 
investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’Accord précité, 

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Rabat 
le 11 juin 2001 entre le Royaume du Maroc et la République Tchèque pour la 
promotion et la protection réciproques des investissements.

Fait à Rabat, le 18 rabii II 1424 (19 juin 2003).

Pour contreseing :

Le Premier ministre, 
Driss Jettou.

*
*     *

(1) B.O. n° 5162 du 20 novembre 2003.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5159 du 15 ramadan 
1424 (10 novembre 2003).
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Accord entre le Royaume du Maroc et la République Tchèque pour la 
promotion et la protection réciproques des investissements

Le Royaume Du Maroc
et
La République Tchèque, 

dénommés ci-après « Parties contractantes »

Désireux de renforcer la coopération économique au profit mutuel des deux Etats.

Visant à créer et à maintenir des conditions favorables pour les investissements des 
investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, et

Conscients du fait que la promotion et la protection réciproques des investissements, 
conformément à cet Accord, encouragent les initiatives d’affaires dans ce domaine.

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier : Définitions

Aux fins du présent Accord :

1. �� Le terme « investissement » désigne tout élément d’actif et tout apport direct 
investis dans toutes sociétés ou entreprises dans tous les secteurs d’activité 
économique par un investisseur d’une Partie contractante sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, conformément aux lois et règlements de cette 
dernière. il inclut notamment, mais pas exclusivement :

a) � les biens mobiliers et immobiliers ainsi que tout autre droit de propriété tels que 
hypothèques, privilèges, gages et droits similaires ;

b) � actions, titres et obligations des sociétés ou tout autre forme de participations 
dans une société ;

c) � créances monétaires ou toutes autres prestations ayant une valeur économique 
liées à un investissement ;

d) � droits de propriété intellectuelle liés à un investissement, y compris les 
droits d’auteur. les marques commerciales, les brevets d’invention, les dessins 
industriels, les procédés techniques, le Know-how, les secrets commerciaux, les 
noms commerciaux et la clientèle ;

e) � les concessions de droit public y compris les concessions de recherche 
d’extraction ou d’exploitation des ressources naturelles ;

Aucune modification de la forme juridique dans laquelle les avoirs sont investis ou 
réinvestis n’affecte leur caractère d’investissement au sens du présent Accord, 

2. � Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale qui investit 
sur le territoire de l’autre Partie contractante.
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a) � le terme « personne physique » désigne toute personne physique ayant la 
nationalité de l’une des Parties contractantes conformément à sa législation ;

b) � le terme « personne morale » désigne toute entité ayant son siège social sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes et constituée conformément à sa 
législation.

3. �� Le terme « revenus » désigne les montants nets d’impôts rapportés par un 
investissement et notamment, mais pas exclusivement, les profits, les intérêts, 
les revenus du capital, les actions, les dividendes et les redevances.

4. �� Le terme « territoire » désigne :
a) � pour le Royaume du Maroc : le territoire du Royaume du Maroc y compris toute 

zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc et 
qui a été ou pourrait être par la suite désignée par la législation du Royaume du 
Maroc, conformément au droit international, comme étant une zone à l’intérieur 
de laquelle les droits du Royaume du Maroc relatifs au fond de la mer et au 
sous-sol marin ainsi qu’aux ressources naturelles, peuvent s’exercer ;

b) � pour la République Tchèque : le territoire sur lequel la République Tchèque 
exerce en vertu de la législation tchèque et conformément au droit international 
ses droits suprêmes.

Article 2 : Promotion et protection des investissements

1. �� Chaque Partie contractante encouragera et créera, pour les investisseurs de l’autre 
Partie contractante, des conditions favorables pour effectuer des investissements 
sur son territoire et admettra ces investissements conformément à ses lois et 
règlements.

L’extension, la modification ou la transformation d’un investissement effectué 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans le pays hôte sont 
considérés comme un nouvel investissement.

2. �� Les investissements des investisseurs de chaque Partie contractante recevront à 
tout moment un traitement juste et équitable et jouiront d’une protection et 
d’une sécurité entières sur le territoire de l’autre Partie contractante.

Les revenus de l’investissement, et en cas de leur réinvestissement, conformément 
à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement 
est effectué, jouissent de la même protection que l’investissement initial.

Article 3 : Traitement national et traitement de la Nation la plus favorisée

1. �� Chaque Partie contractante accordera sur son territoire aux investissements et 
revenus des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement juste et 
équitable et non moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements 
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et revenus de ses propres investisseurs ou aux investissements et revenus des 
investisseurs de tout Etat tiers, le traitement le plus favorable étant retenu.

2. �� Chaque Partie contractante accordera sur son territoire aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, la maintenance, 
l’utilisation, la jouissance et la cession de leurs investissements, un traitement 
juste et équitable et non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou à ceux de tout Etat tiers, le traitement le plus favorable étant 
retenu.

3. �� Les dispositions des paragraphes 1 et 2 de cet article ne seront pas interprétées 
de façon à obliger une Partie contractante à étendre aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège qu’elle 
pourrait accorder en vertu :

a) � d’une union douanière, une zone de libre-échange, une union monétaire ou un 
accord international similaire visant la création de telles unions ou institutions 
ou autres formes de coopération régionale auxquelles une Partie contractante 
adhère ou pourrait adhérer ;

b) � de tout accord international ou arrangement concernant la fiscalité.

Article 4 : Dédommagement pour pertes

1. �� Lorsque les investissements effectués par les investisseurs d’une Partie 
contractante subissent des pertes dues à une guerre, un conflit armé, un 
état d’urgence national, une révolte, une insurrection, une émeute ou autres 
événements similaires sur le territoire de l’autre Partie contractante, ils 
bénéficieront de la part de cette dernière d’un traitement juste et équitable et 
non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux 
investisseurs de tout Etat tiers en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, 
la compensation ou autre dédommagement, le traitement le plus favorable étant 
retenu.

2. �� Sans préjudice du paragraphe 1 de cet article, les investisseurs d’une Partie 
contractante qui, à l’occasion des événements visés dans ce paragraphe, 
subissent, sur le territoire de l’autre Partie contractante, des pertes résultant :

a) � de la réquisition de leurs biens par les forces armées ou par les autorités.
b) � de la destruction de leurs biens, par les forces armées ou par les autorités, 

non causée par des opérations de combat ou non requise par la nécessité de la 
situation, 
bénéficieront d’une indemnisation juste et adéquate pour les pertes subies 
durant la période de réquisition ou résultant de la destruction des biens. Les 
paiements y afférents seront librement transférables en monnaie librement 
convertible et sans retard.
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Article 5 : Expropriation

Les investissements des investisseurs de chaque Partie contractante ne seront 
pas nationalisés, expropriés ou objets de mesures ayant un effet équivalent à la 
nationalisation ou à l’expropriation (ci-après désignés comme « expropriation ») 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, sauf pour des raisons d’intérêt 
public. L’expropriation aura lieu selon une procédure légale, sur une base non 
discriminatoire et sera accompagnée par des dispositions prévoyant le paiement 
d’une indemnité juste et équitable. Le montant de l’indemnité correspondra à la 
valeur du marché de l’investissement exproprié à la veille du jour où l’expropriation 
est rendue publique. Le paiement de l’indemnité sera effectué sans retard, en 
monnaie convertible et librement transférable. En cas de retard de paiement, 
l’indemnité portera intérêt à compter de la date d’expropriation.

Article 6 : Transferts

1. �� Les Parties contractantes garantiront le libre transfert des avoirs liquides 
nets relatifs aux investissements. Ces transferts seront effectués en monnaie 
librement convertible, sans aucune restriction ni retard injustifié. Ces transferts 
comprennent notamment, mais pas exclusivement :

a) � un capital ou un montant additionnel destiné à maintenir ou à accroître un 
investissement :

b) � les bénéfices, intérêts, dividendes et autres revenus courants ;
c) � les fonds nécessaires au remboursement des emprunts relatifs à l’investissement ;
d) � les redevances et les honoraires ;
e) � les produits de la vente ou de la liquidation de l’investissement ;
f ) � les indemnités dues en application des articles 4 et 5 ;
g) � les salaires et autres rémunérations conformément à la réglementation en 

vigueur revenant aux ressortissants d’une Partie contractante qui ont été 
autorisés à travailler sur le territoire de l’autre Partie contractante au titre d’un 
investissement.

2. �� Les transferts visés au paragraphe 1 sont effectués au taux de change applicable 
à la date du transfert en vertu de la réglementation des changes en vigueur 
concernant les obligations procédurales nécessaires.

3. �� Les garanties prévues par le présent article sont au moins égales à celles accordées 
aux investisseurs de la nation la plus favorisée qui se trouvent dans des situations 
similaires.

Article 7 : Subrogation

1. �� Si en vertu d’une garantie légale ou contractuelle d’une Partie contractante ou de 
son organisme désigné, couvrant les risques non commerciaux des investissements, 
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des indemnités sont payées à un investisseur de l’une des Parties contractantes, 
l’autre Partie contractante reconnaît la subrogation de l’assureur dans les droits 
de l’investisseur indemnisé.

2. �� Conformément à la garantie donnée pour l’investissement concerné, l’assureur 
est admis à faire valoir tous les droits que l’investisseur aurait pu exercer si 
l’assureur ne lui avait pas été subrogé.

3. �� Les réclamations ou les droits subrogés ne seront pas plus étendus que les 
réclamations ou les droits initiaux de l’investisseur.

4. �� Tout différend entre une Partie contractante et l’assureur d’un investissement de 
l’autre Partie contractante sera réglé conformément aux dispositions de l’article 
8 du présent Accord.

Article 8 : Règlement des différends entre une Partie contractante et un investisseur 
de l’autre Partie contractante

1. �� Tout différend relatif aux investissements entre une Partie contractante et un 
investisseur de l’autre Partie contractante sera réglé, autant que possible, à 
l’amiable, par consultations et négociations entre les parties au différend.

2. �� A défaut de règlement à l’amiable par arrangement direct entre les parties au 
différend dans un délai de six mois, à compter de la date de sa notification écrite, 
le différend est soumis au choix de l’investisseur :

a) � soit au tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué ;

b) � soit pour arbitrage au Centre International pour le Règlement des Différends 
Relatifs aux Investissements (C.I.R.D.I.) créé par la « Convention pour 
le Règlement des Différends Relatifs aux Investissements entre Etats et 
Ressortissants d’autres Etats » ouverte à la signature à Washington le 18 mars 
1965.

A cette fin, chacune des Parties contractantes donne son consentement irrévocable 
à ce que tout différend relatif aux investissements soit soumis à cette procédure 
d’arbitrage.

3. �� Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne peut soulever 
d’objection, à aucun stade de la procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une 
sentence arbitrale, du fait que l’investisseur, partie adverse au différend, ait 
perçu une indemnité couvrant tout ou partie de ses pertes en vertu d’une police 
d’assurance.

4. �� Le tribunal statuera sur la base du droit national de la Partie contractante, partie 
au différend, sur le territoire de laquelle l’investissement est situé, y compris 
les règles relatives aux conflits de lois, des dispositions du présent Accord, des 
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termes des accords particuliers qui seraient conclus au sujet de l’investissement 
ainsi que des principes de droit international.

5. �� Les sentences arbitrales sont définitives et obligatoires pour les parties au 
différend. Chaque Partie contractante s’engage à exécuter ces sentences en 
conformité avec sa législation nationale.

Article 9 : Règlement des différends entre les Parties contractantes

1. �� Tout différend entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sera réglé, autant que possible, entre les deux 
Parties contractantes par des consultations.

2. �� A défaut, le différend est soumis à une commission mixte, composée des 
représentants des Parties : celle-ci se réunit sans délai, à la demande de l’une ou de 
l’autre Partie contractante.

3. �� Si la commission mixte ne peut régler le différend dans un délai de six mois 
à dater du commencement des négociations, il est soumis à un tribunal 
d’arbitrage, à la demande de l’une des parties contractantes.

4. �� Ledit tribunal sera constitué de la manière suivante :

Chaque Partie contractante désigne un arbitre, et les deux arbitres désignent 
ensemble un troisième arbitre, qui sera ressortissant d’un Etat Tiers, comme 
Président du tribunal. Les arbitres doivent être désignés dans un délai de trois 
mois, le Président dans un délai de cinq mois à compter de la date à laquelle 
l’une des Parties contractantes a fait part à l’autre Partie Contractante de son 
intention de soumettre le différend à un tribunal d’arbitrage.

5. �� Si les délais fixés au paragraphe (4) ci-dessus n’ont pas été observés, l’une ou 
l’autre Partie contractante invitera le Président de la Cour Internationale de 
Justice à procéder aux désignations nécessaires. Si le Président de la Cour 
Internationale de Justice possède la nationalité de l’une des Parties contractantes, 
ou s’il est empêché d’exercer cette fonction, le Vice-Président de la Cour 
Internationale de Justice sera invité à procéder aux nominations nécessaires. 
Si le Vice-Président possède la nationalité de l’une des Parties contractantes, 
ou bien s’il est empêché d’exercer son mandat, le membre le plus ancien de 
la Cour Internationale de Justice qui n’est ressortissant d’aucune des Parties 
contractantes, sera invité à procéder auxdites nominations.

6. ��� Le Tribunal arbitral statue sur la base des dispositions du présent Accord et des 
règles et principes du Droit International. La décision du tribunal sera adoptée 
par la majorité des voix. Elle sera définitive et obligatoire pour les Parties 
contractantes.

7. �� Le tribunal fixe ses propres règles de procédure.
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8. �� Chaque Partie contractante supportera les frais de son arbitre et de sa 
représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais concernant le Président 
et les autres frais seront supportés, à parts égales, par les Parties contractantes.

Article 10 : Règles applicables

Lorsqu’une question relative aux investissements est régie à la fois par le présent 
Accord et par la législation nationale de l’une des Parties contractantes ou par des 
conventions internationales existantes ou souscrites par les Parties dans l’avenir, les 
investisseurs de l’autre Partie contractantes peuvent se prévaloir des dispositions 
qui leur sont les plus favorables.

Article 11 : Application

Le présent Accord couvre également, en ce qui concerne son application future, les 
investissements effectués en devises, avant son entrée en vigueur, par les investisseurs 
de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante 
conformément à ses lois et règlements. Toutefois, le présent Accord ne s’appliquera 
pas aux différends qui pourraient survenir avant son entrée en vigueur.

Article 12 : Entrée en vigueur, validité et expiration

1. �� Le présent Accord sera soumis à ratification et entrera en vigueur 30 jours à compter 
de la date de la dernière des deux notifications relatives à l’accomplissement par 
les deux Parties contractantes des procédures constitutionnelles dans leur pays 
respectifs.

Il restera en vigueur pour une période de dix ans, à moins que l’une des Parties 
contractantes, ne le dénonce au moins six mois avant l’expiration de sa période 
de validité. Il est chaque fois reconduit tacitement pour une nouvelle période 
de dix ans, chaque Partie contractante se réservant le droit de le dénoncer par 
notification écrite au moins six mois avant la date d’expiration de la période de 
validité en cours.

2. �� Les investissements effectués antérieurement à la date d’expiration du présent 
Accord lui restent soumis pour une période de dix ans à compter de la date de 
ladite expiration.

En foi de quoi, les plénipotentiaires, dûment autorisés, ont signé le présent Accord.

Fait à Rabat le 11 juin 2001 en deux originaux, chacun en langues arabe, tchèque 
et française, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte 
français prévaudra.
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●  �Dahir n° 1-10-136 du 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013) portant 
publication du Protocole additionnel fait à Rabat le 19 mars 
2010 entre le Royaume du Maroc et la République Tchèque, 
portant modification de l’Accord relatif à l’encouragement et à la 
protection réciproques des investissements fait à Rabat le 11 juin 
2001 entre le Royaume du Maroc et la République Tchèque (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu le Protocole additionnel fait à Rabat le 19 mars 2010 entre le Royaume du 
Maroc et la République Tchèque, portant modification de l’Accord relatif à 
l’encouragement et à la protection réciproques des investissements fait à Rabat le 
11 juin 2001 entre le Royaume du Maroc et la République Tchèque ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur du Protocole additionnel précité, 

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, le Protocole additionnel 
fait à Rabat le 19 mars 2010 entre le Royaume du Maroc et la République Tchèque, 
portant modification de l’Accord relatif à l’encouragement et à la protection 
réciproques des investissements fait à Rabat le 11 juin 2001 entre le Royaume du 
Maroc et la République Tchèque. 

Fait à Casablanca, le 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement, 
Abdel-Ilah Benkiran.

(1) B.O. n° 6232 du 20 février 2014.
Voir le texte du Protocole dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6232 du 20 rabii II 1435 
(20 février 2014).
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●  �Dahir n° 1-99-24 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de la Convention faite à Tunis le 28 janvier 1994 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République tunisienne pour l’encouragement et la protection 
des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention faite à Tunis le 28 janvier 1994 entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République tunisienne pour l’encouragement et 
la protection des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la Convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite 
à Tunis le 28 janvier 1994 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République tunisienne pour l’encouragement et la protection 
des investissements. 

Fait à Rabat, le 1er ramadan 1432 (2 août 2011).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abbas El Fassi.

(1) B.O. n° 6184 du 5 septembre 2013.
Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6184 du 28 chaoual 1434 
(5 septembre 2013).
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●  �Dahir n° 1-98-155 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de l’Accord fait à Rabat le 8 avril 1997 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Turquie pour l’encouragement et la 
protection des investissement (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Rabat le 8 avril 1997 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République de Turquie pour l’encouragement et 
la protection des investissements ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’Accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Rabat le 
8 avril 1997 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République de Turquie pour l’encouragement et la protection des investissements.

Fait à Fès, le 22 safar 1430 (18 février 2009).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abbas El Fassi.

(1) B.O. n° 5766 du 3 septembre 2009.
Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5766 du 13 ramadan 1430 
(3 septembre 2009).
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●  �Dahir n° 1-06-165 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de l’Accord fait à Rabat le 24 décembre 2001 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
d’Ukraine concernant la promotion et la protection réciproques 
des investissements (1)

[…]

Accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
d’Ukraine concernant la promotion et la protection réciproques des 
investissements

Le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement d’Ukraine, dénommés 
ci-après « parties Contractantes » ;
– � Désireux de développer et d’approfondir la coopération économique et 

industrielle à long terme, en particulier la création de conditions favorables pour 
les investissements des investisseurs d’une Partie Contractante sur le territoire de 
l’autre Partie Contractante ;

– � Reconnaissant la nécessité de protéger les investissements des investisseurs des 
deux Parties Contractantes et de stimuler le flux d’investissements et d’initiatives 
d’affaires en vue de la prospérité économique des deux Parties Contractantes ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 : Définitions

Aux fins du présent Accord :

1. �� Le terme « investissement » désigne tout élément d’actif et tout apport direct ou 
indirect investis par des investisseurs de l’une des Parties Contractantes sur le 
territoire de l’autre Partie Contractante conformément aux lois et règlements 
de cette dernière, notamment, mais pas exclusivement :

a)� � la propriété des biens mobiliers et immobiliers ainsi que tous autres droits réels 
tels que hypothèques et gages, sûretés réelles, usufruit et droits similaires ;

(1) B.O. n° 5778 du 15 octobre 2009.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5776 du 18 chaoual 
1430 (8 octobre 2009).
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b)� � les actions, valeurs et toutes autres formes de participation dans des entreprises ;
c)� � les créances monétaires et droits à toutes autres prestations ayant une valeur 

économique ;
d)� � les droits de propriété intellectuelle et industrielle, y compris les droits d’auteurs, 

les brevets, les marques de fabrique, les noms commerciaux, les dessins 
industriels, les procédés techniques et le savoir-faire ;

e)� � les concessions de droit public conférées par la loi ou par contrat, y compris les 
concessions de recherche, d’extraction ou d’exploitation des ressources naturelles.

Aucune modification de la forme juridique dans laquelle les avoirs et capitaux 
ont été investis ou réinvestis n’affecte leur caractère d’“investissement’’ au sens du 
présent Accord.

Ces investissements doivent être effectués selon les lois et règlements en vigueur de 
la Partie Contractante dans laquelle ces investissements sont effectués.

Si l’investissement est effectué par un investisseur par l’intermédiaire d’un organisme 
visé à la lettre c/ de l’alinéa 2 ci-dessous, dans lequel il détient une participation au 
capital, cet investisseur jouira des avantages du présent Accord dans la mesure de cette 
participation indirecte à condition, toutefois, que ces avantages ne lui reviennent pas 
s’il invoque le mécanisme de règlement des différends prévu par un autre accord de 
protection des investissements étrangers conclu par une Partie Contractante sur le 
territoire de laquelle est effectué l’investissement.

2. �� Le terme « investisseur » désigne :
a)� � toute personne physique ayant la nationalité marocaine ou ukrainienne en 

vertu de la législation du Royaume du Maroc ou d’Ukraine respectivement et 
effectuant un investissement sur le territoire de l’autre Partie Contractante ;

b)� � toute personne morale ayant son siège social sur le territoire du Royaume du 
Maroc ou d’Ukraine et constituée conformément à la législation marocaine ou 
ukrainienne respectivement et effectuant un investissement sur le territoire de 
l’autre Partie Contractante ;

c)�  �les entités juridiques, établies conformément à la législation d’un quelconque pays, 
qui sont contrôlées, directement ou indirectement, par des nationaux de cette 
Partie Contractante ou par des entités juridiques ayant leur siège, en même temps 
que des activités économiques réelles, sur le territoire de cette Partie Contractante ; 
il est entendu que le contrôle exige une part significative de propriété.

3. �� Le terme « revenus » désigne les montants nets d’impôts rapportés par les 
Investissements tels que les bénéfices, dividendes, intérêts, redevances ou autre 
revenu légal.

4. �� le terme « territoire » désigne :
a)� � pour le Royaume du Maroc : le territoire du Royaume du Maroc y compris toute 

zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc et 
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qui a été ou pourrait être par la suite désignée par la législation du Royaume du 
Maroc, conformément au droit international, comme étant une zone à l’intérieur 
de laquelle les droits du Royaume du Maroc relatifs au fond de la mer et au 
sous-sol marin ainsi qu’aux ressources naturelles, peuvent s’exercer ;

b)� � pour l’Ukraine : le territoire sous la souveraineté de l’Ukraine ainsi que la mer 
et les zones maritimes sur lesquelles l’Ukraine exerce conformément au droit 
international, sa souveraineté, des droits souverains ou une juridiction.

Article 2 : Promotion et protection des investissements

1. �� Chacune des Parties Contractantes encourage sur son territoire les 
investissements des investisseurs de l’autre Partie Contractante et admet ces 
investissements conformément à ses lois et règlements.

L’extension, la modification ou la transformation d’un investissement, effectuées 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans le pays hôte sont 
considérées comme un nouvel investissement.

2. �� Les investissements effectués par les investisseurs de l’une des Parties Contractantes 
sur le territoire de l’autre Partie Contractante bénéficient de la part de cette 
dernière d’un traitement juste et équitable ainsi que, sous réserve des mesures 
strictement nécessaires au maintien de l’ordre public, d’une protection et d’une 
sécurité pleines et entières. Chaque Partie Contractante s’engage à assurer que 
la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession, sur son territoire, 
des investissements de l’autre Partie Contractante ne soient pas entravés par des 
mesures injustifiées ou discriminatoires.

Les revenus de l’investissement et, en cas de leur réinvestissement conformément 
à la législation d’une Partie Contractante, jouissent de la même protection que 
l’investissement initial.

Article 3 : Traitement des investissements

1. �� Chaque Partie Contractante assure sur son territoire aux investissements de l’autre 
Partie Contractante un traitement juste et équitable, qui n’est pas moins favorable 
que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres investisseurs ou aux 
investissements de la nation la plus favorisée, si ce dernier est plus favorable.

Chaque Partie Contractante assure, sur son territoire, aux investisseurs de l’autre 
Partie Contractante, pour ce qui est des activités liées à leurs investissements, 
un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs de la nation la plus favorisée, le traitement le 
plus favorable étant retenu.

2. �� Le traitement de la nation la plus favorisée ne s’applique pas aux privilèges 
qu’une Partie Contractante accorde aux investisseurs d’un Etat tiers en vertu 
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de sa participation ou de son association à une zone de libre-échange, une 
union économique ou douanière, un marché commun ou toute autre forme 
d’organisation économique régionale, ou un accord international similaire ou 
une convention tendant à éviter la double imposition en matière fiscale ou toute 
autre convention en matière d’impôts.

Article 4 : Expropriation et indemnisation

1. �� Les mesures de nationalisation, d’expropriation ou toute autre mesure ayant le 
même effet ou le même caractère qui pourraient être prises par les autorités de 
l’une des Parties Contractantes à l’encontre des investissements effectués par des 
investisseurs de l’autre Partie Contractante ne devront être ni discriminatoires, 
ni motivées par des raisons autres que d’utilité publique.

2. �� La Partie Contractante ayant pris de telles mesures versera à l’ayant-droit, sans 
retard injustifié, une indemnité juste et équitable dont le montant correspondra 
à la valeur du marché de l’investissement concerné à la veille du jour où les 
mesures sont prises ou rendues publiques.

3. �� Les dispositions pour la fixation et le paiement de l’indemnité devront être 
prises d’une manière prompte au plus tard au moment de l’expropriation. En 
cas de retard de paiement, l’indemnité portera intérêt aux conditions du marché 
à compter de la date de son exigibilité. L’indemnité sera payée aux investisseurs 
en monnaie convertible et librement transférable.

4. �� L’investisseur concerné aura droit, conformément à la législation de la Partie 
Contractante ayant procédé à l’expropriation, à un prompt examen par une 
autorité judiciaire de cette Partie Contractante, de la légalité de la procédure 
administrative d’expropriation et de l’évaluation de l’investissement.

Article 5 : Dédommagement pour pertes

Les investisseurs de l’une des Parties Contractantes dont les investissements 
subiraient des dommages ou pertes dues à la guerre ou à tout autre conflit armé, 
révolution, état d’urgence national, révolte, insurrection, ou tout autre événement 
similaire sur le territoire de l’autre Partie Contractante, bénéficieront de la part 
de cette dernière d’un traitement non discriminatoire et au moins égal à celui 
accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de la nation la plus favorisée 
en ce qui concerne les restitutions, indemnisations, compensations ou autres 
dédommagements, le traitement le plus favorable étant retenu.

Article 6 : Transferts

1. �� Chaque Partie Contractante, sur le territoire de laquelle des investissements 
ont été effectués par des investisseurs de l’autre Partie Contractante, garantit à 
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ces investisseurs, après l’acquittement des obligations fiscales, le libre transfert 
en monnaie convertible des avoirs liquides afférents à ces investissements et 
notamment, mais pas exclusivement :

a)� � d’un capital ou d’un montant complémentaire visant à maintenir ou à accroître 
l’investissement ;

b)� � des bénéfices, dividendes, intérêts, redevances et autres revenus courants ;
c)� � des sommes nécessaires au remboursement d’emprunts relatifs à l’investissement ;
d)� � des produits d’une liquidation totale ou partielle de l’investissement ;
e)� � des indemnités dues en application des articles 4 et 5 ;
f )� � d’une quotité appropriée des salaires et autres rémunérations revenant aux 

citoyens d’une Partie Contractante qui ont été autorisés à travailler sur le 
territoire de l’autre Partie Contractante au titre d’un investissement.

2. �� Les transferts visés au paragraphe 1 sont effectués au taux de change applicable 
à la date du transfert, et en vertu de la réglementation des changes en vigueur 
de chaque Partie Contractante.

3. �� Les garanties prévues par le présent article sont au moins égales à celles accordées 
aux investisseurs de la nation la plus favorisée qui se trouvent dans des situations 
similaires.

Article 7 : Subrogation

1. �� Si en vertu d’une garantie légale ou contractuelle couvrant les risques non 
commerciaux des investissements, des indemnités sont payées à un investisseur 
de l’une des Parties Contractantes, l’autre Partie Contractante reconnaît la 
subrogation de l’assureur dans les droits de l’investisseur indemnisé.

2. �� Conformément à la garantie donnée pour l’investissement concerné, l’assureur 
est admis à faire valoir tous les droits que l’investisseur aurait pu exercer si 
l’assureur ne lui avait pas été subrogé.

3. �� Tout différend entre une Partie Contractante et l’assureur d’un investissement 
de l’autre Partie Contractante sera réglé conformément aux dispositions de 
l’article 10 du présent Accord.

4. �� Les droits ou réclamations subrogés ne seront pas plus étendus que les droits et 
réclamations originels de l’investisseur.

Article 8 : Règles applicables

Lorsqu’une question relative aux investissements est régie à la fois par le présent 
Accord et par la législation nationale de l’une des Parties Contractantes ou par des 
conventions internationales existantes ou souscrites par les Parties dans l’avenir, les 
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investisseurs de l’autre Partie Contractante peuvent se prévaloir des dispositions 
qui leur sont les plus favorables.

Article 9 : Autres obligations

1. �� Les investisseurs d’une Partie Contractante peuvent conclure avec l’autre Partie 
Contractante des engagements spécifiques dont les dispositions ne peuvent 
toutefois pas être contraires au présent Accord. Les investissements effectués 
en vertu de tels engagements spécifiques sont aussi régis par le présent Accord.

2. �� Chacune des Parties Contractantes assure à tout moment le respect des 
engagements qu’elle aura pris envers les investisseurs de l’autre Partie 
Contractante.

Article 10 : Règlement des différends relatifs aux investissements

1. �� Tout différend relatif aux investissements entre une Partie Contractante et un 
investisseur de l’autre Partie Contractante sera réglé, autant que possible, à 
l’amiable, par consultations et négociations entre les parties au différend.

2. �� A défaut de règlement à l’amiable par arrangement direct entre les parties au 
différend dans un délai de six mois, à compter de la date de sa notification écrite, 
le différend est soumis, au choix de l’investisseur :

a)� � soit au tribunal compétent de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué ;

b)� � soit pour arbitrage au Centre International pour le Règlement des Différends 
relatifs aux Investissements (C.I.R.D.I.), créé par la « Convention pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d’autres Etats », ouverte à la signature à Washington, le 18 Mars 1965.

A cette fin, chacune des Parties Contractantes donne son consentement irrévocable à ce 
que tout différend relatif aux investissements soit soumis au tribunal susmentionné (a) 
ou à cette procédure d’arbitrage (b).

3. �� Aucune des Parties Contractantes, partie à un différend, ne peut soulever 
d’objection envers les réclamations de l’investisseur, à aucun stade de la 
procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une sentence arbitrale, du fait que 
l’investisseur, partie adverse au différend, ait perçu une indemnité couvrant tout 
ou partie de ses pertes en vertu d’une police d’assurance.

4. �� Le Tribunal arbitral statuera sur la base du droit national de la Partie 
Contractante, partie au différend, sur le territoire de laquelle l’investissement 
est situé, y compris les règles relatives aux conflits de lois, des dispositions du 
présent Accord, des termes des accords particuliers qui seraient conclus au sujet 
de l’investissement ainsi que des principes de droit international.
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5. �� Les sentences arbitrales sont définitives et obligatoires pour les parties au 
différend. Chaque Partie Contractante s’engage à exécuter ces sentences en 
conformité avec sa législation nationale.

Article 11 : Règlement des différends entre les parties Contractantes

1. �� Tout différend entre les Parties Contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sera réglé, autant que possible, entre les deux 
Parties Contractantes par la voie diplomatique.

2. �� A défaut, le différend est soumis à une commission mixte, composée des 
représentants des Parties ; celle-ci se réunit sans délai, à la demande de la Partie 
la plus diligente.

3. �� Si la commission mixte ne peut régler le différend dans un délai de six mois 
à dater du commencement des négociations, il est soumis à un tribunal 
d’arbitrage, à la demande de l’une des Parties Contractantes.

4. �� Ledit tribunal sera constitué de la manière suivante : Chaque Partie Contractante 
désigne un arbitre, et les deux arbitres désignent ensemble un troisième arbitre, 
qui sera ressortissant d’un Etat tiers, comme Président du tribunal. Les arbitres 
doivent être désignés dans un délai de trois mois, le Président dans un délai de 
cinq mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties Contractantes a fait 
part à l’autre Partie Contractante de son intention de soumettre le différend à 
un tribunal d’arbitrage.

5. �� Si les délais fixés au paragraphe (4) ci-dessus n’ont pas été observés, l’une ou 
l’autre Partie Contractante invitera le Président de la Cour Internationale 
de Justice à procéder aux désignations nécessaires. Si le Président de la 
Cour Internationale de Justice possède la nationalité de l’une des Parties 
Contractantes, ou s’il est empêché d’exercer cette fonction, le Vice-Président 
de la Cour Internationale de Justice sera invité à procéder aux nominations 
nécessaires. Si le Vice-Président possède la nationalité de l’une des Parties 
Contractantes ou bien s’il est empêché d’exercer son mandat, le membre le plus 
ancien de la Cour Internationale de Justice qui n’est ressortissant d’aucune des 
Parties Contractantes, sera invité à procéder aux dites nominations.

6. ��� Le tribunal arbitral statue sur la base des dispositions du présent Accord et des 
règles et principes du Droit International. La décision du tribunal sera adoptée par 
la majorité des voix. Elle sera définitive et obligatoire pour les Parties Contractantes.

7. �� Le tribunal fixe ses propres règles de procédure.

8. �� Chaque Partie Contractante supportera les frais de son arbitre et de sa 
représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais concernant le Président 
et les autres frais seront supportés, à parts égales, par les Parties Contractantes.
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Article 12 : Application

Le présent Accord couvre également les investissements effectués, avant son entrée 
en vigueur, par les investisseurs de l’une des Parties Contractantes sur le territoire 
de l’autre Partie Contractante, conformément à ses lois et règlements. Toutefois, 
le présent Accord ne s’appliquera pas aux différends qui pourraient survenir avant 
son entrée en vigueur.

Article 13 : Entrée en vigueur, validité et expiration

1. �� Le présent Accord sera soumis à ratification et entrera en vigueur 30 jours 
à compter de la date de la réception de la dernière des deux notifications 
relatives à l’accomplissement par les deux Parties Contractantes des procédures 
constitutionnelles dans leur pays respectifs.

Il restera en vigueur pour une période de dix ans. A moins que l’une des Parties 
Contractantes ne le dénonce au moins six mois avant l’expiration de sa période 
de validité, il est chaque fois reconduit tacitement pour une nouvelle période 
de dix ans, chaque Partie Contractante se réservant le droit de le dénoncer par 
notification écrite au moins six mois avant la date d’expiration de la période de 
validité en cours.

2. �� Les investissements effectués antérieurement à la date d’expiration du présent 
Accord lui restent soumis pour une période de dix ans à compter de la date de 
ladite expiration.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Rabat le 24 décembre 2001 en deux originaux, chacun en langues arabe, 
ukrainienne et française, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence, 
le texte français prévaudra.





❏  ZAMBIE
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●  �Dahir n° 1-17-60 du 8 hija 1438 (30 août 2017) portant 
promulgation de la loi n° 22-17 portant approbation de l’Accord 
fait à Lusaka le 20 février 2017 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République de 
Zambie sur l’encouragement et la protection des investissements (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (paragraphe 2), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 22-17 portant approbation de l’Accord fait à Lusaka le 20 février 2017 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République de 
Zambie sur l’encouragement et la protection des investissements, telle qu’adoptée 
par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers. 

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement, 
Saâd Dine El Otmani. 

* 
*     *

(1) (1) B.O. n° 6606 du 21 septembre 2017.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6605 du 27 hija 
1438 (18 septembre 2017). 
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Loi n° 22-17 portant approbation de l’Accord fait à Lusaka le 20 février 
2017 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Zambie sur l’encouragement et la protection des 
investissements 

Article unique 

Est approuvé l’Accord fait à Lusaka le 20 février 2017 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République de Zambie sur 
l’encouragement et la protection des investissements. 
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Préface de Abdallah Boussouf, 
Secrétaire Général du CCME

« Dans cet ouvrage documentaire, le Conseil de la Communauté Marocaine à l’Etranger 
(CCME) procède à une œuvre de grande envergure consistant en l’élaboration, en plusieurs 
tomes, d’un Recueil des textes constitutionnels conventionnels, législatifs et réglementaires se 
rapportant à la condition juridique des Marocains résidant à l’étranger (MRE).

« L’objectif fondamental recherché à travers cet effort documentaire est de permettre, aussi bien 
aux MRE eux-mêmes qu’aux différentes institutions et autorités publiques concernées par la 
question de l’émigration, de connaître et de délimiter le cadre juridique régissant la condition 
de cette partie de la Nation marocaine. D’où la possibilité pour toutes les composantes et tous 
les acteurs du domaine de mieux connaître et de mieux vulgariser aussi bien les droits civils, 
politiques, sociaux et économiques que les obligations des MRE.

« Un regard porté sur les sommaires des différents tomes constituant ce recueil permet 
aisément de constater la diversité, mais aussi la complexité et la richesse des matières juridiques 
et des instruments juridiques relatifs à la condition des MRE. En effet, ces derniers sont à 
la fois interpellés, de par leur appartenance à la patrie, par les normes juridiques du droit 
marocain interne et, de par leur résidence à l’étranger, par les règles du droit international 
de l’immigration comprenant lui-même les différents instruments universels et les nombreux 
accords internationaux bilatéraux. Ajoutons à cela la soumission des MRE, à l’instar des autres 
communautés, aux lois territoriales des Etats qui les accueillent. [...]

« Avec cette importante publication et la mise en ligne de son contenu dans le site web 
de l’institution, le CCME espère pouvoir répondre utilement et efficacement aux attentes 
légitimes d’information des MRE et des acteurs du domaine en matière de condition juridique.

« Mais, à l’évidence, le rôle du CCME ne peut, en dépit de l’importance de l’œuvre, se limiter 
à recenser et à publier les textes juridiques internes et internationaux régissant la condition des 
MRE. Son rôle, en tant qu’instance constitutionnelle consultative, est censé être plus actif et 
plus dynamique à travers son action visant à améliorer le cadre juridique de ladite condition 
par le biais notamment des recommandations, des analyses et des propositions destinées aux 
pouvoirs législatif et exécutif. »

Extraits de la préface de M. Abdallah Boussouf 
Secrétaire général du CCME
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